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Projet de loi 
sur l'instruction publique (LIP) (C 1 10)  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 48a, 62, 197 chiffre 2, de la constitution fédérale, du 18 avril 
1999; 
vu l’accord intercantonal sur l'harmonisation de la scolarité obligatoire 
(HarmoS), du 14 juin 2007 (ci-après : l’accord HarmoS); 
vu la convention scolaire romande, du 21 juin 2007 (ci-après : la convention 
scolaire romande); 
vu l’accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la 
pédagogie spécialisée; 
vu les articles 24 et 193 à 199 de la constitution de la République et canton de 
Genève, du 14 octobre 2012, 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Dispositions générales 
 

Art. 1 Champ d'application  
1 La présente loi régit l'instruction obligatoire, soit la scolarité et la formation 
obligatoires jusqu'à l'âge de la majorité pour l'enseignement public et privé. 
2 Elle s'applique aux degrés primaire et secondaire I (scolarité obligatoire) et 
aux degrés secondaire II et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles (degré 
tertiaire B) dans les établissements de l'instruction publique. 
3 Elle s'applique également aux membres du corps enseignant primaire, 
secondaire et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles de l'instruction 
publique. 
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Art. 2 Objet de la loi  
La présente loi a pour objet de définir les objectifs généraux de l'instruction 
publique. A ce titre, elle régit en particulier : 

a) les compétences des autorités;  
b) les finalités et les objectifs de l'instruction publique; 
c) les principes généraux de la scolarité obligatoire et des voies de 

formations générales et professionnelles du secondaire II; 
d) les dispositions relatives aux degrés primaire, secondaire I, secondaire II 

et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles; 
e) les principes généraux régissant l'enseignement privé; 
f) la formation continue des adultes; 
g) les dispositions propres aux élèves; 
h) les principes généraux en matière de personnel enseignant. 

 

Art. 3 Terminologie 
1 Au sens de la présente loi, toute désignation de fonction, de statut, de grade 
ou de titre s'applique indifféremment aux femmes et aux hommes. 
2 Sont considérées comme parents les personnes qui détiennent l'autorité 
parentale, à défaut le représentant légal. 
 

Art. 4 Degrés d'enseignement 
1 L’instruction publique comprend :  

a) le degré primaire, composé du cycle élémentaire et du cycle moyen;  
b) le degré secondaire I, soit le cycle d'orientation; 
c) le degré secondaire II :  

1° formation générale, 
2° formation professionnelle; 

d) le degré tertiaire A, regroupant les hautes écoles genevoises régies par 
des dispositions spécifiques; 

e) le degré tertiaire B, qui est régi, outre par la présente loi, par des 
dispositions spécifiques; 

f) le degré quaternaire, qui relève de la loi sur la formation continue des 
adultes, du 18 mai 2000. 

2 Le degré tertiaire A regroupant les hautes écoles genevoises comprend : 
a) l'Université de Genève, régie par la loi sur l'université, du 13 juin 2008; 
b) la Haute école spécialisée HES-SO Genève, régie par la loi sur la Haute 

école spécialisée de Suisse occidentale – Genève, du 29 août 2013; 
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c) l'Institut de hautes études internationales et du développement, 
institution universitaire reconnue par la Confédération, conformément à 
la loi fédérale sur l'aide aux universités et la coopération dans le 
domaine des hautes écoles, du 8 octobre 1999. 

 

Chapitre II Compétences des autorités 
 

Art. 5 Compétences du Grand Conseil 
Le Grand Conseil, soit pour lui les membres de sa commission spécialisée, 
peut être autorisé par le département de l’instruction publique, de la culture et 
du sport (ci-après : département) à visiter les établissements de l’instruction 
publique. 
 

Art. 6 Compétences du Conseil d'Etat  
1 Le Conseil d'Etat est chargé d'édicter tous les règlements d'application de la 
présente loi. 
2 Il rend compte régulièrement au Grand Conseil du fonctionnement du 
système scolaire. 
3 En matière de coordination intercantonale, il peut déléguer au département 
le suivi de certains objets. 
 

Art. 7 Compétences du département 
1 Le conseiller d'Etat chargé du département définit les objectifs stratégiques 
en matière d'enseignement et assure la conduite générale de l'instruction 
publique au sens de la présente loi. 
2 Le département veille à la coordination entre la mission d'instruction et 
d'éducation de l'école et le développement des activités culturelles et 
sportives pour la jeunesse en référence aux lois sur la culture et sur le sport.  
3 Il assure la promotion de la santé, la prévention et la protection des enfants 
et des jeunes, conformément à la loi ad hoc. 
4 Il veille à la coordination, notamment avec les autres départements, en 
particulier en matière de sécurité, d'infrastructures, de prévention et de 
surveillance de la santé des élèves ainsi que d'insertion scolaire et 
professionnelle des jeunes et des adultes. 
5 A tous les niveaux, dans le respect des exigences de chaque enseignement et 
des titres délivrés, le département veille à la collaboration entre écoles, 
degrés et filières, dans le but de : 
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a) faciliter le passage des élèves entre filières de formation, compte tenu de 
leur orientation scolaire et professionnelle; 

b) regrouper certaines activités et ressources.  
6 Cette collaboration peut se développer dans le cadre de régions 
géographiques, en impliquant une synergie entre les degrés d'enseignement 
primaire, secondaires et tertiaire B, entre les filières d'enseignement à 
l'intérieur d'un même degré, entre les écoles d'une même filière. 
7 Le département, conformément à ses besoins, confie à l'université la 
formation initiale des enseignants. 
 

Art. 8 Compétences des communes concernant le degré primaire  
1 Chaque commune doit avoir au moins une école du degré primaire, le 
Conseil d'Etat pouvant autoriser plusieurs communes à s'associer pour cela.  
2 Les communes doivent fournir les bâtiments, les terrains accessoires et le 
mobilier nécessaires à l'enseignement et à l'éducation physique et au sport, 
pour tous les élèves du degré primaire.  
3 L'emplacement, les plans et le mobilier doivent être approuvés par le 
département. 
4 Une allocation peut être accordée aux communes pour l'achat des terrains et 
pour la construction des bâtiments. 
5 Les frais d'entretien de l'immeuble et du mobilier, la conciergerie, les 
travaux de nettoyage, le chauffage et l'éclairage des écoles sont à la charge 
des communes où se trouvent les bâtiments. 
6 Les locaux scolaires sont strictement réservés aux prestations mentionnées 
ci-après et selon l'ordre de priorité suivant :  

a) à l'enseignement officiel; 
b) aux activités organisées dans le cadre de l’accueil parascolaire; 
c) aux enseignements délégués, soit les cours d'enseignements artistiques 

délégués au sens de la présente loi et les cours de langues et de culture 
d'origine; 

d) aux activités extrascolaires. 
7 Les autorités communales doivent tout leur concours au département, en 
veillant à l'observation des prescriptions relatives à l'enseignement 
obligatoire, au bon état des locaux et du matériel, à l'horaire scolaire, au 
bien-être des enfants et à la discipline extérieure des élèves. Elles doivent en 
particulier signaler au département toutes les infractions aux lois et 
règlements. 
 



5/218 PL 11470 

Art. 9 Commissions consultatives 
1 Le département peut constituer des commissions consultatives. 
2 Le champ d'activités, la composition et le mode de fonctionnement de ces 
commissions sont fixés par voie réglementaire. 
 

Chapitre III Finalités et objectifs de l'école publique 
 

Art. 10 Finalités de l'école 
1 L’école publique a pour buts, dans le respect de la personnalité de chacun :  

a) de donner à chaque élève le moyen d’acquérir les meilleures 
connaissances et compétences dans la perspective de ses activités 
futures et de chercher à susciter chez lui le désir permanent d’apprendre 
et de se former;  

b) d’aider chaque élève à développer de manière équilibrée sa personnalité, 
sa créativité ainsi que ses aptitudes intellectuelles, manuelles, physiques 
et artistiques;  

c) de veiller à respecter, dans la mesure des conditions requises, les choix 
de formation des élèves; 

d) de préparer chacun à participer à la vie sociale, culturelle, civique, 
politique et économique du pays, en affermissant le sens des 
responsabilités, la faculté de discernement et l’indépendance de 
jugement;  

e) de rendre chaque élève progressivement conscient de son appartenance 
au monde qui l’entoure, en éveillant en lui le respect d’autrui, la 
tolérance à la différence, l’esprit de solidarité et de coopération et 
l’attachement aux objectifs du développement durable;  

f) de tendre à corriger les inégalités de chance de réussite scolaire des 
élèves dès les premières années de l'école. 

2 Dans le respect des finalités et des objectifs, ainsi que du principe de l'école 
inclusive, l'école publique tient compte des situations et des besoins 
particuliers de chaque élève qui, pour des motifs avérés, n'est pas en mesure, 
momentanément ou durablement, de suivre l'enseignement régulier. 
 

Art. 11 Respect des convictions politiques et religieuses 
1 L'enseignement public dispensé aux élèves garantit le respect des 
convictions politiques et religieuses des élèves et des parents. 
2 A cet égard, toute forme de propagande politique et religieuse est interdite 
auprès des élèves. 
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Art. 12 Egalité  
Le département veille à l'égalité entre filles et garçons, notamment en matière 
d'information et d'orientation scolaires et professionnelles. 
 

Art. 13 Relations avec la famille 
1 L’école publique complète l’action éducative de la famille en relation 
étroite avec elle. Elle peut également solliciter des collaborations diverses de 
la part des milieux culturels, économiques, politiques et sociaux. 
2 L’autorité scolaire encourage la participation active des maîtres, des élèves 
et de leurs parents aux responsabilités scolaires.  
3 A cette fin et dans le but de renforcer la cohérence générale de l'action 
éducative menée en faveur des élèves, le département favorise la concertation 
avec la famille et les autres partenaires de l'école. 
 

Art. 14 Réseau d'enseignement prioritaire 
En vue de favoriser la cohésion sociale, conformément à la loi relative à la 
politique de cohésion sociale en milieu urbain, du 19 avril 2012, et de tendre 
à corriger les inégalités de chance de réussite scolaire au sens de l’article 10 
de la présente loi, le département instaure un réseau d'enseignement 
prioritaire au sein de la scolarité obligatoire.  
 

Art. 15 Objectifs de la scolarité obligatoire  
 Principes généraux 
1 La scolarité obligatoire est harmonisée avec celle des autres cantons dans le 
respect de l’accord HarmoS et de la convention scolaire romande. 
2 Chaque élève acquiert la formation de base qui lui permet d’accéder 
directement aux filières de formation professionnelle ou de formation 
générale des degrés secondaire II et tertiaire ne relevant pas des hautes 
écoles. 
3 Les objectifs d'apprentissage par domaine et discipline sont définis dans un 
plan d'études intercantonal, dit « plan d'études romand », soit les domaines 
des langues, des mathématiques et des sciences de la nature, des sciences 
humaines et sociales, des arts, et du domaine « corps et mouvement ». Le 
plan d’études romand comprend également la formation générale qui vise à 
faire acquérir des compétences sociales dans la formation de base. 
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 Politique des langues 
4 Les dispositions suivantes sont applicables en matière de politique des 
langues : 

a) l’allemand est enseigné dès la 5e année primaire; 
b) l’anglais est enseigné dès la 7e année primaire; 
c) une offre appropriée d’enseignement facultatif de l’italien est proposée 

durant la scolarité obligatoire; 
d) le département soutient les cours de langue et de culture d’origine 

organisés par les pays et les différentes communautés linguistiques dans 
le respect de la neutralité religieuse et politique.  

 

Art. 16 Objectifs du degré secondaire II  
1 Les objectifs des filières de formation générale et des voies de formation 
professionnelle permettent aux élèves d'approfondir et d'élargir les 
connaissances et les compétences acquises au terme de la scolarité obligatoire 
en vue de l'obtention d'un certificat reconnu garantissant l'accès aux filières 
de formation des degrés tertiaires A et B ou à la vie professionnelle.  
2 Le département prend toutes les mesures facilitant le changement de filières 
ou de voies de formation professionnelle notamment par la validation des 
acquis de formation. A ce titre, il applique les recommandations et pratiques 
définies par la politique fédérale en matière de validation des acquis de 
formation.  
 

Art. 17 Objectifs de l'enseignement tertiaire ne relevant pas des 
hautes écoles  

Les objectifs de l'enseignement tertiaire ne relevant pas des hautes écoles 
(tertiaire B) permettent aux élèves d'approfondir et de compléter des 
connaissances et des compétences professionnelles en vue de l'obtention d'un 
diplôme d'une école supérieure reconnue ou d'un diplôme professionnel 
supérieur (brevet fédéral ou diplôme).  
 

Art. 18 Evaluation du système scolaire – Buts 
1 Le système scolaire fait l'objet d'une évaluation régulière qui contribue à sa 
qualité.  
2 Pour l'enseignement obligatoire, cette évaluation a pour but de vérifier la 
performance du système scolaire en relation avec les standards nationaux de 
formation. L'évaluation du système s'effectue notamment au moyen des tests 
nationaux de référence au terme de chaque cycle de la scolarité obligatoire. 
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3 Pour les degrés secondaire II et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles, le 
département développe la qualité telle que définie dans la législation 
intercantonale et cantonale concernant les filières générales et la législation 
fédérale dans le domaine de la formation professionnelle. 
 

Art. 19 Evaluation commune des acquis des élèves de l’enseignement 
obligatoire  

1 L'évaluation individuelle des acquis des élèves s'effectue notamment par des 
épreuves communes cantonales ou intercantonales romandes en référence au 
plan d'études romand.  
2 Cette évaluation commune a pour buts : 

a) de mettre à la disposition des enseignants des repères extérieurs à la 
classe permettant d'évaluer les effets de leur enseignement; 

b) de mettre à la disposition des établissements des repères extérieurs 
permettant d'évaluer leurs résultats; 

c) d'harmoniser les exigences de l'enseignement et les pratiques 
d'évaluation des acquis des élèves dans le canton. 

3 Les épreuves communes sont élaborées par le département ou par la 
Conférence intercantonale de l'instruction publique de la Suisse romande et 
du Tessin. Le département détermine les classes et les disciplines concernées 
par ces épreuves communes. Il fixe les modalités de passation des épreuves, 
de communication de leurs résultats et de leur prise en compte dans les 
procédures de décisions concernant les élèves. 
 

Art. 20 Indicateurs 
Le département, en collaboration avec les directions générales, les directeurs 
d'établissements et l'entité chargée d'évaluation et de recherche en éducation, 
met en place un dispositif d'évaluation à l'aide d'indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs permettant l'observation, l'analyse, la régulation et la recherche sur 
le système scolaire. 
 

Art. 21 Recherche  
1 Le département favorise les travaux de recherche en éducation visant à 
améliorer et à développer la qualité de l'enseignement et à contribuer au 
monitorage national du système d'éducation. Les directions générales 
collaborent notamment avec les organismes publics et privés chargés de 
recherche dans le domaine de la formation. 
2 A cette fin et d'entente avec les directions générales, le département peut 
autoriser l'accès des chercheurs à des élèves, enseignants, classes ou 
établissements scolaires, dans le respect de la sphère privée et pour autant 
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que les objectifs de recherche soient compatibles avec les intérêts de l'école. 
Le travail des élèves ne doit pas en être perturbé. 
3 Les résultats de la recherche sont diffusés, notamment aux enseignants afin 
qu'ils puissent être pris en compte dans les pratiques professionnelles. 
4 Lorsqu’une recherche implique le traitement de données relevant de la 
sphère médicale, elle s'effectue conformément aux articles 61 à 64 de la loi 
sur la santé, du 7 avril 2006. 
 

Art. 22 Evaluation et monitorage du système éducatif genevois 
1 L'entité chargée d'évaluation et de recherche en éducation contribue à 
l'évaluation, au pilotage et au suivi du système éducatif genevois. 
2 Dans ce cadre, elle a pour missions :  

a) de produire un ensemble d'indicateurs du système éducatif genevois en 
lien avec le monitorage du système suisse;  

b) d'assurer l'exploitation et l'analyse des résultats des acquis des élèves et 
d'en contrôler la qualité;  

c) de mener des évaluations des réformes visant à améliorer le système 
éducatif genevois et de mesurer leur impact; 

d) de produire des statistiques sur l'enseignement et la formation; 
e) d'élaborer les prévisions d'effectifs scolaires en vue de l'élaboration 

budgétaire et de l'organisation des rentrées scolaires; 
f) de mener des recherches, des études et des enquêtes visant à approfondir 

les questions liées au système éducatif genevois et de développer la 
prospective.  

 

Art. 23 Développement et innovation  
1 Pour prendre en compte les transformations sociales, l’évolution des savoirs 
et les progrès scientifiques, notamment dans les domaines de la didactique et 
de la pédagogie, le département favorise les innovations pédagogiques visant 
à améliorer et à développer la qualité de l'enseignement.  
2 Tout projet ou innovation pédagogique d'envergure qui implique un 
établissement scolaire dans son ensemble est inscrit dans le projet 
d'établissement qui est soumis aux partenaires du département tel que prévu à 
l'article 13 de la présente loi ainsi qu’à une autorisation préalable et à une 
évaluation par le département. 
3 Lorsqu’un projet ou une innovation pédagogique déroge aux dispositions 
réglementaires, l’accord préalable du Conseil d’Etat est requis.  
 

  



PL 11470 10/218 

Chapitre IV Elèves à besoins pédagogiques particuliers 
 

Art. 24 Principes 
1 Les élèves à besoins pédagogiques particuliers sont : 

a) les élèves qui se trouvent en grandes difficultés scolaires; 
b) les élèves à besoins éducatifs particuliers ou handicapés; 
c) les élèves allophones;  
d) les élèves dont les performances intellectuelles, sportives ou artistiques 

sont attestées par des organismes officiels reconnus par l'Etat. 
2 Les plans d'études constituent la référence commune à tous les élèves qui 
fréquentent l'école.  
3 Afin de répondre aux besoins des élèves à besoins pédagogiques 
particuliers, l'école met en place des dispositifs de soutien pédagogique 
individuel adaptés à leurs besoins pédagogiques particuliers, des classes 
spécifiques ou des aménagements de leur scolarité. 
 

Art. 25 Définition 
1 Est considéré comme enfant et jeune à besoins éducatifs particuliers celui 
qui présente une altération des fonctions mentales, sensorielles, langagières 
ou physiques entravant ses capacités d'autonomie et d'adaptation dans un 
environnement ordinaire. Le contexte est pris en compte lors de l'évaluation 
visant à déterminer des besoins éducatifs particuliers. Les enfants et les 
jeunes handicapés font partie des enfants et des jeunes à besoins éducatifs 
particuliers.  
2 Est considéré comme handicapé tout enfant et jeune dans l'incapacité 
d'assumer par lui-même tout ou partie des nécessités d'une vie individuelle ou 
sociale normale, du fait d'une déficience congénitale ou non, entraînant des 
limites de capacité physique, mentale, psychique ou sensorielle.  
3 Les critères cliniques du handicap et des besoins éducatifs particuliers ainsi 
que la liste des infirmités congénitales reconnues sont détaillés par règlement. 
 

Art. 26 Ayants droit  
De la naissance à l'âge de 20 ans révolus, les enfants et les jeunes qui ont leur 
domicile dans le canton ont droit à des prestations de pédagogie spécialisée 
dans les conditions suivantes :  

a) avant le début de la scolarité : s'il est établi que leur développement est 
limité ou compromis ou qu'ils ne pourront pas suivre l'enseignement 
régulier sans soutien spécifique;  
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b) durant la scolarité obligatoire, voire au-delà : s'il est établi qu'ils sont 
entravés dans leurs possibilités de développement et de formation au 
point de ne pas ou de ne plus pouvoir suivre l'enseignement régulier 
sans soutien spécifique ou lorsqu'un autre besoin éducatif particulier a 
été constaté. 

 

Art. 27 Rôle de l’Etat 
1 L'Etat encourage et planifie les mesures publiques ou privées favorisant 
l'intégration des enfants et des jeunes à besoins éducatifs particuliers ou 
handicapés (ci-après : bénéficiaires) dans le préscolaire, l'enseignement 
obligatoire, l'enseignement secondaire II et la formation professionnelle. 
2 L'Etat encourage et soutient des actions ayant pour but de réduire, voire de 
supprimer, les obstacles limitant ou excluant l'intégration des bénéficiaires. Il 
soutient le financement de travaux de transformations architecturales visant à 
rendre les établissements scolaires ou de formation accessibles aux 
bénéficiaires en sus de ceux qui doivent être effectués en vertu de 
l'article 109 de la loi sur les constructions et les installations diverses, du 
14 avril 1988. 
3 L'Etat encourage l'expression des bénéficiaires et soutient les initiatives 
visant à intégrer ces derniers dans les activités socioculturelles. 
4 L'Etat détermine les conditions nécessaires et accrédite les institutions et 
prestataires d'exercice public ou privé qui dispensent des mesures de 
pédagogie spécialisée. 
 

Art. 28 Autorité compétente 
1 L'Etat désigne l'autorité compétente chargée de l'octroi des prestations 
définies par la présente loi. 
2 L'autorité compétente désigne les prestataires de service. Elle évalue 
périodiquement les écoles spéciales, les structures de jour ou à caractère 
résidentiel de pédagogie spécialisée. 
3 La détermination des besoins de pédagogie spécialisée se fait dans le cadre 
d'une procédure d'évaluation standardisée, confiée par l'autorité compétente à 
des structures d'évaluation reconnues. 
4 Les critères d'octroi des prestations individuelles sont définis par voie 
réglementaire. 
5 L'autorité compétente statue sur les demandes et attribue les prestations.  
6 La pertinence des prestations attribuées est réexaminée périodiquement, en 
concertation avec les parents. 
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Art. 29 Principe  
1 Dans le respect des finalités décrites à l'article 10 de la présente loi, les 
solutions intégratives sont préférées aux solutions séparatives, dans le respect 
du bien-être et des possibilités de développement de l'enfant ou du jeune, en 
tenant compte de l'environnement et de l'organisation scolaire. 
2 Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie spécialisée. 
Est réservée la participation financière des parents pour les repas et la prise 
en charge dans les structures de jour ou à caractère résidentiel.  
3 Les parents sont associés à la procédure de décision relative à l'attribution 
des mesures de pédagogie spécialisée. 
4 L'intégration totale ou partielle des élèves dans les structures ordinaires de 
formation est recherchée.  
5 Chaque bénéficiaire est intégré dans la structure d’enseignement ou de 
formation la plus adaptée à ses besoins et visant à la plus grande autonomie à 
sa majorité, tout en répondant aux besoins de tous les élèves ou apprentis de 
la classe.  
6 Le passage des bénéficiaires d'un établissement d'enseignement régulier à 
un établissement d'enseignement spécialisé, et réciproquement, est facilité. 
 

Art. 30 Prestations de pédagogie spécialisée  
1 Les prestations comprennent :  

a) le conseil, le soutien, l'éducation précoce spécialisée, la logopédie et la 
psychomotricité;  

b) des mesures de pédagogie spécialisée dans un établissement 
d'enseignement régulier ou un établissement d'enseignement spécialisé;  

c) la prise en charge en structure de jour ou à caractère résidentiel dans une 
institution de pédagogie spécialisée.  

2 Les transports nécessaires et les frais correspondants sont pris en charge 
pour les enfants et les jeunes qui, du fait de leur handicap, ne peuvent se 
déplacer par leurs propres moyens entre leur domicile et l'établissement 
scolaire et/ou le lieu de thérapie. 
3 Le catalogue des mesures de pédagogie spécialisée est fixé par règlement. 
Ce catalogue est soumis annuellement, à la commission consultative 
compétente. 
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Art. 31 Signalement précoce et information  
Afin de garantir les meilleures chances d’autonomie à la majorité :  

a) toutes les personnes responsables de la prise en charge d'un enfant ou 
d'un jeune, quel que soit son âge, sont tenues d’informer les parents du 
handicap qu'elles observent dans le cadre de leur fonction;  

b) les parents d’un enfant ou d'un jeune à besoins éducatifs particuliers ou 
handicapé le signalent à l'autorité compétente le plus rapidement 
possible, afin qu’une évaluation des besoins de l’enfant ou du jeune 
puisse être effectuée et que des mesures d’intégration préscolaire, 
scolaire ou professionnelle puissent être mises en place;  

c) en l'absence de signalement précoce, il incombe aux autorités scolaires 
d'informer l'autorité compétente et de décider des mesures transitoires;  

d) lorsque l'enfant atteint l’âge de scolarité obligatoire, les parents 
l’inscrivent à l’école conformément aux dispositions de la présente loi. 

 

Art. 32 Voies de recours  
1 Les décisions rendues par l'autorité compétente peuvent faire l'objet d'un 
recours auprès de la chambre administrative de la Cour de justice, dans un 
délai de 30 jours à compter de leur notification. 
2 Toutes décisions du département relatives au projet d'intégration des enfants 
et des jeunes peuvent faire l'objet d'un recours conformément aux 
dispositions de la présente loi. 
 

Art. 33 Concept cantonal  
Le département veille à l'élaboration d'un concept cantonal pour la pédagogie 
spécialisée, en référence à l'article 7, alinéa 1, de l'accord intercantonal sur la 
collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée, du 25 octobre 
2007. 
 

Chapitre V Instruction obligatoire 
 

Art. 34 Obligation d'instruction 
 Instruction 
1 Tous les enfants et jeunes en âge de scolarité obligatoire et habitant le 
canton de Genève doivent recevoir, dans les écoles publiques ou privées, ou à 
domicile, une instruction conforme aux prescriptions de la présente loi et au 
programme général établi par le département conformément à l’accord 
HarmoS et à la convention scolaire romande. 
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 Formation 
2 Les jeunes ont l'obligation jusqu’à l’âge de la majorité au moins d'être 
inscrits à une formation.  
3 Il peut s'agir d'une formation qualifiante ou préqualifiante du degré 
secondaire II. 
4 Le département est l'autorité compétente pour valider la formation 
obligatoire. 
5 Les modalités d'application sont fixées par voie réglementaire. 
 

Art. 35 Surveillance de l'obligation d'instruction 
1 Le département, avec le concours des services concernés, veille à 
l’observation de l'obligation d'instruction, telle que définie à l'article 1. 
2 Les parents sont tenus, sur demande du département, de justifier que leurs 
enfants reçoivent l'instruction obligatoire fixée par la loi. 
3 Après la scolarité obligatoire, les parents sont donc également tenus, sur 
demande du département, de justifier que leurs enfants sont inscrits dans une 
formation qualifiante. 
 

Art. 36 Contraventions 
1 Les parents, s'ils contreviennent à la présente loi ou à ses règlements, seront 
punis de l'amende. 
2 Le département prononce l'amende. Il peut déléguer cette compétence à l'un 
de ses services. 
3 L’article 357 du code de procédure pénale suisse, du 5 octobre 2007, 
s’applique. 
 

Chapitre VI Enseignement privé 
 

Art. 37 Liberté d'enseignement 
1 La liberté d'enseignement est garantie sous réserve du respect de l'ordre 
public, des bonnes mœurs et des objectifs généraux fixés à l'article 10, 
alinéa 1. 
2 Les personnes de nationalité étrangère ne peuvent enseigner qu’après avoir 
obtenu une autorisation d’enseigner délivrée par le département. Cette 
autorisation, délivrée après un examen ou sur la production d’un diplôme 
reconnu suffisant, est révocable en tout temps. Les conditions de 
l'autorisation sont fixées par voie réglementaire.  
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3 Les dispositions relatives aux autorisations de séjour et de travail sont 
réservées. 
 

Art. 38 Autorisation préalable 
1 L'exploitation d'une école privée, pour quelque enseignement que ce soit, 
hormis celui de degré tertiaire relevant des hautes écoles, doit faire l'objet 
d'une autorisation préalable du département. 
2 Cette autorisation, qui n'est accordée que si l'enseignement projeté et les 
conditions dans lesquelles il doit être donné ne sont pas contraires à l'ordre 
public, aux bonnes mœurs et à l'hygiène, ainsi qu'aux principes fixés à 
l'article 10, est révocable en tout temps. 
3 La procédure et les conditions de l'autorisation sont fixées par voie 
réglementaire. 
4 L'accréditation des écoles spécialisées privées subventionnées est régie par 
la présente loi. 
 

Art. 39 Instruction obligatoire – Surveillance  
1 Le département vérifie en tout temps que l'instruction obligatoire dans les 
écoles privées ou à domicile est conforme aux dispositions légales et 
réglementaires. 
2 L'enseignement à distance n'est pas autorisé pour les enfants en âge de 
scolarité obligatoire. 
3 Les écoles privées proposant un enseignement à des élèves en âge de 
scolarité obligatoire doivent dispenser un nombre suffisant de cours en 
français, permettant aux élèves d’être intégrés dans la société locale. 
4 Le département peut exiger de la direction de l'école privée, respectivement 
des parents en cas de scolarisation à domicile, les renseignements et les 
documents nécessaires et charger un de ses représentants de visiter les 
locaux, d'assister à l'enseignement et de procéder à l'évaluation des élèves. 
5 Si le département constate que l’enseignement donné dans une école privée 
ou à domicile est insuffisant, il prend les mesures destinées à garantir le droit 
à l’éducation de l’élève; il met notamment en demeure les parents ou les 
tuteurs des enfants de les envoyer dans une autre école, de les confier à 
d’autres professeurs ou de les scolariser à l’école publique. 
 

Art. 40 Formation obligatoire  
1 Les écoles privées délivrant une formation qualifiante du degré 
secondaire II débouchant sur une certification, doivent communiquer 
annuellement au département la liste des élèves mineurs domiciliés à Genève 
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et inscrits en leur sein et la liste des élèves auxquels elles ont délivré un 
certificat reconnu. 
2 Les écoles privées sont tenues de communiquer au département la liste des 
élèves habitant à Genève obtenant un certificat reconnu du degré 
secondaire II ainsi que le type de certificat délivré. 
 

Art. 41 Sanctions pénales 
1 Les contrevenants aux dispositions du présent chapitre ou de son règlement 
d'application seront punis de l'amende. 
2 Le département prononce l'amende; il peut déléguer cette compétence à l'un 
de ses services. 
3 L'article 357 du code de procédure pénale suisse, du 5 octobre 2007, 
s'applique. 
 

Chapitre VII Dispositions générales communes aux 
degrés primaire et secondaires I et II 

 

Art. 42 Année scolaire  
1 L'enseignement est dispensé durant 38 semaines et demie au moins, y 
compris le temps nécessaire aux examens. 
2 Le département fixe les dates d'ouverture et de clôture des études, les 
horaires, la durée des leçons, les vacances scolaires et, d'une façon générale, 
tout ce qui concerne l'activité scolaire. 
 

Art. 43 Période scolaire 
1 Pendant la scolarité obligatoire, la semaine scolaire comprend 5 jours, du 
lundi au vendredi, dont une demi-journée de congé le mercredi après-midi, à 
l'exception du cycle élémentaire du degré primaire qui comprend une journée 
de congé le mercredi. Dans ce cycle, le département prend les mesures 
nécessaires pour renforcer l'apprentissage de la lecture et le soutien scolaire. 
2 Pendant le degré secondaire II, la semaine scolaire comprend, en principe, 
5 jours. 
 

Art. 44 Fréquentation des cours et congé 
1 La participation aux cours est obligatoire. 
2 Les règlements fixent les modalités des congés individuels ou collectifs 
pouvant être accordés aux élèves. 
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Art. 45 Grilles horaires  
1 Le département fixe les grilles horaires. Celles-ci indiquent le temps 
d’enseignement qui doit être consacré aux domaines et aux disciplines du 
plan d'études durant l’année scolaire. 
2 Les grilles horaires ont un caractère obligatoire. 
 

Art. 46 Effectifs des classes et des cours 
1 L'effectif des classes et des cours est fixé par voie réglementaire. 
2 Il est adapté à l'âge des élèves et aux divers degrés et cycles d'enseignement. 
3 Il tient également compte du nombre d'élèves ayant des besoins éducatifs 
particuliers ou handicapés intégrés dans les classes, eu égard à l'encadrement 
que nécessite leur présence. 
4 Dans le degré secondaire II, un établissement scolaire peut accueillir, pour 
des raisons d’organisation, des élèves de différents degrés ainsi que des 
formations de nature différente, générale et/ou professionnelle. 
 

Art. 47 Frais d'écolage 
1 Dans les établissements des degrés primaire et secondaire I, il n'y a pas de 
frais d’écolage, sauf exceptions prévues dans une convention intercantonale. 
2 Dans les établissements du degré secondaire II, il n’y a pas de frais 
d'écolage, sous réserve de l'alinéa 3. 
3 Des frais d'écolage correspondant au montant maximum prévu à titre de 
participation financière des cantons signataires d'une convention 
intercantonale pour la filière considérée, ou, à défaut, d'un montant ne 
dépassant pas le 80% du coût moyen annuel de la formation, peuvent être 
perçus auprès d'une institution par le département pour admettre, dans les 
limites des places disponibles, des élèves auxquels ni une loi cantonale ou 
fédérale, ni une convention intercantonale, voire internationale, ne reconnaît 
un droit à être admis. Les montants des frais d'écolage, ainsi que l'instance 
seule habilitée à autoriser ces admissions, sont définis par voie réglementaire. 
 

Art. 48 Frais à la charge des élèves 
1 Les fournitures et le matériel scolaires mis à disposition des élèves de 
l'enseignement obligatoire sont gratuits, à l'exception du matériel destiné à 
des travaux spéciaux au cycle d'orientation.  
2 Un émolument, dont le montant est fixé par le département en fonction du 
prix des fournitures du matériel considéré, peut être perçu en contrepartie de 
la valeur des fournitures et du matériel scolaire mis à disposition des élèves 
des établissements secondaires I et II.  
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3 Une participation financière des élèves peut être demandée pour les frais de 
transport, d'hébergement et de repas et pour le coût des billets permettant 
d'assister à une manifestation culturelle ou sportive, lors de sorties scolaires.  
4 Un émolument pour l'établissement d'attestations particulières et de 
duplicatas peut être fixé par règlement du Conseil d'Etat. 
 

Art. 49 Fonds scolaires 
1 Chaque établissement de l'enseignement primaire et de l’enseignement 
secondaire I et II peut disposer d'un fonds scolaire. 
2 Au degré secondaire II, ces fonds sont alimentés notamment par une partie 
de la somme versée annuellement par chaque élève au titre de forfait 
photocopie. 
3 Ces fonds servent à financer : 

a) des activités sociales, culturelles et sportives destinées aux élèves; 
b) un fonds destiné à fournir une aide financière à des élèves dans le 

besoin. 
4 Un règlement interne, approuvé par la direction des finances du 
département, fixe les modalités relatives à l'ouverture, l'alimentation, la 
gestion et le contrôle de ces fonds. 
 

Chapitre VIII Scolarité obligatoire – Généralités 
 

Art. 50 Admission à l'école  
1 La scolarité est obligatoire pour les enfants dès l'âge de 4 ans révolus au 
31 juillet.  
2 L'âge d'entrée à l'école publique obligatoire ne peut être avancé.  
3 Sur demande des parents et sous leur responsabilité, le département peut, 
exceptionnellement et pour de justes motifs, retarder d'une année scolaire 
l'entrée d'un élève à l'école obligatoire. 
4 Pendant la première année du cycle élémentaire du degré primaire, le 
département peut autoriser un élève à fréquenter l’école uniquement le matin, 
sur demande des parents et sous leur responsabilité, pour tout ou partie de 
l’année scolaire. 
5 Le Conseil d’Etat définit dans un règlement les conditions auxquelles une 
dispense d’âge peut être accordée à des enfants qui, ayant accompli au moins 
la 1re année du cycle élémentaire du degré primaire, sont jugés aptes du point 
de vue scolaire, psychologique et médical à fréquenter une classe destinée 
normalement à des élèves plus âgés.  
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Art. 51 Durée de la scolarisation 
1 La scolarité obligatoire comprend 11 années scolaires complètes. 
2 En règle générale, les enfants achèvent leur scolarité obligatoire à la fin de 
l'année scolaire au cours de laquelle ils ont atteint l'âge de 15 ans révolus.  
3 Le temps nécessaire, à titre individuel, pour parcourir les différents degrés 
de la scolarité obligatoire dépend du développement personnel de chaque 
élève. 
4 L'autorité scolaire peut accorder à un élève, au cours de sa scolarité, 
l'autorisation d'être admis dans l'année de scolarité immédiatement supérieure 
à celle qu'il devrait suivre. 
 

Art. 52 Conditions d'admission 
1 Tout enfant, dès l'âge de 4 ans révolus au 31 juillet, doit être inscrit à l'école 
dans les 3 jours qui suivent son arrivée à Genève. 
2 Toutefois, les enfants qui sont de passage dans le canton ne peuvent être 
inscrits à l'école publique que si leur séjour dépasse la durée de 3 mois. 
3 Lorsqu'un élève venant d'une école privée, d'une scolarisation à domicile ou 
d'une école extérieure au canton arrive dans un établissement en cours de 
scolarité obligatoire, il est admis en principe dans le degré et le type de classe 
qui correspondent à son âge. Un examen et un temps d'essai peuvent lui être 
imposés. 
 

Art. 53 Lieu de scolarisation 
1 Sous réserve des alinéas 2 à 5, les élèves sont scolarisés dans l'établissement 
correspondant au secteur de recrutement du lieu de domicile ou à défaut du 
lieu de résidence des parents.  
2 Si les élèves de ce secteur de recrutement sont en nombre insuffisant ou 
sont trop nombreux pour l'organisation rationnelle de l'enseignement, le 
département peut les affecter dans une autre école. 
3 Le département peut transférer, en cours d'année ou pour l'année scolaire 
suivante, un élève entre établissements, après avoir entendu les parents 
concernés, lorsque le bon déroulement de la scolarité de l’élève et/ou le bon 
fonctionnement de la classe ou de l’établissement le commande.  
4 Pour les élèves qui fréquentent les classes et institutions de l'enseignement 
spécialisé, ou les classes Sport-Art-Etudes, des exceptions au lieu de 
scolarisation peuvent être prévues par voie réglementaire. 
5 Enfin, le département peut, à titre exceptionnel, accorder des dérogations, 
notamment en cas de changement de domicile, de manière à permettre à 
l'élève de terminer l'année scolaire dans la classe où il l'a commencée.  
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Chapitre IX Degré primaire 
 

Section 1 Organisation 
 

Art. 54 Durée et cycles 
Le degré primaire dure 8 ans et comprend 2 cycles d'une durée de 4 ans 
chacun, à savoir : 

a) le cycle élémentaire (années 1 à 4); 
b) le cycle moyen (années 5 à 8). 

 

Art. 55 Programme d'études par année scolaire et moyens 
d'enseignement 

1 Les programmes d'études par année et trimestre scolaires et, d'une façon 
générale, la planification et les détails de l'enseignement sont fixés par voie 
réglementaire, conformément au plan d'études romand adopté par les cantons 
parties à la convention scolaire romande. 
2 Les moyens d'enseignement sont coordonnés avec les cantons romands. 
 

Section 2 Evaluation 
 

Art. 56 Durée individuelle du degré primaire et évaluation 
1 Dès la 3e année primaire, le passage d'une année à l'autre n'est pas 
automatique.  
2 Les conditions de promotion annuelle des élèves sont déterminées, dès 
l’entrée au cycle moyen, par une évaluation continue, chiffrée de 6 
(maximum) à 1 (minimum) et certificative. Le seuil de suffisance est fixé à 4. 
3 Les connaissances et compétences scolaires de chaque élève font l'objet 
d'une évaluation utile à sa progression. 
 

Art. 57 Epreuves communes 
1 Des épreuves communes cantonales ou intercantonales sont organisées par 
le département à la fin de la 4e année, de la 6e année et de la 8e année 
primaire. 
2 Les modalités sont fixées par voie réglementaire. 
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Section 3 Soutien 
 

Art. 58 Soutien pédagogique et études surveillées 
Les mesures de soutien pédagogique régulier et les études surveillées peuvent 
être organisées dans chaque établissement. Elles constituent des prestations 
complémentaires visant la réussite et le maintien de l'élève dans sa classe. 
 

Section 4 Promotion et redoublement 
 

Art. 59 Conditions 
1 Les normes de promotion, de promotion par tolérance, d'admission par 
dérogation et de redoublement des élèves sont fixées par voie réglementaire. 
2 La promotion par tolérance et l'admission par dérogation sont assorties de 
mesure d'accompagnement. 
 

Section 5 Cérémonie de fin d'année 
 

Art. 60 Fête des promotions 
1 Les autorités communales organisent, en collaboration avec le département, 
le corps enseignant et les parents, la Fête des promotions. La fête doit 
respecter un caractère d’absolue neutralité politique et confessionnelle.  
2 Lors de cette fête, il est remis un souvenir d’égale valeur à tous les élèves 
qui franchissent une étape importante de leur scolarité. Ce souvenir est offert 
par l’autorité communale ou, à défaut, par le département. 
3 Les communes, les fondations, les associations et les particuliers peuvent 
attribuer des prix spéciaux, selon les critères fixés par le département, et avec 
son accord. 
 

Chapitre X Degré secondaire I 
 

Section 1 Organisation et admission 
 

Art. 61 Durée 
Le degré secondaire I (cycle d’orientation) dure 3 ans. Il comprend les 9e, 10e 
et 11e années de la scolarité obligatoire. 
 

Art. 62 Programme d'études et moyens d'enseignement 
1 Les programmes d'études par année et trimestre scolaires et, d'une façon 
générale, la planification et les détails de l'enseignement sont fixés par voie 
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réglementaire, conformément au plan d'études romand adopté par les cantons 
parties à la convention scolaire romande. 
2 Les moyens d'enseignement sont coordonnés avec les cantons romands. 
 

Art. 63 Structure 
1 Tous les établissements du cycle d'orientation ont la même structure. 
2 La première année, les élèves sont répartis en 3 regroupements, aux niveaux 
déterminés, sur la base des acquis certifiés à l'issue du degré primaire. Dans 
chaque regroupement, l’élève approfondit et développe ses connaissances et 
ses compétences pour s'orienter dans l'une des 3 sections des 2 années 
suivantes en fonction de ses choix et de ses résultats. 
3 Les deuxième et troisième années comprennent les sections suivantes :  

a) communication et technologie (CT) : orientation certificats fédéraux de 
capacité, hormis celui de commerce; maturité professionnelle après 
obtention du certificat fédéral de capacité; attestation fédérale;  

b) langues vivantes et communication (LC) : orientation certificat de 
culture générale et maturité spécialisée; certificat de formation 
commerciale à plein temps; certificats fédéraux de capacité et maturité 
professionnelle après obtention du certificat fédéral de capacité;  

c) littéraire-scientifique avec profil latin ou langues vivantes ou sciences 
(LS) : orientation maturité gymnasiale; maturité professionnelle 
intégrée; certificat de culture générale et maturité spécialisée; certificat 
de formation commerciale à plein temps; certificats fédéraux de 
capacité et maturité professionnelle après obtention du certificat fédéral 
de capacité. 

 

Art. 64 Enseignements 
1 L'enseignement dispensé dans les établissements du cycle d'orientation est 
exigeant pour tous les élèves afin de les préparer à leur formation scolaire et 
professionnelle subséquente.  
2 Au cours de la première année, les mêmes disciplines sont enseignées dans 
les 3 regroupements.  
3 L'enseignement dispensé dans les 3 sections des deuxième et troisième 
années du cycle d'orientation se répartit entre disciplines communes aux 
3 sections et disciplines spécifiques à chacune d'entre elles.  
4 Les disciplines principales de chacun des regroupements et de chacune des 
sections sont celles dont le total des moyennes annuelles entre dans les 
conditions de promotion. 
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Art. 65 Effectifs 
En sus des dispositions prévues à l'article 46, les effectifs des classes doivent 
permettre les réorientations. 
 

Art. 66 Admission des élèves des écoles primaires 
1 Les élèves promus du degré primaire sont répartis dans les 3 regroupements 
en fonction des résultats qu’ils ont obtenus.  
2 Les élèves non promus du degré primaire et qui sont admis par dérogation 
au cycle d’orientation sont répartis au cas par cas dans un regroupement ou 
une classe répondant à des besoins pédagogiques spécifiques. 
 

Section 2 Evaluation  
 

Art. 67 Objectifs 
Les connaissances et compétences scolaires de chaque élève font l'objet d'une 
évaluation utile à sa progression et à son orientation. 
 

Art. 68 Notes et moyennes  
1 Le travail des élèves fait l'objet d'une évaluation continue, chiffrée de 6 
(maximum) à 1 (minimum). Le seuil de suffisance est fixé à 4. La note 0 est 
réservée à la fraude.  
2 L'évaluation est certificative à la fin de chacune des 3 périodes de l'année 
scolaire.  
3 La moyenne annuelle de chaque discipline notée, le total des moyennes 
annuelles des disciplines principales et la moyenne générale de l'ensemble 
des disciplines entrent dans les conditions de promotion. 
 

Art. 69 Epreuves communes 
1 Des épreuves communes sont organisées dans chacune des 3 années du 
cycle d'orientation.  
2 Les résultats des épreuves communes entrent dans les moyennes annuelles. 
 

Section 3 Orientation, soutien, aides et passerelles  
 

Art. 70 Orientation 
1 L'orientation des élèves est continue au cours des 3 années du cycle 
d'orientation. Elle est notamment assurée par une information scolaire et 
professionnelle adéquate dès la première année, l'observation directe, les 
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notes scolaires, les épreuves communes, les tests de raisonnement, ainsi que 
par des entretiens avec l'élève et ses parents ou ses responsables légaux.  
2 Une réorientation de l'élève d'un regroupement à un autre ou d'une section à 
une autre peut avoir lieu à la fin de chaque année ou au cours de celle-ci, aux 
conditions fixées par règlement.  
3 A l’issue de chacune des 3 périodes de l’année scolaire se tiennent des 
conseils d’orientation présidés par un membre de la direction de 
l'établissement et regroupant les maîtresses et maîtres qui enseignent aux 
élèves concernés et, en principe, également les membres de l’équipe médico-
psycho-sociale qui les connaissent.  
4 Les décisions d'orientation, y compris le redoublement, sont prises par la 
directrice ou le directeur de l'établissement après consultation du conseil 
d'orientation et des responsables légaux de l'élève. 
 

Art. 71 Soutien pédagogique et passerelles 
1 Les mesures de soutien pédagogique régulier organisées dans chaque 
établissement constituent des prestations complémentaires visant la réussite 
et le maintien de l'élève dans un regroupement ou une section.  
2 Les passerelles organisées dans chaque établissement constituent des 
prestations complémentaires visant à soutenir l'effort fourni par l'élève pour 
son passage ou son maintien dans un regroupement ou une section à la suite 
d'une réorientation ou d'un redoublement promotionnel.  
3 En troisième année, les mesures de soutien et les passerelles peuvent 
permettre à des élèves, ayant fait le choix des sections « LC » ou « CT » et 
ayant un intérêt et des capacités certifiées pour les mathématiques ou pour les 
langues vivantes, de suivre des cours d'un niveau supérieur en fonction d'un 
projet de formation établi à partir d'un bilan de compétences.  
4 Des dispositifs ciblés de suivi pédagogique différencié (notamment relais ou 
tutorat individuel) sont organisés de manière temporaire, en collaboration 
avec l'équipe médico-psycho-sociale de l'établissement, pour les élèves en 
grandes difficultés qui ne parviennent pas à se maintenir dans les classes 
ordinaires, cela afin de les remobiliser et d'éviter une rupture scolaire.  
5 Les ressources financières spécifiques attribuées aux établissements du 
cycle d'orientation pour l'organisation des dispositifs de soutien pédagogique 
et de passerelles sont clairement identifiées. Dans le respect des objectifs 
figurant à l'article 10, l'allocation de ces ressources par la direction générale 
tient compte de la situation sociale particulière des établissements.  
6 Les dispositifs mis en place font l'objet d'une régulation et d'une évaluation 
par la direction générale.  
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Art. 72 Aide psychologique et socio-éducative 
1 Afin de favoriser la scolarisation de tous les élèves, l'orientation continue 
est complétée notamment par des aides psychologique et socio-éducative 
assurées par des professionnels qualifiés dont l'action est coordonnée par la 
direction générale en collaboration avec l'office de l'enfance et de la jeunesse 
et l'office médico-pédagogique.  
2 Ces aides contribuent en outre à l'orientation des élèves et à la prévention en 
matière de difficultés liées à l'adolescence.  
3 Chaque établissement du cycle d'orientation est doté du nombre de 
professionnels qualifiés nécessaires à l'accomplissement des tâches d'aide 
psychologique et socio-éducative liées à l'apprentissage et à l'orientation des 
élèves. 
 

Art. 73 Orientation scolaire et professionnelle 
L'office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue assure, 
par la mise à disposition de conseillers en orientation en nombre suffisant, 
des permanences à destination des élèves pour toutes les questions relatives à 
leur projet d'études ou de formation. 
 

Section 4 Promotion et redoublement 
 

Art. 74 Conditions 
1 Dans le cadre fixé par l'article 68, les conditions de promotion à la fin de 
chaque année du cycle d'orientation et les tolérances par rapport à ces 
conditions sont définies par règlement.  
2 Les normes d'admission dans chacune des sections de l'année suivante sont 
définies par règlement, sous réserve des dispositions suivantes :  

a) un élève promu peut demander à redoubler son année dans un autre 
regroupement ou dans une autre section, à condition qu'il n'ait pas déjà 
redoublé une année au cycle d'orientation;  

b) un élève qui ne remplit pas les conditions de promotion peut être admis, 
au degré suivant, dans une section dont il remplit les normes 
d'admission; 

c) un élève qui ne remplit pas les conditions de promotion peut demander 
à redoubler son année.  

3 Un élève ne peut redoubler qu'une fois au cours des 3 années du cycle 
d'orientation, à condition qu'il n'atteigne pas l'âge de 18 ans au cours de la 
dernière année. 
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Section 5 Transition entre le cycle d'orientation et le 
degré secondaire II  

 

Art. 75 Elèves promus 
1 Tout élève promu de la dernière année du cycle d'orientation a un accès 
direct à une filière du degré secondaire II.  
2 Les élèves promus de la section « CT » ont accès directement aux filières 
du degré secondaire II conduisant : 

a) aux certificats fédéraux de capacité. L'admission aux écoles de métiers 
est conditionnée à la réussite du concours d'entrée et limitée aux places 
disponibles; 

b) au dispositif de transition du degré secondaire II conduisant aux filières 
professionnelles ou aux attestations fédérales ou cantonales de 
formation professionnelle en 2 ans. 

3 Les élèves promus de la section « CT » ont par ailleurs accès, par un 
dispositif de transition, aux filières du degré secondaire II conduisant au 
certificat de culture générale.  
4 Les élèves promus de la section « LC » ont accès directement aux filières 
du degré secondaire II conduisant : 

a) au certificat de culture générale ou du centre de formation 
professionnelle commerciale plein temps profil B (CFCi-B); 

b) au certificat du centre de formation professionnelle commerciale plein 
temps profil E (CFCi-E) sous conditions; 

c) aux certificats fédéraux de capacité, sous réserve de la réussite du 
concours d'entrée aux écoles de métiers et des places disponibles. 

5 Les élèves promus de la section « LS » ont accès directement aux filières du 
degré secondaire II conduisant :  

a) à la maturité gymnasiale ou à la maturité professionnelle intégrée;  
b) au certificat de culture générale;  
c) aux certificats fédéraux de capacité, sous réserve de la réussite du 

concours d'entrée aux écoles de métiers et des places disponibles.  
6 Aux conditions fixées par le règlement du degré secondaire II, un bilan 
certificatif de fin de dernière année du cycle d'orientation avec des résultats 
supérieurs à la promotion peut donner accès directement à une filière plus 
exigeante du degré secondaire II. 
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Art. 76 Elèves non promus 
1 Aux conditions fixées par le règlement du degré secondaire II et s'ils ne 
redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section « CT » ont accès : 

a) au dispositif de transition du degré secondaire II conduisant aux filières 
professionnelles; 

b) aux attestations fédérales ou cantonales de formation professionnelle en 
2 ans; 

c) aux certificats fédéraux de capacité. 
2 Aux conditions fixées par le règlement du degré secondaire II et s'ils ne 
redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section « LC » ont accès : 

a) au dispositif de transition du degré secondaire II conduisant au certificat 
de culture générale;  

b) au dispositif de transition conduisant aux filières professionnelles; 
c) aux attestations fédérales ou cantonales de formation professionnelle en 

2 ans. 
3 Aux conditions fixées par le règlement du degré secondaire II et s'ils ne 
redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section « LS » ont accès : 

a) aux filières du degré secondaire II conduisant au certificat de culture 
générale ou du centre de formation professionnelle commerciale plein 
temps; 

b) au dispositif de transition du degré secondaire II conduisant au certificat 
de culture générale. 

 

Section 6 Cérémonie de fin de scolarité  
 

Art. 77 Cérémonie de fin de scolarité 
Au terme de la scolarité obligatoire, une cérémonie est organisée dans chaque 
établissement du cycle d'orientation afin de remettre les attestations de fin de 
scolarité obligatoire. 
 

Chapitre XI Degré secondaire II 
 

Art. 78 Définition 
1 Le degré secondaire II est composé : 

a) des établissements scolaires du collège de Genève, du collège pour 
adultes, de l'école de culture générale, de l'école de culture générale 
pour adultes ainsi que des classes préparatoires de transition scolaire de 
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l'école de culture générale qui constituent les filières de formation 
générale, auxquelles est également rattachée la structure de l'accueil; 

b) des centres de transition professionnelle qui constituent les voies de 
formation professionnelle; 

c) des passerelles conduisant aux filières supérieures ou tertiaires. 
2 Les établissements scolaires du collège de Genève et de l’école de culture 
générale et les centres de formation professionnelle et de transition 
professionnelle dispensent à tous les jeunes gens soumis à l'obligation de 
formation, conformément à l’article 34, l'enseignement leur permettant 
d'acquérir une première certification reconnue de formation professionnelle 
ou d'enseignement général. 
3 Le collège pour adultes et l'école de culture générale pour adultes 
dispensent l'enseignement permettant aux personnes ayant interrompu leurs 
études de les reprendre et d'acquérir une certification reconnue, ou de 
compléter leur formation initiale en vue d'accéder à une formation tertiaire. 
4 Les centres de formation et les établissements scolaires responsables de la 
transition professionnelle et de l'accueil dispensent les compléments 
d'enseignement nécessaires à l'admission des jeunes gens soumis à 
l'obligation d'instruction et de formation dans une filière ou une voie de 
formation menant à une première certification reconnue. 
5 Les centres de formation professionnelle dispensent l'enseignement tertiaire 
ne relevant pas des hautes écoles. 
6 Les centres de formation professionnelle, les établissements scolaires, 
d'accueil et de transition professionnelle de l'enseignement secondaire II 
peuvent accueillir en formation générale et professionnelle initiales à plein 
temps les jeunes gens non soumis à l'obligation d'instruction ou de formation 
et ayant entre 18 et 20 ans; les droits aux redoublements et aux réorientations 
des élèves sont réservés. 
7 La formation professionnelle duale ne connaît pas de limite d'âge. 
 

Art. 79 Dispositifs de suivi et d'encadrement des élèves en difficulté 
du degré secondaire II 

1 Pour les filières de formation générale, la direction générale du degré 
secondaire II assure la coordination des dispositifs de suivi et d'encadrement 
des élèves en difficulté, en collaboration avec les autres entités du 
département impliquées dans ces procédures. 
2 Pour les voies de formation professionnelle en 2, 3 ou 4 ans, l'office pour 
l'orientation, la formation professionnelle et continue, prend, en concertation 
avec les écoles professionnelles et les parties au contrat, toutes les mesures 
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nécessaires au suivi et à l'encadrement des jeunes gens en vue d'assurer le 
succès de leur formation. 
 

Section 1 Filières de formation générale 
 

Sous-section 1 Formation gymnasiale 
 

Art. 80 Collège de Genève – Objectif et durée 
Le collège de Genève dispense la formation de culture générale permettant 
aux élèves d'obtenir, à l'issue des 4 années correspondant aux douzième, 
treizième, quatorzième et quinzième années de scolarité, la maturité 
gymnasiale, conformément à l’ordonnance du Conseil fédéral/règlement de la 
Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique sur la 
reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale, des 16 janvier/ 
15 février 1995. 
 

Art. 81 Collège de Genève – Coordination 
1 La coordination du collège de Genève est confiée à la conférence des 
directeurs d'établissement. Ceux-ci désignent, pour une année, un président 
qui est rééligible. La conférence veille en particulier à garantir l’égalité de 
traitement des élèves entre établissements et régions.  
2 Les établissements du collège de Genève peuvent être regroupés en régions. 
 

Art. 82 Collège pour adultes – Objectif et organisation 
1 Le collège pour adultes dispense une formation initiale et complémentaire. 
2 Il est destiné à des personnes qui veulent soit entreprendre ou reprendre des 
études gymnasiales, soit, après une première formation, acquérir la formation 
complémentaire nécessaire pour pouvoir suivre des études universitaires ou 
certaines formations professionnelles au niveau tertiaire, conformément à 
l'ordonnance du Conseil fédéral/règlement de la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux de l'instruction publique sur la reconnaissance des 
certificats de maturité gymnasiale, des 16 janvier/15 février 1995.  
 

Art. 83 Collège pour adultes – Coordination 
Le directeur du collège pour adultes est membre de la conférence des 
directeurs du collège de Genève. 
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Sous-section 2 Ecole de culture générale  
 

Art. 84 Objectif et durée  
1 L’école de culture générale dispense la formation de culture générale et une 
option de nature préprofessionnelle permettant aux élèves d’obtenir, à l'issue 
des 3 années correspondant aux douzième, treizième et quatorzième années 
de scolarité, le certificat de culture générale, conformément au règlement de 
la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique 
concernant la reconnaissance des certificats délivrés par les écoles de culture 
générale, du 12 juin 2003.  
2 L'école de culture générale délivre une maturité spécialisée dans certaines 
orientations en référence aux articles 17 et 18 du règlement de la Conférence 
suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique concernant la 
reconnaissance des certificats délivrés par les écoles de culture générale, du 
12 juin 2003, reconnue sur le plan national. 
 

Art. 85 Coordination 
La coordination de l'école de culture générale est confiée à la conférence des 
directeurs d'établissement. Ceux-ci désignent, pour une année, un président 
qui est rééligible. La conférence des directeurs d’établissement veille en 
particulier à garantir l'égalité de traitement des élèves. 
 

Section 2 Voies de formation professionnelle  
 

Art. 86 Objectif 
1 Les centres de formation professionnelle offrent :  

a) aux personnes en formation en entreprise, l'enseignement professionnel 
et général;  

b) aux personnes en formation en écoles de métiers, la formation pratique, 
d'une part, et les enseignements professionnel et général, d'autre part.  

2 Ils peuvent offrir également l'enseignement professionnel, théorique et 
pratique, notamment aux titulaires du certificat de maturité gymnasiale, du 
certificat de maturité spécialisée ou du certificat de l'école de culture 
générale, permettant l’accès aux formations HES. 
 

Art. 87 Promotion de la formation professionnelle 
1 L'Etat fait la promotion de la formation professionnelle; il veille à la 
création des places de formation correspondant aux besoins, en encourageant 
la prospection et la création de places d'apprentissage en entreprise; si l'offre 
est insuffisante ou si la préparation à l'accès à des formations professionnelles 
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supérieures et à des formations relevant de la Haute école spécialisée de 
Suisse occidentale – Genève (HES-SO Genève) le rendent nécessaire, il crée 
des places de formation en école à plein temps. 
2 Le nombre de places dans les formations professionnelles initiales à plein 
temps des centres de formation professionnelle et dans les filières de 
formation supérieure à plein temps est limité. 
3 Pour ces formations, l'admission de candidats est déterminée en fonction 
des résultats scolaires. Outre ces résultats, lorsque le nombre de candidats 
dépasse le nombre de places disponibles, l'admission s'effectue en fonction 
des résultats scolaires pertinents, d'épreuves communes ou de tests d'aptitude 
et par concours. Les détails sont fixés par règlement.  
4 Les dispositions des alinéas 1 à 3 peuvent s'appliquer aux classes de 
transition professionnelle ainsi qu'aux classes préparatoires ou aux passerelles 
donnant accès aux formations HES. 
 

Art. 88 Travaux des personnes en formation 
1 Les travaux, les œuvres littéraires ou artistiques, les inventions et les dessins 
et modèles industriels réalisés par les élèves dans le cadre de l’enseignement 
sont propriété de l'élève. 
2 Les travaux, les œuvres littéraires ou artistiques, les inventions et les dessins 
et modèles industriels réalisés par les élèves dans le cadre d’un mandat de 
recherche confié à leur école sont propriété du canton; sont réservés les droits 
des tiers en cas de participation de l’école à des programmes communs de 
recherche et de développement avec d’autres écoles, institutions, associations 
ou entreprises. 
3 Les recettes perçues par le canton en relation avec les travaux d’étudiants au 
sens de l'alinéa 2 entrent dans les ressources de l'école concernée, le bénéfice 
étant réparti comme suit : un tiers est versé dans les recettes de l'Etat et le 
solde est versé à parts égales dans des Fonds de l'école. 
4 A titre exceptionnel, le département peut déroger à la règle fixée à l'alinéa 2 
et concéder à un élève la propriété de ses travaux. 
 

Art. 89 Commissions de formation professionnelle 
Une commission de formation professionnelle est instituée par centre 
conformément à l'article 78 de la loi sur la formation professionnelle, du 
15 juin 2007.  
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Art. 90 Internat du centre de formation professionnelle – nature et 
environnement 

1 Dans les limites des places disponibles, les personnes en formation du 
centre de formation professionnelle – nature et environnement ont la 
possibilité de prendre leurs repas au centre et d'être logées à l'internat de ce 
dernier.  
2 Les critères d'admission à l'internat, les prix de la nourriture et du logement 
sont fixés par voie réglementaire. 
 

Section 3 Classes d'accueil et centres de transition 
scolaire et professionnelle  

 

Art. 91 Principe 
Les classes d'accueil et les centres de transition scolaire et professionnelle 
sont destinés aux jeunes gens de 15 à 20 ans qui poursuivent leur formation. 
Elles dépendent de la direction générale du degré secondaire II.  
 

Art. 92 Classes d’accueil  
1 Les classes d’accueil sont destinées aux jeunes gens allophones de 15 à 
20 ans révolus qui poursuivent leur formation dans le degré secondaire II, 
général ou professionnel, dès la douzième année.  
2 Elles ont pour but d’assurer l’acquisition du français, des connaissances 
générales et de faciliter l’insertion sociale et culturelle. 
 

Art. 93 Centres de transition scolaire et professionnelle  
1 L'enseignement dispensé dans les centres de transition scolaire et 
professionnelle est en principe destiné aux jeunes gens libérés de la scolarité 
obligatoire après le degré secondaire I, qui ne réunissent pas les conditions 
pour accéder à une filière de formation générale ou à une formation 
professionnelle initiale. Les jeunes gens au bénéfice des mesures 
préparatoires prévues aux articles 6 à 8 de la loi fédérale sur la formation 
professionnelle, du 13 décembre 2002, y sont admis.  
2 Cet enseignement doit leur permettre d'atteindre les prérequis exigés à 
l'entrée dans les formations citées à l'alinéa 1 en vue de l'obtention d'une 
certification du degré secondaire II. 
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Art. 94 Bilan 
L’application des dispositions de la présente section fait l’objet d’un bilan du 
département une fois par législature sous forme d’un rapport du Conseil 
d’Etat soumis au Grand Conseil.  
 

Chapitre XII Formation continue des adultes  
 

Art. 95 Rôle du département et d'autres départements 
1 Le département est chargé de l'application de la loi sur la formation 
continue des adultes, du 18 mai 2000. 
2 Demeurent réservées les compétences dévolues au département de la 
sécurité et de l'économie, en application de la loi sur la formation 
professionnelle, du 15 juin 2007. 
 

Art. 96 Financement 
Les dépenses affectées à la formation continue figurent au budget de l’Etat. 
Des émoluments peuvent être perçus. 
 

Chapitre XIII Enseignements divers 
 

Art. 97 Enseignement de base dans les domaines de la musique, de la 
rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du théâtre 

1 L'Etat est garant de l'accès le plus large possible à un enseignement de base 
non professionnel de qualité dans les domaines de la musique, de la 
rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du théâtre.  
2 Le département peut déléguer à des écoles ou instituts à but non lucratif 
qu’il accrédite, la réalisation d'une mission d'enseignement de base, soit au 
Conservatoire de musique de Genève, à l'Institut Jaques-Dalcroze, au 
Conservatoire populaire de musique ainsi qu'à d'autres entités.  
3 Un contrat de prestations pluriannuel est conclu par le département avec 
chaque école de musique accréditée.  
 Confédération des écoles genevoises de musique (CEGM) 
4 Les écoles de musique accréditées s'associent pour constituer la 
Confédération des écoles genevoises de musique. Cette dernière a pour 
mission de piloter et de coordonner la réalisation d'une palette 
d'enseignements de base répondant aux exigences de qualité, de diversité, de 
complémentarité, d'équité et de continuité. Dans ce cadre, elle veille à 
corriger les inégalités de chance de réussite dans les 4 domaines considérés. 
En outre, elle garantit l'articulation des enseignements de base avec la 
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formation professionnelle subséquente en hautes écoles. De plus, elle veille à 
l'organisation et à la gestion optimales des services et ressources mis en 
commun par les écoles accréditées. Par ailleurs, elle collabore étroitement 
avec l'école publique dans la recherche d'une articulation optimale des 
enseignements de base dispensés dans les écoles accréditées, d'une part, et 
dans les établissements scolaires publics, d'autre part. A cet effet, elle est 
mise au bénéfice d'une convention d'objectifs pluriannuels.  
 Enseignement professionnel en hautes écoles 
5 Demeurent réservées :  

a) les dispositions de la loi sur la Haute école spécialisée de Suisse 
occidentale – Genève, du 29 août 2013, relatives à la formation 
professionnelle en Haute école de musique;  

b) les dispositions de la convention intercantonale relative à la Haute école 
de théâtre de Suisse romande, des 31 mai et 27 septembre 2001, qui 
assure en exclusivité la formation professionnelle des comédiens et 
metteurs en scène. 

 

Art. 98 Utilisation des médias, images et technologies de 
l'information et de la communication dans les écoles 

1 L'utilisation des médias, images et technologies de l'information et de la 
communication (MITIC) et leurs accès dans les écoles sont réglées dans des 
directives du département.  
2 Le département prend toutes les mesures adéquates pour assurer la gestion 
du parc informatique et son évolution, le contrôle et la valorisation de 
l'utilisation des médias, images et technologies de l'information et de la 
communication par les élèves.  
3 Dans ce but, le département actualise régulièrement les directives destinées 
aux enseignants et aux élèves et met en place des outils pour favoriser 
l'utilisation pédagogique des médias, images et technologies de l'information 
et de la communication et pour éviter des dérives, notamment l'accès à des 
sites et des réseaux Internet sans rapport avec l'activité scolaire.  
4 Le département organise des actions d'accompagnement au changement et 
de formation pour les enseignants, de formation et de prévention pour les 
élèves, et d'information pour les parents ainsi que de prospective pour l'usage 
pédagogique des médias, images et technologie de l'information et de la 
communication. 
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Art. 99 Education routière 
1 L'éducation routière est enseignée pendant la scolarité obligatoire. 
2 A cet effet, le département peut solliciter des collaborations diverses, 
notamment celles des autorités municipales, cantonales et fédérales, des 
associations d’usagers de la route et des associations de parents. 
 

Chapitre XIV Animation parascolaire  
 

Art. 100 Groupement pour l’animation parascolaire 
1 Le canton et les communes intéressées constituent un groupement pour 
l’animation parascolaire (ci-après : groupement). 
2 L’arrêté du Conseil d’Etat agréant la constitution du groupement confère à 
ce dernier le caractère de corporation de droit public. 
 

Art. 101 Définition 
1 Le groupement prend en charge les élèves du degré primaire scolarisés dans 
les communes membres du groupement durant les jours scolaires, à midi, 
l'après-midi et selon les besoins du matin. 
2 Les activités parascolaires de l'après-midi sont destinées aux élèves des 
5 premières années au moins de l'école primaire. 
 

Art. 102 Mission 
1 Le groupement a une mission éducative complémentaire à celles de la 
famille, de l’école et des activités périscolaires. 
2 Les activités parascolaires contribuent au développement harmonieux des 
enfants dans un cadre sécurisant. Elles jouent ainsi un rôle de prévention et 
d’intégration par un encadrement de qualité. 
 

Art. 103 Organisation 
1 Les articles 51 à 60 de la loi sur l’administration des communes, du 13 avril 
1984, s’appliquent par analogie, l’Etat étant membre du groupement. 
2 Les organes du groupement sont :  

a) le conseil, organe suprême du groupement, responsable de sa politique 
générale;  

b) le comité, responsable de la gestion administrative et financière du 
groupement ainsi que du maintien de la qualité de la prise en charge sur 
le plan éducatif;  

c) la direction, en la personne d’un directeur général.  
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3 Les statuts du groupement précisent les principes d’admission aux activités 
parascolaires ainsi que ceux relatifs à l’exclusion. 
 

Art. 104 Dispositions relatives au statut du personnel 
1 Le groupement constitue l’employeur unique du personnel parascolaire qui 
est régi par un statut qui lui est propre. 
2 L’organe exécutif du groupement est notamment compétent pour prendre 
les décisions suivantes :  

a) suspension de l’augmentation annuelle en cas de prestations 
insuffisantes;  

b) suspension provisoire;  
c) licenciement pour justes motifs et pour prestations insuffisantes;  
d) résiliation des rapports de service pour suppression d’emploi et pour 

invalidité.  
3 Conformément au statut de la fonction d’animateur parascolaire, toutes ces 
mesures sont précédées d’une enquête dont les résultats sont communiqués à 
l’intéressé; celui-ci a le droit d’être entendu avant toute décision.  
4 L’article 86A de la loi sur l’administration des communes, du 13 avril 1984, 
est applicable par analogie aux recours contre les décisions relatives au 
personnel du groupement. 
 

Art. 105 Participation financière de l’Etat et des communes 
1 Une subvention annuelle de fonctionnement est octroyée au titre de 
participation financière aux frais d'animation et de fonctionnement du 
groupement. 
2 Cette participation se détermine sur la base du budget du groupement. Le 
budget comprend une contribution parentale, tenant compte de la situation 
sociale et économique des familles. Toutefois, aucun enfant ne doit être exclu 
des activités parascolaires en raison des ressources modestes de ses parents 
ou de son répondant ou sa répondante. 
3 Les contributions des communes sont réparties entre elles selon un principe 
de solidarité défini par le groupement. 
4 Dès 2008, les communes accroissent leur participation aux frais d'animation 
et de fonctionnement du groupement de 50% à 90%, l'Etat réduisant 
simultanément sa propre participation de 50% à 10%. 
5 Le budget annuel du groupement prévoit le montant destiné aux cuisines et 
restaurants scolaires. 
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Chapitre XV Dispositions propres aux élèves 
 

Art. 106 Droits des élèves  
1 Chaque élève a droit, dans le cadre scolaire, à une protection particulière de 
son intégrité physique et psychique et au respect de sa dignité. 
2 L'élève est entendu avant toute décision importante le concernant, eu égard 
à son âge et à son degré de maturité. 
3 L’élève est informé des règles à appliquer, des comportements attendus et 
des sanctions encourues en cas d'infraction. 
4 Il peut prendre part aux instances participatives de son établissement. 
 

Art. 107 Devoirs des élèves 
1 Les élèves manifestent, dans leurs propos et dans leur comportement, du 
respect à l’égard du personnel enseignant et du personnel administratif et 
technique de l'établissement scolaire, de leurs camarades ainsi que des 
autorités scolaires. 
2 Tout acte de violence, sous toutes ses formes, commis par des élèves dans 
ou hors cadre scolaire à l’encontre de la communauté scolaire et de ses biens 
est interdit. 
3 Les élèves se conforment aux ordres et instructions donnés par toute 
personne active dans le cadre scolaire. 
4 Ils sont tenus de se rendre en classe selon les horaires établis. 
5 Ils portent une tenue vestimentaire correcte et adaptée au milieu scolaire. 
6 Ils prennent soin des locaux et du matériel mis à leur disposition. 
7 Sous réserve de l’autorisation formelle de l’enseignant, l'usage de tout 
support électronique privé est interdit. 
 

Art. 108 Données personnelles des élèves  
1 Le département recueille les données personnelles des élèves nécessaires à 
l'accomplissement de ses tâches légales, notamment au contrôle de 
l'obligation scolaire, au suivi de la scolarité de l'élève, au pilotage du système 
scolaire, à l'établissement de statistiques ou à des fins de recherches 
scientifiques. 
2 Le département peut en particulier traiter les données personnelles 
suivantes : 

a) identité complète de l'élève ainsi que de ses parents; 
b) moyens de contacter les parents de l'élève; 
c) attribution de l'élève à un degré et à une classe; 
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d) évaluation du travail de l'élève et mesures de soutien pédagogique; 
e) mesures liées au comportement de l'élève, en particulier les absences et 

les arrivées tardives; 
f) sanctions disciplinaires; 
g) besoins particuliers de l'élève, notamment en matière d'enseignement 

spécialisé; 
h) données relatives à la santé de l'élève. 

3 Le département, soit pour lui l'entité chargée de la recherche en éducation, 
la direction des systèmes d'information et l'office pour l'orientation, la 
formation professionnelle et continue, est habilité à récolter et utiliser le 
numéro d'assuré au sens de l'article 50c de la loi fédérale sur l'assurance-
vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946, dans l'accomplissement de ses 
tâches légales. 
 

Art. 109 Assurance-accidents 
1 Les élèves des degrés primaire, secondaire I et II et tertiaire ne relevant pas 
des hautes écoles doivent, s’ils ne sont pas assurés en vertu de la loi fédérale 
sur l’assurance-accidents, du 20 mars 1981, être assurés contre les accidents 
survenant pendant les activités scolaires ainsi que sur le trajet direct pour se 
rendre de leur résidence au lieu où elles se déroulent et pour en revenir. 
2 A cet effet, le Conseil d’Etat conclut une police d’assurance collective pour 
couvrir les frais de guérison et les indemnités en cas de décès ou d’invalidité.  
3 Les modalités d’application sont fixées par un règlement. 
4 L’assurance est obligatoire et la prime est à la charge de l’Etat. 
 

Art. 110 Sanctions 
1 L'élève qui ne se conforme pas aux instructions des membres du personnel 
de l'établissement ou des autorités scolaires, qui perturbe l'enseignement ou 
toute autre activité organisée par ou placée sous la responsabilité de l'école, 
qui viole de toute autre manière les dispositions légales ou réglementaires, 
notamment en agressant physiquement ou verbalement une personne 
appartenant à la communauté scolaire et/ou en portant atteinte à ses biens ou 
à ceux de l'établissement, fait l'objet d'interventions pédagogiques et/ou de 
sanctions disciplinaires proportionnées à la faute commise. 
2 Une agression contre un membre de la communauté scolaire ou une atteinte 
à ses biens, commise hors périmètre de l'établissement scolaire et en dehors 
d'une activité organisée par ou placée sous la responsabilité de l'école, peut 
également fonder une sanction disciplinaire. Au besoin les autorités scolaires 
se coordonnent avec les autres services ou autorités compétents. 
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3 Dans l'enseignement obligatoire, le renvoi temporaire de l'école est admis 
uniquement s'il est assorti d'un travail scolaire à fournir à domicile, 
accompagné au besoin de mesures éducatives adéquates et d'un encadrement 
complémentaire ou subsidiaire utile à l'accomplissement de son travail.  
4 En cas de renvois répétés, les autorités scolaires du degré secondaire I 
peuvent décider d'un encadrement scolaire différent de celui de la classe, 
lorsque le comportement de l'élève et l'intérêt prépondérant de l'école le 
commandent. Les parents ou les représentants légaux sont associés à cette 
démarche qui vise à éviter une rupture dans la formation. 
5 Dans l'enseignement secondaire II et tertiaire ne relevant pas des hautes 
écoles, la sanction la plus grave est le renvoi d'une filière de formation à plein 
temps pour 3 ans au plus et/ou l'exclusion pour 1 année au plus de toute 
filière à plein temps d'une école ou d'un centre de formation professionnelle. 
6 Sous réserve de l'article 111 de la présente loi, le Conseil d'Etat désigne par 
règlement les autorités scolaires compétentes en matière de sanction. Il fixe 
les sanctions moins graves que celles qui relèvent du conseil de discipline, 
ainsi que les modalités d'application. Les interventions pédagogiques de la 
maîtresse ou du maître ne constituent pas des décisions pouvant faire l'objet 
d'un recours.  
7 Le règlement précise également les conditions d'une suspension provisoire, 
désigne l'autorité habilitée à prendre cette mesure dans l'attente du prononcé 
d'une sanction disciplinaire et prévoit les mesures d'accompagnement y 
relatives. 
 

Art. 111 Conseil de discipline de l'école publique  
1 Il est institué un conseil de discipline qui prononce les renvois excédant 
20 jours scolaires d'affilée dans le degré secondaire I et 30 jours scolaires 
d’affilée dans le degré secondaire II et le degré tertiaire ne relevant pas des 
hautes écoles.  
2 Le conseil de discipline comprend un président au bénéfice d'une formation 
juridique complète, soit avocat ou juge.  
3 Lorsqu'il statue à l'encontre d'un élève mineur, il est en outre composé, pour 
le niveau d'enseignement concerné de :  

a) 2 représentants de l'autorité scolaire dont 1 représentant de la direction 
générale;  

b) 1 membre représentant le corps enseignant;  
c) 1 membre représentant les parents d'élèves.  
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4 Lorsqu'il statue à l'encontre d'un élève majeur, il est en outre composé de :  
a) 2 représentants de l'autorité scolaire dont 1 représentant de la direction 

générale;  
b) 1 membre représentant le corps enseignant;  
c) 1 membre représentant les élèves majeurs.  

5 Lorsqu'une situation identique concerne au moins un élève mineur et un ou 
plusieurs élèves majeurs, un membre représentant les parents d'élèves fait 
partie du conseil.  
6 Les membres du conseil de discipline ainsi qu'un suppléant au moins pour 
chacun d'eux sont désignés par le Conseil d'Etat pour 3 ans. La désignation 
des représentantes ou représentants du corps enseignant, des parents et des 
élèves majeurs intervient sur proposition des associations représentatives 
d'enseignants, de parents et d'élèves reconnues par le département.  
7 Le conseil de discipline est saisi par le secrétaire général du département ou 
son représentant.  
8 La procédure fait pour le surplus l'objet d'un règlement interne au conseil de 
discipline. 
 

Art. 112 Eloignement momentané de l'école – Enseignement 
obligatoire  

En cas d'urgence et lorsque, indépendamment de toute violation d'une 
disposition légale ou réglementaire, la sécurité ou la santé d'un ou plusieurs 
élèves ou l'intérêt prépondérant de l'école l'exige, la direction de 
l'établissement ou l'autorité habilitée par règlement, en étroite coordination 
avec la direction générale, peut en tout temps éloigner un élève de l'école, 
momentanément et avec effet immédiat. L'éloignement ne doit pas dépasser 
2 semaines scolaires. 
 

Art. 113 Mesures éducatives – Responsabilité de l'autorité scolaire  
Sous réserve de l'article 110, alinéa 6, il appartient à l'autorité scolaire de 
décider les mesures éducatives adéquates qui accompagnent le cas échéant la 
suspension, le renvoi temporaire ou l'éloignement momentané de l'élève, avec 
la contribution des services de l'office de l'enfance et de la jeunesse et de 
l'office médico-pédagogique et au besoin avec l'appui d'institutions tierces. 
Elle en assure la coordination avec les parents ou les représentants légaux.  
 

Art. 114 Recours hiérarchique  
1 Le Conseil d'Etat peut prévoir un recours hiérarchique contre les décisions 
affectant les élèves de l'enseignement public. 
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2 La même compétence appartient à l’organe supérieur des établissements 
d’enseignement autonomes en ce qui concerne les décisions affectant les 
élèves de ces établissements. 
 

Chapitre XVI Personnel enseignant de l’instruction 
publique  

 

Art. 115 Composition et statut du corps enseignant  
Le Conseil d’Etat fixe la composition, les droits et devoirs ainsi que les 
caractéristiques de chaque catégorie des membres du personnel enseignant 
par voie réglementaire.  
 

Art. 116 Attitude générale  
1 Les membres du personnel enseignant doivent observer dans leur attitude la 
dignité qui correspond aux missions, notamment d'éducation et d'instruction, 
qui leur incombent. 
2 Ils sont tenus au respect de l'intérêt de l'Etat et doivent s'abstenir de tout ce 
qui peut lui porter préjudice. 
3 Ils doivent être laïques et ne doivent donc pas exercer une fonction 
religieuse prépondérante au sein d'une religion ou d'un mouvement religieux.  
 

Art. 117 Secret de fonction 
1 Les membres du personnel enseignant sont soumis au secret de fonction 
pour toutes les informations dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs 
fonctions dans la mesure où la loi sur l’information du public, l’accès aux 
documents et la protection des données personnelles, du 5 octobre 2001, ne 
leur permet pas de les communiquer à autrui.  
2 L’obligation de garder le secret subsiste après la cessation des rapports de 
service.  
3 La violation du secret de fonction est sanctionnée par l’article 320 du code 
pénal suisse, sans préjudice du prononcé de sanctions disciplinaires.  
4 L’article 33 de la loi d’application du code pénal suisse et d’autres lois 
fédérales en matière pénale, du 27 août 2009, est réservé.  
5 L’autorité supérieure habilitée à lever le secret de fonction au sens de 
l’article 320, chiffre 2, du code pénal suisse est le Conseil d’Etat, soit pour lui 
le conseiller d’Etat chargé du département.  
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Art. 118 Protection de la personnalité  
1 Il est veillé à la protection de la personnalité des membres du personnel 
enseignant, notamment en matière de harcèlement psychologique et de 
harcèlement sexuel.  
2 Des mesures sont prises pour prévenir, constater et faire cesser toute atteinte 
à la personnalité.  
3 Les modalités sont fixées par règlement. 
 

Art. 119 Domicile  
1 Le Conseil d’Etat peut exiger des membres du personnel enseignant 
occupant une fonction permanente l’obligation de résidence dans le canton de 
Genève si l'intérêt public le commande, notamment quand l'éloignement de 
leur domicile porte préjudice à l’accomplissement de leurs devoirs de service 
ou de fonction.  
2 Le Conseil d’Etat peut déléguer cette compétence au département agissant 
d’entente avec l’office du personnel de l’Etat.  
 

Art. 120 Perfectionnement professionnel  
 But 
1 Le perfectionnement professionnel vise à permettre aux membres du corps 
enseignant de s'acquitter au mieux de leur mission auprès des élèves, telle 
qu'elle est définie à l'article 10. Il peut être obligatoire ou volontaire. 
 Définitions 
2 Le perfectionnement professionnel est obligatoire lorsque des changements 
importants sont apportés aux plans d’études, aux programmes, aux méthodes 
ou aux moyens d'enseignement. 
3 L'approfondissement de la formation de base ou spécialisée, par 
l'acquisition de connaissances dans les domaines pédagogiques, scientifiques 
et culturels, s'effectue sur une base volontaire. 
 Organisation et responsabilités 
4 Le département prend les mesures nécessaires au perfectionnement 
professionnel obligatoire et encourage le perfectionnement professionnel 
volontaire; il s'assure que ces activités se déroulent sans perturber 
l'enseignement. 
5 Les membres du corps enseignant veillent au maintien et au développement 
de leurs compétences. 
6 Les dépenses affectées au perfectionnement des enseignants sont prises en 
charge par l’Etat.  
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Art. 121 Activités extérieures rémunérées 
1 Les membres du corps enseignant à charge complète ne peuvent exercer 
aucune activité rémunérée sans autorisation de l’employeur. 
2 Les membres du corps enseignant à temps partiel peuvent exercer une autre 
activité rémunérée à condition qu’elle ne soit pas incompatible avec leur 
fonction ou ne porte pas préjudice à l’accomplissement des devoirs de 
service. 
3 Les modalités sont fixées par voie réglementaire. 
 

Art. 122 Nomination  
 Généralités 
1 Le Conseil d'Etat est l'autorité de nomination. Il peut déléguer cette 
compétence au conseiller d’Etat chargé du département agissant d’entente 
avec l’office du personnel de l’Etat.  
2 En principe, la nomination intervient après 2 années passées au service du 
département en qualité de chargé d'enseignement. Lorsque la formation 
professionnelle initiale est acquise en emploi, elle intervient 1 année après 
l'obtention du titre professionnel requis. La nomination est subordonnée à 
l'obtention des titres requis et à un préavis positif du ou des directeurs sur la 
qualité des prestations et sur l'attitude générale de l'enseignant. 
 Primaire 
3 Dans l'enseignement primaire, la nomination est subordonnée à l'obtention 
d'un baccalauréat universitaire (bachelor) et d'un certificat complémentaire – 
mention enseignement primaire – de l'Université de Genève (ci-après : 
l’université) ou d'une formation jugée équivalente par la Conférence suisse 
des directeurs cantonaux de l'instruction publique. Les titulaires d'un 
baccalauréat obtenu dans une haute école d'un autre canton ne sont pas 
astreints à une formation complémentaire.  
4 Le Conseil d'Etat fixe, dans un règlement, les critères d'admission à la 
formation initiale, en particulier les niveaux d'exigence à la maîtrise des 
langues, en référence au portfolio européen des langues et à la politique des 
langues fixée par l'accord HarmoS.  
5 Il fixe, en outre, dans un règlement, les critères de validation des acquis en 
langues et en expérience.  
 Secondaire 
6 Dans l'enseignement secondaire, la nomination est subordonnée à 
l'obtention d'un titre d'enseignement reconnu par la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux de l'instruction publique ou conforme à la loi fédérale 
sur la formation professionnelle, du 13 décembre 2002. 
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7 Dans les centres de formation professionnelle, une commission, dont la 
composition est fixée par voie réglementaire, préavise la nomination. 
8 Le département peut, même après le préavis, instituer un concours entre les 
candidats ou certains d’entre eux.  
 Enseignement spécialisé 
9 Dans l'enseignement spécialisé, la nomination est subordonnée à l'obtention 
d'un master en pédagogie spécialisée, orientation enseignement spécialisé, 
d'un brevet ou d'un titre d'une haute école pédagogique, d'un brevet genevois 
d'aptitude à l'enseignement primaire décerné jusqu'en 1995 ou d'un titre 
d'enseignement spécialisé reconnu par la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux de l'instruction publique.  
 HES-SO Genève 
10 Les enseignantes et les enseignants ainsi que les collaboratrices et les 
collaborateurs de l’enseignement et de la recherche de la Haute école 
spécialisée de Suisse occidentale – Genève sont engagés suivant les 
catégories et pour les périodes définies par règlement. 
 

Art. 123 Missions complémentaires  
1 Les membres du corps enseignant peuvent se voir confier des missions 
complémentaires pour une période déterminée, renouvelable. Une période 
d'essai peut être prévue. 
2 Les missions complémentaires sont décrites dans un cahier des charges 
spécifique. 
3 Elle peut donner lieu au versement d'une indemnité fixée par règlement. 
4 Le membre du corps enseignant qui s'est vu confier une mission 
complémentaire peut démissionner en cours de mandat moyennant le respect 
d'un délai de 3 mois pour la fin d'un mois. 
5 Le directeur général du degré d'enseignement auquel est rattaché le membre 
du corps enseignant est compétent pour décider de mettre un terme à la 
mission complémentaire confiée à l'enseignant s'il y a motif fondé. Tel est le 
cas lorsque la continuation de l'exercice de la mission n'est plus compatible 
avec le bon fonctionnement de l'institution, soit notamment en raison de : 

a) l'insuffisance des prestations; 
b) l'inaptitude à remplir les exigences du poste; 
c) le non-respect des devoirs généraux de la fonction; 
d) la disparition durable d'un motif de nomination. 
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Art. 124 Engagement  
1 Le Conseil d’Etat engage les membres du corps enseignant et fixe leur 
rétribution compte tenu des normes énoncées dans la loi concernant le 
traitement et les diverses prestations alloués aux membres du personnel de 
l'Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers, du 
21 décembre 1973, et le règlement fixant le statut des membres du corps 
enseignant primaire, secondaire et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles, 
du 12 juin 2002. Il peut déléguer cette compétence aux directions générales.  
2 Jusqu'à la nomination, l'engagement des membres du corps enseignant porte 
sur 1 année scolaire ou sur une durée inférieure dûment précisée.  
3 Le Conseil d'Etat fixe les conditions d'engagement. 
 

Art. 125 Stages dans l'enseignement primaire  
1 Les stages doivent répondre aux exigences de formation fixées par 
l'université et le département.  
2 L'enseignement primaire met à disposition de l'université, dans le cadre de 
la Convention de partenariat conclue entre l'université et le département, les 
places de stages prévues dans le cursus de formation de l'enseignement 
primaire afin que la formation des étudiants permette une forte articulation 
entre connaissances théoriques et expériences pratiques. Le nombre de places 
de stages est fixé par le département, après consultation de l'université, en 
fonction de la capacité d'accueil et d'encadrement de l'enseignement primaire.  
3 Lorsque le nombre d'étudiants désirant suivre le cursus de formation des 
enseignants primaires dépasse le nombre de places de stages disponibles, 
l'université choisit les candidats qui semblent les plus aptes à suivre la 
formation sur la base d'un dossier et d'entretiens et, le cas échéant, 
d'évaluations complémentaires. Les candidats refusés peuvent se représenter 
dans le cadre d'une procédure d'admission ultérieure.  
 

Art. 126 Stages en responsabilité dans l'enseignement secondaire et 
tertiaire ne relevant pas des hautes écoles  

Les stages en responsabilité rémunérés doivent répondre aux exigences de 
formation fixées par l'université et le département.  
 

Art. 127 Affectation  
1 La nomination d'un membre du personnel enseignant s'effectue dans 
l'ensemble de l'enseignement primaire ou de l'enseignement secondaire ou de 
l'enseignement spécialisé. 
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2 L'affectation dans les différents établissements dépend des besoins du 
service. 
3 Un changement d'affectation ne peut entraîner de diminution de traitement.  
4 Sont réservés les cas individuels de changement d'affectation intervenant 
comme alternative à la résiliation des rapports de service au sens de 
l'article 135. 
 

Art. 128 Appréciation  
Chaque membre du personnel enseignant n'ayant pas le statut de 
fonctionnaire fait l'objet d'une appréciation qui porte notamment sur : 

a) les capacités du titulaire et la qualité du travail effectué; 
b) le maintien et le développement des compétences du titulaire; 
c) les objectifs à atteindre et les dispositions à prendre pour la période à 

venir. 
 

Art. 129 Qualité des prestations  
Aux fins d’améliorer la qualité des prestations, en particulier d'enseignement, 
il est mis en place un processus d’évaluation prévoyant des entretiens 
d’évaluation et de développement. 
 

Art. 130 Non-renouvellement et résiliation des rapports de services – 
Corps enseignant non nommé  

1 Pour les membres du corps enseignant non nommés, les conditions de non-
renouvellement de l'engagement ainsi que les conditions de résiliation des 
rapports de service au cours de l'année scolaire sont fixées par règlement du 
Conseil d'Etat.  
2 Le Conseil d'Etat peut déléguer la compétence de non-renouvellement aux 
directions d'établissement scolaire agissant d'entente avec le service des 
ressources humaines compétent du département. Le Conseil d'Etat peut 
déléguer la compétence de résilier les rapports de service au cours de l'année 
scolaire au conseiller d'Etat chargé du département agissant d'entente avec 
l'office du personnel de l'Etat. Il peut autoriser la sous-délégation de cette 
compétence aux directions d’établissement scolaire agissant d'entente avec le 
service du personnel compétent du département. 
3 Le contrat de stage en responsabilité, de remplacement, de suppléance ou de 
vacation cesse dès qu'il arrive à échéance; il est toutefois révocable en tout 
temps par les deux parties avec effet immédiat. 
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Art. 131 Limite d’âge 
1 La limite d’âge est fixée à 65 ans pour les enseignants.  
2 Les fonctionnaires qui ont atteint la limite d’âge peuvent rester en fonction 
jusqu’à la fin de l'année scolaire. 
3 Un fonctionnaire qui occupe dans l’enseignement ou ailleurs diverses 
fonctions à limites d’âge différentes doit, sous réserve de l’alinéa 2, 
abandonner la ou les fonctions où la limite est atteinte. 
4 S’il perd de ce fait plus du quart de son traitement total, il reçoit jusqu’à sa 
retraite définitive une compensation lui assurant les trois quarts de son 
traitement antérieur total. 
 

Art. 132 Rapports de service au-delà de la limite d'âge  
Afin de conserver la collaboration d'un membre de son personnel enseignant 
difficilement remplaçable à brève échéance, et avec son accord, le Conseil 
d'Etat peut autoriser, dans des cas exceptionnels, la cessation des rapports de 
service au-delà de l'âge limite, mais pas au-delà de 67 ans.  
 

Art. 133 Invalidité  
1 Le Conseil d'Etat peut mettre fin aux rapports de service lorsqu'un 
fonctionnaire n'est plus en mesure, pour des raisons de santé ou d'invalidité, 
de remplir les devoirs de sa fonction.  
2 Il ne peut être mis fin aux rapports de service que s'il s'est avéré impossible 
de reclasser l'intéressé dans l'administration. 
3 L'incapacité de remplir les devoirs de service, à moins qu'elle ne soit 
reconnue d'un commun accord par le Conseil d'Etat, la caisse de prévoyance 
et l'intéressé, doit être constatée à la suite d'un examen médical approfondi 
pratiqué par le médecin-conseil de l'Etat, en collaboration avec le médecin de 
la caisse de prévoyance et le ou les médecins traitants. 
 

Art. 134 Suppression d'un poste – Corps enseignant nommé  
1 Lorsque pour des motifs de réorganisation ou de restructuration d'un ou de 
plusieurs établissements scolaires ou de services, un poste occupé par un 
membre du personnel enseignant est supprimé, le Conseil d'Etat peut résilier 
les rapports de service.  
2 Une telle résiliation ne peut intervenir que s'il se révèle impossible de 
confier au membre du personnel enseignant un autre poste correspondant à 
ses capacités.  
3 Le membre du personnel enseignant est entendu.  
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4 En cas de résiliation, le membre du personnel enseignant reçoit une 
indemnité égale à 6 fois son dernier traitement mensuel de base, plus 0,2 fois 
son dernier traitement mensuel de base par année passée au service de l'Etat 
ou de l'établissement, une année entamée comptant comme une année entière. 
Le nombre de mois d'indemnités versées ne peut excéder le nombre de mois 
restant à courir jusqu'à l'âge légal de retraite de l'intéressé.  
5 Le délai de résiliation est de 4 mois pour la fin d'un mois.  
6 Aucune indemnité n'est due en cas de transfert du fonctionnaire dans une 
corporation publique genevoise, un établissement public genevois, une 
fondation de droit public genevoise ou toute autre entité qui se réfère, pour 
son personnel, à la présente loi ou à la loi générale relative au personnel de 
l’administration cantonale, du pouvoir judiciaire et des établissements publics 
médicaux, du 4 décembre 1997.  
 

Art. 135 Résiliation des rapports de service pour motif fondé – Corps 
enseignant nommé  

1 Le Conseil d'Etat peut, pour motif fondé, résilier les rapports de service d'un 
membre du corps enseignant. Il peut déléguer cette compétence au conseiller 
d'Etat chargé du département agissant d'entente avec l'office du personnel de 
l'Etat. La décision est motivée.  
2 L'autorité compétente est tenue, préalablement à la résiliation, de proposer 
des mesures de développement et de réinsertion professionnels et de 
rechercher si un autre poste au sein de l'administration cantonale correspond 
aux capacités de l'intéressé. Les modalités sont définies par règlement.  
3 Il y a motif fondé lorsque la continuation des rapports de service n'est plus 
compatible avec le bon fonctionnement de l'administration scolaire, soit 
notamment en raison de :  

a) l'insuffisance des prestations;  
b) l'inaptitude à remplir les exigences du poste;  
c) la disparition durable d'un motif d'engagement.  

4 Le délai de résiliation est de 3 mois pour la fin d'un mois.  
5 Lorsque l'intérêt des élèves l'exige, le conseiller d'Etat chargé du 
département agissant d'entente avec l'office du personnel de l'Etat peut 
prendre des mesures provisoires et en particulier éloigner le membre du corps 
enseignant de son lieu de travail. Ces mesures ne peuvent entraîner une 
diminution de traitement de l'intéressé. 
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Art. 136 Sanctions disciplinaires 
1 Les membres du personnel enseignant qui enfreignent leurs devoirs de 
service ou de fonction, soit intentionnellement, soit par négligence, peuvent 
faire l'objet des sanctions suivantes dans l'ordre croissant de gravité :  

a) prononcé par le supérieur ou la supérieure hiérarchique, en accord avec 
sa hiérarchie :  
1° le blâme;  

b) prononcées par le conseiller d'Etat chargé du département :  
2° la suspension d'augmentation de traitement pendant une durée 

déterminée,  
3° la réduction du traitement à l'intérieur de la classe de fonction;  

c) prononcés par le Conseil d'Etat à l'encontre d'un membre du personnel 
enseignant nommé :  
4° le transfert dans un autre emploi avec le traitement afférent à la 

nouvelle fonction, pour autant que le membre du personnel dispose 
des qualifications professionnelles et personnelles requises pour 
occuper le nouveau poste,  

5° la révocation, notamment en cas de violations incompatibles avec la 
mission éducative.  

2 Lorsqu'il prononce la révocation, le Conseil d'Etat peut stipuler que celle-ci 
déploie un effet immédiat si l'intérêt public le commande, en dérogation au 
délai de résiliation ordinaire de 3 mois pour la fin d'un mois.  
 

Art. 137 Procédure pour sanctions disciplinaires 
1 Les dispositions de la loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 
1985, sont applicables, en particulier celles relatives à l'établissement des 
faits (art. 18 et suivants).  
2 Le Conseil d'Etat peut en tout temps ordonner l'ouverture d'une enquête 
administrative qu'il confie à une personne qui a les compétences requises. Il 
doit le faire dans les hypothèses visées à l'article 136, alinéa 1, lettre c. 
3 L'intéressé est informé de l'enquête dès son ouverture et il peut se faire 
assister d'un conseil de son choix.  
4 L'enquête doit, en principe, être menée à terme dans un délai de 30 jours dès 
la première audition. En règle générale, il n'est procédé qu'à une seule 
audience au cours de laquelle les parties, ainsi que d'éventuels témoins, sont 
entendus. Les parties doivent communiquer d'emblée à l'enquêteur tous les 
moyens de preuve dont elles requièrent l'administration.  
5 Une fois l'enquête achevée, l'intéressé peut s'exprimer par écrit dans les 
30 jours qui suivent la communication du rapport.  
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6 Le Conseil d'Etat statue à bref délai.  
7 La responsabilité disciplinaire se prescrit par 1 an après la découverte de la 
violation des devoirs de service ou de fonction et en tout cas par 5 ans après 
la dernière violation. La prescription est suspendue, le cas échéant, pendant la 
durée de l'enquête administrative.  
 

Art. 138 Suspension provisoire pour enquête  
1 Dans l’attente du résultat d’une enquête administrative ou d’une 
information pénale, le Conseil d’Etat peut, de son propre chef ou à la 
demande de l’intéressé, suspendre provisoirement le membre du personnel 
auquel une faute, de nature à compromettre la confiance ou l’autorité 
qu’implique l’exercice de sa fonction, est reprochée.  
2 Cette décision est notifiée par lettre motivée.  
3 La suspension provisoire peut entraîner la suppression de toute prestation à 
la charge de l’Etat.  
4 A l'issue de l'enquête administrative, il est veillé à ce que l'intéressé ne 
subisse aucun préjudice réel autre que celui qui découle de la décision finale. 
La révocation pour violation des devoirs de service ou de fonction peut 
cependant agir rétroactivement au jour d'ouverture de l'enquête 
administrative.  
 

Art. 139 Coordination avec d'autres procédures administrative, civile 
et pénale  

1 Lorsque les faits reprochés à un membre du personnel relèvent également 
d'une autre autorité disciplinaire administrative, celle-ci est saisie 
préalablement. 
2 Lorsque les faits reprochés à un membre du personnel peuvent faire l'objet 
d'une sanction civile ou pénale, l'autorité disciplinaire administrative 
applique, dans les meilleurs délais, les dispositions des articles 136 et 137. 
 

Art. 140 Recours  
Le Conseil d'Etat peut instaurer un recours préalable hiérarchique pour les 
décisions concernant les membres du personnel soumis à la présente loi.  
 

Art. 141 Proposition de réintégration par la chambre administrative 
de la Cour de justice 

1 La chambre administrative de la Cour de justice qui retient que la résiliation 
des rapports de service, le non-renouvellement ou la révocation est contraire 
au droit peut proposer à l'autorité compétente la réintégration.  
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2 En cas de décision négative de l'autorité compétente, la chambre 
administrative de la Cour de justice fixe une indemnité dont le montant ne 
peut être inférieur à 1 mois et supérieur à 24 mois du dernier traitement brut à 
l'exclusion de tout autre élément de rémunération. Lorsque l'intéressé est non 
nommé ou non stabilisé fonctionnaire, l'indemnité ne peut être supérieure à 
6 mois.  
3 En cas de révocation, l'autorité compétente ne peut refuser la réintégration 
lorsque la chambre administrative de la Cour de justice a constaté l'absence 
de violation des devoirs de service ou de fonction.  
 

Chapitre XVII Dispositions finales et transitoires 
 

Art. 142 Clause abrogatoire 
Sont abrogées : 

a) la loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940; 
b) la loi sur l’intégration des enfants et des jeunes à besoins éducatifs ou 

particuliers, du 14 novembre 2008. 
 

Art. 143 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 

Art. 144 Dispositions transitoires 
 Titres professionnels délivrés  
1 Les titres professionnels sont délivrés conformément à la loi fédérale sur la 
formation professionnelle, du 13 décembre 2002. 
 Disposition transitoire relative à l’âge de la retraite pour 

l’enseignement primaire (art. 168 de la loi sur l’instruction 
publique, du 6 novembre 1940) 

2 Les pensions complémentaires en cours de versement en faveur des 
enseignants du primaire à la retraite à la date de l’entrée en vigueur de 
l’article 127, alinéa 1, dans sa teneur issue de la loi 11308, du 20 décembre 
2013, sont garanties et payées selon les termes de l’article 127, alinéas 2, 
2e et 3e phrases, 3, 4 et 5 dans sa teneur du 23 mars 2013. Il en est de même 
des pensions complémentaires différées en faveur d’enseignants du primaire 
au bénéfice de prestations du plan d’encouragement à la retraite anticipée 
(PLEND) à la date de l’entrée en vigueur de l’article 127, alinéa 1, dans sa 
teneur issue de la loi 11308, du 20 décembre 2013.  
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3 Les prestations qui sont versées en vertu dudit article excluent le versement 
de prestations dues selon la loi sur la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013, et 
notamment, selon l’article 8A de cette dernière. 
 

Art. 145 Modification à d’autres lois 
1 La loi sur les commissions officielles, du 18 septembre 2009 (A 2 20), est 
modifiée comme suit : 
 

Art 6, al. 2, lettre a (abrogée) 

* * * 

2 La loi générale relative au personnel de l’administration cantonale, du 
pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux, du 4 décembre 
1997 (B 5 05), est modifiée comme suit : 
 

Art. 1, al. 2, lettre a (nouvelle teneur) 
2 Les fonctions qui relèvent des lois :  

a) sur l’instruction publique, du … (à compléter); 

* * * 

3 La loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux 
membres du personnel de l'Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements 
hospitaliers, du 21 décembre 1973 (B 5 15), est modifiée comme suit : 
 

Art. 1, al. 1, lettre c (nouvelle teneur) 
1 La présente loi concerne la rémunération des membres du personnel de 
l’Etat de Genève, y compris : 

c) les fonctions qui relèvent de la loi sur l'instruction publique, du … (à 
compléter), de la loi sur l'université, du 13 juin 2008, et de la loi sur la 
Haute école spécialisée de Suisse occidentale – Genève, du 29 août 
2013; 

* * * 

4 La loi sur la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013 (B 5 20), est modifiée 
comme suit : 
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Art. 2, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Elle est également applicable aux membres du personnel dont les rapports 
de service relèvent de la loi sur l’instruction publique, du … (à compléter), 
de la loi sur l’université, du 13 juin 2008, et de la loi sur la Haute école 
spécialisée de Suisse occidentale – Genève, du 29 août 2013. 

* * * 

5 La loi concernant un pont-retraite en faveur du personnel assuré par la 
Caisse de prévoyance des fonctionnaires de police et de la prison, du 
3 décembre 2010 (B 5 35), est modifiée comme suit : 
 

Art. 6 (nouvelle teneur) 
Les bénéficiaires d'une rente de pont-retraite ne peuvent plus occuper de 
fonction permanente au sein de l'Etat ou d'une institution dont les rapports de 
service sont régis directement et obligatoirement, ou indirectement par renvoi 
d'une autre loi, par la loi générale relative au personnel de l'administration 
cantonale, du pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux, du 
4 décembre 1997, la loi sur l'instruction publique, du … (à compléter), la loi 
sur l'université, du 13 juin 2008, ou la loi sur la Haute école spécialisée de 
Suisse occidentale – Genève, du 29 août 2013. 

* * * 

6 La loi sur la Haute école spécialisée de Suisse occidentale – Genève, du 
29 août 2013 (C 1 26), est modifiée comme suit : 
 

Art. 19, al. 1 et 3 (nouvelle teneur) 
1 Les enseignantes et enseignants ainsi que les collaboratrices et 
collaborateurs de l’enseignement et de la recherche sont soumis aux 
dispositions de la loi sur l’instruction publique, du … (à compléter), et de la 
loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres 
du personnel de l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements 
hospitaliers, du 21 décembre 1973. 
3 Pour ce qui a trait au personnel de la HES-SO Genève, les compétences qui 
appartiennent au Conseil d’Etat, respectivement à l’office du personnel, à 
teneur de la loi sur l’instruction publique, du … (à compléter), de la loi 
générale relative au personnel de l’administration cantonale, du pouvoir 
judiciaire et des établissements publics médicaux, du 4 décembre 1997, et de 
la loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres 
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du personnel de l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements 
hospitaliers, du 21 décembre 1973, sont transférées aux organes de la HES-
SO Genève selon les modalités définies par le règlement interne sur le 
personnel. 

* * * 

7 La loi sur l’université, du 13 juin 2008 (C 1 30), est modifiée comme suit : 
 

Art. 12, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le corps professoral et le corps des collaboratrices et collaborateurs de 
l’enseignement et de la recherche sont soumis aux dispositions de la loi sur 
l’instruction publique, du … (à compléter), et de la loi concernant le 
traitement et les diverses prestations alloués aux membres du personnel de 
l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers, du 
21 décembre 1973. Pour le surplus, les prescriptions nécessaires concernant 
leur statut sont fixées dans le règlement sur le personnel. 
 

Art. 13, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Pour ce qui a trait au personnel de l’université, les compétences qui 
appartiennent au Conseil d’Etat, respectivement à l’office du personnel, à 
teneur de la loi sur l’instruction publique, du … (à compléter), de la loi 
générale relative au personnel de l’administration cantonale, du pouvoir 
judiciaire et des établissements publics médicaux, du 4 décembre 1997, et de 
la loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres 
du personnel de l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements 
hospitaliers, du 21 décembre 1973, sont déléguées aux organes de l’université 
selon les modalités définies par le règlement sur le personnel de l’université 
approuvé par le Conseil d’Etat. 
 

Art 38, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 La loi sur l’instruction publique, du … (à compléter), et la loi concernant le 
traitement et les diverses prestations alloués aux membres du personnel de 
l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers, du 
21 décembre 1973, ainsi que le règlement sur le personnel sont applicables 
aux membres du corps professoral et aux membres du corps des 
collaboratrices et collaborateurs de l’enseignement et de la recherche qui 
exercent également des fonctions aux Hôpitaux universitaires de Genève, 
pour ce qui a trait à l’exercice de leurs fonctions à l’Université de Genève. 
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* * * 

8 La loi relative au Laboratoire d’horlogerie et de microtechnique de Genève, 
du 18 décembre 2008 (I 1 25), est modifiée comme suit : 
 

3e considérant (nouvelle teneur) 
vu la loi sur l'instruction publique, du … (à compléter); 

* * * 

9 La loi sur l'inspection et les relations du travail, du 12 mars 2004 (J 1 05), 
est modifiée comme suit : 
 

Art. 12A (abrogé) 
 

Art. 12C, al. 1, lettre a (abrogée) 

* * * 

10 La loi sur l’intégration des personnes handicapées, du 16 mai 2003 
(K 1 36), est modifiée comme suit : 
 

Art. 8, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Les dispositions de la loi sur l'instruction publique, du … (à compléter), 
sont réservées. 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Face aux évolutions et aux adaptations d'importance qui ont marqué 
l'instruction publique genevoise au cours des quinze dernières années et à 
leur traduction politique et formelle dans une loi qui date de 1940 et qui a été 
modifiée à 141 reprises, aussi bien le Conseil d'Etat que les élus du Grand 
Conseil de la législature précédente avaient à juste titre relevé la nécessité 
d'une remise en forme de sa structure générale et de son actualisation 
juridique et terminologique. En proposant une refonte de la structure de la 
loi sur l'instruction publique (ci-après : LIP) avec un toilettage formel de 
certaines dispositions, le Conseil d'Etat répondait ainsi à un engagement qu'il 
avait pris à l'égard du parlement. En effet, le constat d'une LIP devenue 
désordonnée au fil des ans et à mesure des modifications ponctuelles, peu 
lisible et accessible, incohérente et donc peu praticable, avait été largement 
partagé par les députés de la commission de l'enseignement, de l'éducation, 
de la culture et du sport. Le constat prit toute son acuité lors de l'examen du 
projet de loi visant à la rendre compatible avec les principales dispositions 
des accords intercantonaux sur l'harmonisation de la scolarité obligatoire, soit 
l'accord HarmoS et la Convention scolaire romande1. A l'orée d'une nouvelle 
législature, le nouveau gouvernement, tout en relevant son soutien à cette 
entreprise de refonte d'une loi phare de la République, dont la première 
version remonte à 1834, a jugé nécessaire de retirer le projet de loi afin de 
procéder à un examen complémentaire pour tenir compte, en toute logique, 
de nouveaux développements en cours dans le domaine de la formation et de 
la nécessité d'intégrer les récentes modifications tout en reformulant certaines 
dispositions2. La consultation sur un avant-projet de loi en automne 2013 
avait par exemple posé la question l'inscription formelle dans la LIP des 
dispositions figurant dans la loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à 
besoins éducatifs particuliers ou handicapés (LIJBEP) dans la perspective du 
développement d'une école inclusive. Le Conseil d'Etat propose, dans ce 
nouveau projet de refonte, de donner suite à cette proposition qui, au fond, 
répond aux principes posés dans le cadre de l'accord suisse sur la 

                                                           
1 Cf. PL 10743-A 
  http://www.ge.ch/grandconseil/moteurPdf.asp?typeObj=PL&numObj=10743 
2 Le Conseil d'Etat a par conséquent retiré le PL 11314 – Lettre du Conseil d'Etat au 

Grand Conseil du 29 janvier 2014. 
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collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée pour le 
développement d'une école inclusive. 

Reliant cette démarche à l'exigence dictée par la mise en conformité de la 
LIP à la nouvelle constitution genevoise suite à son adoption par les citoyens 
et citoyennes genevois et donc à l'obligation qui en découle d'une mise en 
conformité sur les plans politique et juridique, le Conseil d'Etat saisit 
l'occasion de cette refonte pour soumettre au Grand Conseil l'examen des 
dispositions générales visant à appliquer progressivement, dans la lettre et 
l'esprit, la formation obligatoire jusqu'à l'âge de la majorité au moins. A 
cet égard, il importe que sa traduction concrète dans la réalité – des mesures 
visant à lutter contre le décrochage scolaire sont déjà mises en œuvre depuis 
plusieurs années – dispose d'une base légale solide qui laisse cependant la 
marge de manœuvre nécessaire au DIP pour élargir et préciser la notion de 
« formation » et de « qualification » en vue de concevoir des dispositifs 
adaptés à la population de jeunes de 15 à 18 ans concernée, dispositifs qui 
devront être régulièrement évalués et actualisés. Il importe aussi qu'au fur et à 
mesure de la mise en place des mesures et des actions adéquates pour assurer 
une formation obligatoire et qualifiante, le Grand Conseil les soutienne en 
accordant les ressources et les moyens indispensables. En effet, pour les 
jeunes gens mineurs qui risquent une rupture préjudiciable dans leur parcours 
de formation initiale, le principe posé par le droit constitutionnel déploie une 
portée considérable dans le domaine de la politique éducative et, plus 
généralement, dans celui de la politique économique et sociale du canton de 
Genève. La lutte contre le décrochage scolaire constitue dans tous les 
systèmes de formation l'un des enjeux majeurs qui doit réinvestir la 
responsabilité de l'institution scolaire comme celle des parents et des jeunes 
concernés3. 

Est-il dès lors judicieux et opportun, dans ce contexte, de garder son titre 
à la LIP ? Ne devrait-on pas le changer par une « loi sur la formation », par 
exemple ? La question n'est pas anodine. Elle a été soulevée dans le cadre de 
la consultation sur un avant-projet et mérite une réponse initiale sans 
ambiguïté. Par le dépôt de ce nouveau projet de refonte, la démarche du 
Conseil d'Etat confirme qu'il veut consacrer sur le plan législatif une forme 
d'aboutissement d'une période de changements majeurs du système de  
 
                                                           
3 Partageant ce constat, s'inspirant des travaux en cours de la Constituante, des 

députés du Grand Conseil avaient du reste déposé, le 30 janvier 2012, un projet de 
loi – PL 10196 – dont l'examen par la Commission de l'enseignement, de 
l'éducation, de la culture et du sport a été suspendu à deux reprises dans l'attente de 
la refonte de la LIP. 
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formation suisse, romand et genevois. Il ne s'agit donc pas de saisir 
l'occasion de cet exercice de longue haleine pour inscrire dans la foulée de 
nouveaux changements sur le fond du système de formation qui, comme il se 
doit, devront le cas échéant, faire l’objet de projets de loi spécifiques. Cette 
refonte, au sens figuré4, doit permettre de déployer, avec plus de lisibilité et 
de rigueur, dans une loi centrale plus accessible et praticable, les décisions 
politiques prises par le Grand Conseil et par le peuple genevois pour 
l'instruction publique genevoise. L'exercice vise clairement à ne pas refaire 
de longs débats de fond sur des changements politiques qui ont été tranchés 
récemment. En regard de l'évolution sans précédent du paysage suisse de la 
formation, avec HarmoS, bien entendu, pour la scolarité obligatoire5 (qui a 
notamment conduit à la mise en place d'un horaire scolaire hebdomadaire 
adapté aux exigences du plan d'études romand dès la rentrée 2014); avec 
l'évaluation régulière des élèves au moyen de notes dès la 4e primaire; avec la 
réforme qui a enfin permis d'unifier le degré secondaire I dans ses structures 
et sa mission d'orientation; avec les adaptations et reconfigurations des voies 
et filières de l'enseignement secondaire II et les accès qu'elles donnent 
désormais aux hautes écoles (notamment les maturités spécialisées délivrées 
par les Ecoles de culture générale et, pour la formation professionnelle l’offre 
du pôle commercial en forte mutation, de même que le développement des 
maturités et des attestations professionnelles), enfin avec les principes posés 
dans le cadre de l'accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de 
la pédagogie spécialisée préconisant l'intégration dans l'optique d'une école 
inclusive, cette refonte de la LIP permet de mettre à disposition du pouvoir 
législatif et de la population une loi actualisée, plus lisible et donc plus 
accessible. Elle permet de soumettre au Grand Conseil une loi remise en 
forme – en pleine forme – dans sa structure et sa conformité juridique qui 
inclut les principales dispositions de l'actuelle LIJBEP : une loi plus inclusive 
en quelque sorte qui comprend tous les élèves et les jeunes sous un même 
toit. Une telle démarche législative de refonte complète de la LIP n'est du 
reste pas inédite dans le passé de notre République. 

Dans l'histoire politique, qui se répète parfois, la LIP actuelle devait, en 
effet, répondre aux mêmes impératifs à son origine. Revue à 314 reprises et  
 

                                                           
4 Définition du mot : Refonte: 2. [En parlant d'un ouvrage, d'un texte, d'une loi] 

Action de remanier, de refaire pour améliorer. Synon. correction, modification, 
remaniement. (source TLF informatisé) 

5 Le rapport (RD) sur la mise en œuvre de l'harmonisation de la scolarité obligatoire 
après les 4 premières années de son entrée en vigueur est soumis au Grand Conseil 
dans la foulée de la présentation du présent projet de loi. 
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chargée d’articles ne correspondant plus à la réalité, la loi sur l'instruction 
publique précédente, celle de 1886, nécessitait elle aussi une révision 
importante qui fut proposée le 8 juin 1940 par le Conseil d’Etat. Il expliquait, 
dans son rapport, vouloir regrouper en chapitres homogènes des thématiques 
jusqu’alors dispersées (comme par exemple les dispositions sur le personnel 
enseignant) et renvoyer désormais aux règlements des différents 
établissements des questions telles que le montant des taxes, les branches 
d’enseignement, les horaires ou les durées des leçons : « Le projet que nous 
vous soumettons n’innove rien, sauf sur quelques points non fondamentaux. 
… il se borne à simplifier et à alléger des articles dont le sens reste 
rigoureusement le même. Il constitue avant tout une mise au point mais il est 
suffisamment souple pour permettre sans heurt et sans lourd appareil de 
faire de notre instruction publique un organisme vivant, qui ne soit pas figé 
dans des formes que la vie rend rapidement désuètes. » (Mémorial du Grand 
Conseil – MGC, séance du 08.06.1940. page 896). La citation peut être 
réitérée telle quelle en 2014 dans le présent exposé des motifs. 

Et pourtant, si la majorité de la commission rejoignit dans son rapport le 
Conseil d’Etat en soulignant que cette loi « n’est, à de rares exceptions près, 
que la simplification formelle de l’ancienne, mais qui constituera une base de 
départ claire pour une réforme ultérieure sur tel ou tel point de l’instruction 
publique » (MGC, séance du 06.11.1940, page 1342-1343), elle allait 
proposer un ajout important au projet initial. Constatant et regrettant 
l’absence des « principes fondamentaux sur lesquels doit être basée 
l’éducation dans ce canton », elle propose « d’adjoindre en préambule à la 
loi des dispositions d’ordre général précisant les bases de l’instruction 
publique genevoise » (idem, page 1343). C’est ainsi qu’un nouvel article 4, 
sur les buts de l’enseignement, un nouvel article 5, sur les rapports mutuels et 
réciproques entre l’école et la famille, et un nouvel article 6 sur l’attitude de 
l’école vis-à-vis de la religion furent soumis au verdict des députés. Lors du 
premier débat, le conseiller d’Etat d'alors Adrien Lachenal répondit « qu’il 
s’agit bien là d’une refonte complète de la loi mais pas dans ses principes 
élémentaires : la nouvelle loi n’apporte pas de réformes de structure, mais 
un aménagement d’ensemble avec des progrès évidents dans presque tous les 
domaines, sans pourtant toucher à la charpente même, au squelette …. » 
(MGC, séance du 06.11.1940, page 1352). 

Résultat des délibérations d'il y a 73 ans : les 163 articles de la loi sont 
finalement adoptés le 6 novembre 1940, le Conseil d'Etat ayant demandé que 
les trois débats aient lieu le même jour afin de pouvoir « s’atteler 
immédiatement à son application administrative » (ibid, page 1388). Une 
autre modification majeure interviendra en 1977, plus particulièrement celle 
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de l'article 4 dont le Conseil d'Etat avait proposé une modification en mai… 
1971.  

Instructif par la similitude de la démarche d'alors par l'exécutif, ce bref 
rappel de l'origine de la loi actuelle, à son tour surchargée d’articles et de 
titres, met en exergue à la fois la continuité de l’Etat, celle des références et 
des valeurs qui ont fait l'école publique genevoise, et la nécessité, au 
moment opportun, de leur mise à jour à la lumière des évolutions dans le 
paysage suisse, romand et genevois de la formation à l’aube du XXIe siècle. 
Par conséquent, le présent projet de refonte de la LIP ne propose ni 
n'engage clairement aucune nouvelle réforme ou innovation de 
l'enseignement. Les articles quasi séculaires – 4, 5 et 6 – qui posent les 
fondements de la mission d'instruction et d'éducation ne sont pas modifiés. Ils 
sont tout au plus déplacés selon la nouvelle structure et complétés à la 
lumière de normes de droit supérieurs ou de jurisprudences récentes.  

Comme fil conducteur des travaux, les modifications du présent projet de 
loi de refonte de la LIP visent par conséquent à : 

– traduire dans la LIP les normes de la nouvelle constitution genevoise : en 
particulier la formation obligatoire jusqu'à la majorité au moins; 

– la rendre entièrement compatible avec l'accord HarmoS et la Convention 
scolaire romande (CSR), ainsi qu'avec l'accord suisse sur la collaboration 
dans le domaine de la pédagogie spécialisée. Par exemple, le principe et 
le développement d'une école qui privilégie des solutions inclusives plutôt 
que séparatives pour les élèves qui ont des besoins particuliers, la 
politique d'enseignement des langues, l'évaluation du système scolaire et 
des acquis des élèves dans le contexte du monitorage national; 

– intégrer dans la loi des normes et des principes qui se réfèrent à des 
politiques publiques avérées mises en œuvre récemment : par exemple, le 
réseau d'enseignement prioritaire qui s’est institué et consolidé pour 
contribuer à la réduction des inégalités de chance d’accès aux savoirs, 
l'égalité entre filles et garçons pour leur orientation scolaire et 
professionnelle (qui était formulée au niveau de règlements), de même 
que les régimes des sanctions pour les élèves ou encore les modalités de 
concertation qui promeuvent concrètement, dans les établissements 
scolaires, la participation des parents et d'autres partenaires de l'école; 

– intégrer également des jurisprudences récentes qui résultent de jugements 
prononcés récemment par le Tribunal fédéral : par exemple, quant à des 
obligations préventives faites aux écoles privées d'assurer dans tous les 
cas un enseignement de langue française ou encore de ne pas pouvoir 
dispenser tous leurs enseignements « à distance ». 
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– redonner à la LIP son caractère central en regard d'autres missions et 
domaines de prestations de l’Etat et du département de l’instruction 
publique, de la culture et du sport (ci-après : DIP) fixés dans des lois 
spécifiques auxquelles elle renvoie telles que le projet de loi sur la 
promotion de la santé, la prévention et la protection des enfants et des 
jeunes, la loi sur la culture, la loi sur le sport, la loi sur la cohésion sociale 
en milieu urbain, la future loi sur l'accueil à journée continue6, les lois sur 
la formation professionnelle et sur l’information et l’orientation scolaires 
et professionnelles, enfin les lois sur l'Université et sur la HES-SO-GE; 

– supprimer dans la loi, selon la volonté exprimée par le Conseil d'Etat au 
sujet des commissions officielles (PL 11458), les articles instaurant des 
structures de concertation. En effet, la poursuite de leur activité n’est pas 
jugée indispensable au fonctionnement du département de l’instruction 
publique, de la culture et du sport, les thèmes abordés dans le cadre de ces 
commissions pouvant être traités dans le cadre d’autres commissions ou 
groupes de travail; 

– abroger, enfin, des dispositions anachroniques ou relevant d'autres lois 
comme les cours agricoles, les dispositions spéciales aux communes 
rurales. » 

 
Instruction, formation, scolarité … 

Avec les articles sur la formation révisés dans la Constitution fédérale en 
2006, puis l'accord HarmoS7, les départements cantonaux de l'instruction 
publique sont désormais tous engagés dans une dynamique quelque peu 
paradoxale, en tension entre, d’une part, des mouvements de transferts de 
compétences à un niveau supérieur – par exemple, le DIP cantonal n'est plus 
le « seul maître » des plans d'études, des choix des moyens d'enseignement, 
de programmes de formation des enseignants et des cadres – et, d’autre part,  
 

                                                           
6 Pour le domaine des activités parascolaires, les dispositions qui figurent dans la LIP 

actuelle sont provisoirement maintenues dans l’attente de l'adoption par le 
parlement de la future loi sur l’accueil continu à la journée. 

7 Le 14 juin 2007, l’Assemblée plénière de la CDIP a adopté à l’unanimité l’accord 
intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire. Ce texte réglemente en 
détail, au niveau de la scolarité obligatoire, les éléments pour lesquels la 
Constitution fédérale exige une harmonisation à l’échelle suisse. Il est entré en 
vigueur le 1er août 2009, après avoir reçu l’adhésion des dix premiers cantons, dont 
Genève en février 2009 (Loi C 1 06.0). Le délai fixé pour la mise en œuvre du 
concordat dans les cantons est de six ans; il arrive donc à échéance le 31 juillet 
2015. 
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la nécessité d'accorder une plus grande autonomie de gestion aux 
établissements scolaires – une forme de déconcentration à l'échelle cantonale 
– en leur fixant des objectifs au moyen du « projet d'établissement » qui doit 
décrire les mesures et les actions spécifiques, adaptées au contexte local 
qu'un établissement estime nécessaire de privilégier pour assurer la mise en 
œuvre qualitative – et mesurable – des prestations d'enseignement, 
d'encadrement et d'intégration des élèves.  

Au moment historique où les systèmes éducatifs cantonaux harmonisent, 
d'une part, sur le plan national, leurs structures scolaires, mais aussi leurs 
finalités et les contenus de l'enseignement pour la « scolarité obligatoire »8 et 
que, d'autre part, la Confédération et les cantons réglementent les filières et 
les « voies de formation » par des lois et des ordonnances fédérales pour le 
secondaire II, soit la « scolarité postobligatoire » qui inclut la formation 
professionnelle et la formation générale, une question fondamentale se pose 
aux autorités politiques : faut-il maintenir dans le projet de sa refonte comme 
titre générique de la loi cantonale genevoise les termes d’« instruction 
publique »? 

Le terme « instruction » dans la LIP – et pour le DIP, département dont 
l'acronyme n'a pas été modifié depuis des lustres même avec l'ajout récent 
« de la culture et du sport » en 2009 – est considéré comme partie de 
l’histoire, symbolique, patrimonial et donc générique pour tout ce qui 
englobe l'organisation du système éducatif genevois pour les degrés primaire, 
secondaires I et II et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles. La nouvelle 
constitution genevoise, cependant, pose quant à elle le droit fondamental à la 
formation; et elle n'utilise plus le terme « instruction ». Dans ce préambule, 
il semble utile de citer les articles constitutionnels de référence qui doivent 
trouver leur base d'application plus concrète dans la LIP: 

 

Titre II Droits fondamentaux 

Art. 24 Droit à la formation 

1. Le droit à l’éducation, à la formation et à la formation continue est 
garanti. 

2. Toute personne a droit à une formation initiale publique gratuite. 

                                                           
8 En référence aux articles révisés en 2006 de la Constitution fédérale, à l'accord 

HarmoS, ainsi qu'à la Déclaration de la CIIP de 2003 et à la Convention scolaire 
romande ratifiée en 2009, à laquelle Genève a adhéré en février 2009 (Loi C 1 07.0) 
en même temps que l'accord HarmoS. 
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3. Toute personne dépourvue des ressources financières nécessaires à une 
formation reconnue a droit à un soutien de l’Etat. 

 
Dans la Section 9 du chapitre III du titre VI – Enseignement et recherche 

– la constitution prescrit : 

Art. 193 Principes 

1. L’Etat organise et finance un enseignement public, laïque et de qualité. 

2. L’enseignement public a pour buts principaux : 

a) la transmission et l’acquisition de connaissances et de compétences; 

b la promotion des valeurs humanistes et de la culture scientifique; 

c) le développement de l’esprit civique et critique. 

 
Art. 194 Formation obligatoire 

1. La formation est obligatoire jusqu’à l’âge de la majorité au moins. 

2. Après la scolarité obligatoire, elle peut avoir lieu sous forme 
d’enseignement ou en milieu professionnel. 

 
Art. 195 Accès à la formation 

1. L’Etat facilite l’accès à la formation et promeut l’égalité des chances. 

2. Il lutte contre l’illettrisme et l’analphabétisme. 

 
Pour mémoire, le titre XI – Instruction publique – de l'ancienne 

constitution énonçait : 

Art. 161 Généralités 

1. La loi règle l’organisation des établissements d’instruction publique qui 
sont en tout ou en partie à la charge de l’Etat. 

2. Ces établissements forment un ensemble qui comprend : 

a) l’enseignement primaire; 

b) l’enseignement secondaire; 

c) l’enseignement supérieur et universitaire. 

 
La constitution genevoise de 2012 a donc renoncé au terme d'instruction 

(publique). En outre, en instaurant une obligation de formation après la 
scolarité obligatoire, elle rend problématique et même rébarbatif le maintien 
de l’adjectif « postobligatoire » pour désigner le degré secondaire II (qui était 
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auparavant aussi désigné comme le « secondaire supérieur », alors que, de 
nos jours, l’enseignement supérieur désigne uniquement les hautes écoles du 
degré tertiaire). Le terme « postobligatoire » est par conséquent supprimé de 
toutes les dispositions du présent projet de refonte (de même que par exemple 
la notion connotée d'« ordre » d’enseignement). Il laisse place à 
« l'enseignement secondaire II » en référence à la terminologie nationale et 
internationale. 

En revanche, lors de la révision majeure des articles sur la formation de 
2006, la constitution fédérale a réitéré quant à elle le titre : Instruction 
publique (à l'article 62). Si la CDIP reste la « Conférence suisse des 
directeurs de l'instruction publique »9, d'autres cantons romands ont aussi 
opté, pour dénommer le département compétent, pour le terme « éducation, 
culture et sport » (NE, JU); ou même « de la formation et de la jeunesse » 
(VD). En Suisse alémanique, il existe par ailleurs des « Erziehungs- » ou des 
« Bildungsdepartement ». En janvier 2013, suite à la réorganisation du 
domaine de la formation dans un seul département fédéral, la Confédération a 
instauré le nouveau « Secrétariat d'Etat à l'économie, la formation, la 
recherche et l'innovation », le SEFRI. Enfin, pour évoquer un autre rappel 
historique plus lointain qui fit l’objet de longs débats, l'on retiendra que, chez 
les voisins français, le Ministère de l'instruction publique a laissé le champ, 
depuis 1932 sous le gouvernement d'Edouard Herriot, à celui de l'Education 
nationale. 

Instruction, éducation, formation, enseignement, scolarité, école (publique 
ou privée) ouvrent des champs sémantiques aux contours forcément 
fluctuants, mais chargés de sens et d'histoire par les traditions locales et 
nationales sur les plans à la fois symbolique, politique et institutionnel. Ces 
termes sont souvent en intersection entre eux et même en inclusion : ils se 
recoupent et se superposent dans le langage commun. Le législateur n'est 
visiblement pas en mesure de les utiliser avec des définitions univoques, 
stables et ancrées sur les plans juridique et institutionnel. Ainsi, à Genève, la 
nouvelle constitution conserve la « scolarité obligatoire » (de 4 à 15 ans), 
mais elle innove avec force et raison en instaurant la « formation initiale » et 
surtout la « formation obligatoire jusqu'à l'âge de la majorité ». Cette 
distinction entre le sens de scolarité et celui de formation devient ainsi 
primordiale dans la loi d’application : la LIP. 

Les définitions des dictionnaires de langue française, comme le Trésor de 
la langue française informatisé (TLF), référence reconnue parmi bien 

                                                           
9 Mais en allemand EDK pour « Erziehungsdirektoren » et en italien CDPE « … 

della publica educazione ». 
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d'autres, ne permettent pas de résoudre valablement les questions 
sémantiques en relevant par exemple que le terme « instruction », pour 
désigner les missions et l'organisation étatique et privée du système éducatif, 
est considéré comme « vieilli »10… 

En résumé, en regard des acronymes, des titres et des termes de la 
constitution et des lois fédérales, des accords intercantonaux, de la nouvelle 
constitution genevoise, mais aussi de la tradition et de la charge symbolique 
qui leur sont culturellement attachées, il s'agit pour le législateur, de prendre 
par convention des options qui assurent le mieux possible l'objectif de 
continuité, de conformité, de lisibilité et d'actualisation de la LIP. 

Bien que certains organismes consultés, rares au demeurant, aient proposé 
de modifier le titre général de la LIP (par exemple pour « loi sur 
l'enseignement et la formation »), dans son souci majeur à la fois de référence 
à la transmission des savoirs et du patrimoine culturel, de cohérence en 
regard d'un projet de refonte qui doit rester neutre sur le plan politique, de 
clarté et de stabilité pour éviter aussi, le cas échéant, de fastidieux débats 
dont la fin ne justifierait pas les moyens, le Conseil d'Etat préconise par 
conséquent, avec lucidité et non sans ténacité, de conserver les racines et de 
ne pas changer le titre de la loi sur l'instruction publique tout en lui donnant 
des ailes. 

                                                           
10 "Instruction : Action d'instruire quelqu'un; résultat de cette action. 

1. Action de former l'esprit, la personnalité de quelqu'un par une somme de 
connaissances liées à l'expérience, à la vie, aux événements; résultat de cette action. 
2.a) Action de communiquer un ensemble de connaissances théoriques ou 
pratiques, liées à l'enseignement, à l'étude; résultat de cette action. 
b) Ensemble des connaissances acquise par l'étude, le travail intellectuel. 
c) (Expression relative à l'organe de l'instruction) Instruction publique (antonyme: 
instruction privée); Instruction laïque, gratuite et obligatoire… etc." 
"Education : Art de former une personne, spécialement un enfant ou un adolescent, 
en développant ses qualités physiques, intellectuelles et morales, de façon à lui 
permettre d'affronter sa vie personnelle et sociale avec une personnalité 
suffisamment épanouie; moyens mis en oeuvre pour assurer cette formation." 
"Formation : Action de former; fait de se former ou d'être formé." 
"Enseignement : Fait de transmettre un savoir de type scolaire (qui peut être 
envisagé du point des personnes; de son contenu ou de sa progression; de sa 
méthode; du personnel dispensant l'enseignement et enfin de l'organisme chargé de 
le dispenser (enseignement primaire, secondaire, etc.)." 
"Scolarité : A) Fait de suivre régulièrement les cours d'un établissement 
d'enseignement. B) Durée des études (prescrite)." 
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Pour consolider la LIP dans sa terminologie, y compris sur le plan 
juridique, le Conseil d'Etat a ainsi retenu, dans le cadre de cette refonte 
majeure, que : 

– Le terme « éducation », qui recouvre le champ sémantique le plus vaste 
et générique reste en priorité du ressort et de la responsabilité de la 
famille. L'Etat, et pour lui l'instruction ou l'école publique, « complète 
l'action éducative de la famille » (article 5 LIP actuelle / article 13 PL 
LIP) qui doit conserver, quelles que soient les évolutions, sa mission 
éducative première. 

– Les termes « enseignement » et « scolarité » sont, malgré leur large 
portée sémantique, plus confinés dans la mesure où ils se rapportent, par 
convention et usage, respectivement aux finalités et contenus des savoirs 
et/ou aux étapes du parcours de formation (obligatoire et 
« postobligatoire ») des élèves. La scolarité obligatoire est désormais 
divisée en deux degrés – primaire et secondaire I – et trois cycles – 
élémentaire, moyen et d'orientation –, conformément à l'accord HarmoS 
et à la convention scolaire romande. Pour désigner les niveaux successifs 
de ce parcours, la LIP utilise depuis 2011 les termes de « degrés 
d'enseignement » et, par simplification, « enseignement » (primaire, 
secondaire) pour désigner les entités qui en ont la charge. La nouvelle LIP 
conserve également le terme « enseignement » (ou parfois « école ») pour 
désigner les systèmes public et privé : enseignement public et 
enseignement privé (ou école publique et école privée). 

– Le terme « formation » s'applique plus systématiquement quand elle 
conduit à l'obtention d'un diplôme : certificat (de maturité, de capacité, 
attestation de formation professionnelle), par conséquent aux degrés 
secondaire II et tertiaire (Hautes écoles) conformément à la législation 
fédérale et intercantonale ainsi qu'à la constitution genevoise. Cependant, 
avec le nouvel article constitutionnel, la formation doit s'étendre dans son 
acception pour inclure aussi toutes les mesures individuelles et activités 
qui visent à lutter contre le décrochage scolaire des jeunes au moins 
jusqu'à l'âge de la majorité. La « formation initiale publique et gratuite » 
comme droit fondamental invoqué à l'article 24 de la constitution 
genevoise englobe donc en principe la scolarité obligatoire et la formation 
qualifiante au degré secondaire II. 

Reste finalement le terme « instruction » qui pour conserver le titre 
générique et toute sa portée historique, emblématique et politique à la LIP est 
par conséquent défini dans son champ d'application à l'article 1 (nouveau) du 
présent projet de loi. L’instruction obligatoire comprend ainsi aussi bien la 
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scolarité que la formation jusqu'à l'âge de la majorité au moins devenue elle 
aussi obligatoire. 

 
L'élaboration et la consultation 

La phase d’élaboration de la refonte de la LIP a donc été conduite en 
respectant les objectifs et la méthode de travail rappelés ci-dessus, en 
s’appuyant ou s’inspirant aussi des législations récentes adoptées dans des 
cantons romands dans le contexte de l’harmonisation de la scolarité 
obligatoire, principalement de la nouvelle loi sur l’enseignement obligatoire 
du canton de Vaud et de la loi sur l’enseignement primaire du canton de 
Fribourg, tout en relevant au passage que le canton de Genève a été l'un des 
tout premiers cantons, lors de l’adoption de la loi 10743 modifiant la LIP en 
juin 2011, à rendre sa législation formellement compatible avec les 
principales dispositions de droit supérieur des accords intercantonaux.  

Les travaux ont permis, une fois de plus, de réaliser à quel point la 
nécessité d’une refonte se révélait indispensable en regard des 1687 articles 
de l’actuelle LIP. En réalité, ils sont beaucoup plus nombreux si l’on 
considère qu’il y a, c'est un exemple parmi bien d’autres, plusieurs articles 
ajoutés qui entre l'article 7 et l'article 8 renvoient à des registres fort 
différents : l'on passe ainsi de l'énoncé des degrés d'enseignement (art. 7), à la 
fréquentation scolaire obligatoire (7A), aux élèves en difficultés (7B), à 
l'expérience et l'innovation pédagogique (7C), au développement de la 
collaboration entre écoles (7D) et à la reconnaissance de l'établissement 
comme personne morale (7E). 

Afin de vérifier la solidité juridique, la rigueur terminologique et 
d’améliorer le projet de loi sur la forme, le Conseil d’Etat a décidé de le 
soumettre, en tant qu’avant-projet de loi (sans exposé des motifs mais avec 
des commentaires article par article), à une consultation volontairement 
limitée dans le temps. Au cours de cette étape qui s’est révélée aussi utile 
qu’enrichissante, l’objectif annoncé visait clairement à éviter de susciter des 
prises de positions politiques sur le fond des dispositions légales, mais bien 
de permettre de relever, outre la question de l’opportunité, les défauts, les 
manques, les scories, les éventuelles transgressions au principe de 
n'introduire aucune disposition nouvelle qui devrait relever d'un projet de loi 
spécifique. 

Les membres de la commission de l’enseignement, de l’éducation, de la 
culture et du sport ont été informés des objectifs et de l’état d’avancement 
des travaux en juin 2013, puis des axes et de l’avant-projet de refonte à la fin 
août. 
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Les très nombreuses réponses au questionnaire – plus de 300 occurrences 
– qui ont contribué à l’amélioration du projet de loi relevaient aussi bien de 
détails purement formels, d'aspects juridiques visant à une meilleure 
adéquation avec les lois existantes, mais aussi de propositions d'améliorations 
de fond qui touchaient le sens de certains articles. Les modifications qui 
visiblement relevaient d'un projet de loi spécifique, car elles signifiaient un 
changement de portée politique et n'entraient donc pas dans la démarche et la 
discipline qui caractérisent la refonte d'une loi, ont été écartées. Il 
appartiendra le cas échéant aux autorités politiques de déposer en temps utile 
un objet spécifique pour modifier ou ajouter une nouvelle disposition. 

La synthèse et une brève analyse de la consultation effectuées par un 
mandataire externe figurent en annexe du présent projet de loi11. Lors de 
travaux dans le cadre de la commission parlementaire désignée, ce document 
sera sans conteste utile pour vérifier les propositions retenues ou rejetées par 
le gouvernement. 

 
La structure générale de la loi 

La nouvelle structure générale de la LIP prévoit 17 chapitres pour 
144 articles. Les différents titres qui figurent dans la LIP actuelle ont été 
supprimés12.  

Les deux premiers chapitres obéissent aux modèles imposés pour chaque 
loi qui couvre une politique publique majeure. Ils définissent les contours et 
les limites de son champ d'application et les différentes autorités responsables 
de sa bonne exécution. 

I Dispositions générales 

II Compétences des autorités 

Les chapitres III à XIII sont agencés en partant du plus général qui couvre 
l'ensemble des degrés et des types d'enseignement au plus spécifique à 
chacun des degrés d'enseignement. La loi pose d'emblée les finalités, les 
valeurs, les principes valables pour tout le champ couvert qui correspond à 
l'offre d'instruction et d'éducation pour les degrés primaire, secondaires I et II 
– avec les deux voies de formation générale et professionnelle – et tertiaire 
hors hautes écoles (« tertiaire B » qui comprend les formations 
professionnelles supérieures et celles qui conduisent à des brevets reconnus) 
avec une référence à la formation continue des adultes. Un chapitre XIII 

                                                           
11 Voir annexe « Synthèse de la consultation », Strategos SA, 9 octobre 2013 
12 Voir annexes : Descriptions synthétiques des structures avec les titres des chapitres 

et articles de la LIP actuelle et de la nouvelle LIP. 
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spécifie les enseignements que l'Etat, et pour lui le DIP, délègue à des entités 
extérieures au DIP ou à l'Etat, comme l'enseignement musical de base.  

Dans la construction du projet de nouvelle LIP, le chapitre IV constitue 
une nouveauté, car il met en exergue de façon plus lisible l'obligation, dans la 
mission générale d'instruction et d'éducation confiée au DIP, de tenir compte 
de besoins spécifiques pour certains élèves. C'est dans ce chapitre qu'ont été 
intégrés les articles de l'actuelle LIJBEP. En effet, dans tout système de 
formation, l'offre d'enseignement de base destinée à tous les élèves (celle qui 
fait référence à un plan d'études et des conditions cadre d’évaluation et de 
promotion des élèves et qui se concrétise dans le temps scolaire décrit dans 
des grilles horaire officielles) est complétée d'offres d'enseignement plus 
spécifiques qui visent à répondre à des besoins en lien avec les situations 
individuelles. Pour ces derniers l'enseignement régulier – de base – doit être 
aménagé, complété, accompagné, adapté par des enseignements et des 
mesures qui relèvent du soutien pédagogique, de prestations relevant du 
domaine de la pédagogie spécialisée13, d'aménagements horaires, 
d'encadrements et de suivis individuels, etc. Par exemple : pour les élèves 
issus de la migration, le programme d'enseignement doit prévoir dès leur 
arrivée une dotation importante pour l'apprentissage prioritaire du français, 
des mesures renforcées de pédagogie spécialisée doivent être déployées pour 
les élèves à besoins éducatifs particuliers ou handicapés, des prises en charge 
spécifiques doivent être mises sur pied pour des élèves qui ne sont pas en 
mesure de se rendre à l’école pour des raisons de maladie, ou d’incarcération.  

Les adaptations de l'offre de base d'enseignement peuvent aussi concerner 
des élèves qui démontrent des talents dans les domaines intellectuels, 
linguistiques, artistiques ou sportifs. Le chapitre IV permet ainsi de poser 
d'emblée les principes qui, sur le plan de la politique éducative, posent d'une 
part que l'instruction concerne tous les élèves, quelle que soit par ailleurs leur 
situation individuelle, et, que, d'autre part, pour permettre à chacun de 
bénéficier de cette instruction, il est nécessaire de tenir compte, dans les 
limites du rôle de l'Etat, de besoins spécifiques avérés liés à des situations 
individuelles. Les développements et détails pour chaque disposition figurent 
comme il se doit dans les commentaires article par article. 

  

                                                           
13 En référence à l’accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la 

pédagogie spécialisée (AICPS – C 1 08) et à la loi sur l'intégration des enfants et 
des jeunes à besoins éducatifs particuliers ou handicapés (LIJBEP – C 1 12). 
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III Finalités et objectifs de l'école publique 

IV Elèves à besoins pédagogiques particuliers 

V Instruction obligatoire 

VI Enseignement privé 

VII Dispositions générales communes aux degrés primaire et 
secondaires I et II 

VIII Scolarité obligatoire – Généralités 

IX Degré primaire 

X Degré secondaire I 

XI Degré secondaire II 

XII Formation continue des adultes  

XIII Enseignements divers 

Dans toute la mesure du possible, la LIP a été expurgée de dispositions 
qui relèvent clairement de l'administration, de l'organisation et du 
fonctionnement régulier du département qui a la charge de l'instruction 
publique, de ses structures administratives, des processus de décision, de 
concertation et de contrôle internes, sauf quand il s'agit d'associer les 
partenaires externes réguliers du DIP : en tout premier lieu, les parents 
d'élèves et leurs représentants.  

XIV Animation parascolaire 

La LIP prévoit à la fin deux chapitres XV et XVI pour rassembler les 
dispositions qui règlent, en quelque sorte, les rôles, les devoirs et les droits, 
des deux acteurs principaux de l'instruction publique: les élèves et les 
enseignants auxquels ils sont confiés. Pour le Conseil d'Etat, il est primordial 
que, parce qu'ils sont investis de la mission d'instruction et d'éducation et de 
la part d'autorité que leur confie l'Etat, les devoirs et les droits des membres 
du corps enseignant (ou du personnel enseignant) restent inscrits – institués 
comme des « instituteurs » au sens premier, dans la loi sur l'instruction 
publique: 

XV Dispositions propres aux élèves 

XVI Personnel enseignant de l’instruction publique  

Enfin, le dernier chapitre prévoit, comme il se doit, les : 

XVII Dispositions finales et transitoires 

 



71/218 PL 11470 

Conclusion 

Comme il l'a indiqué en préambule de l’exposé des motifs, le Conseil 
d'Etat n'a pas introduit de nouvelles dispositions qui seraient susceptibles, sur 
le plan de la politique de l'instruction et de l'éducation, d'engager un 
changement politique non inscrit dans la loi actuelle ou dans des lois ou des 
accords de droit supérieur ou encore dans des règlements, qu'ils concernent 
l'enseignement, aussi bien dans ses finalités, ses instruments, ses conditions 
cadre, ses modalités que dans ses structures, le fonctionnement général du 
DIP ou encore la place des élèves ou le statut des membres du corps 
enseignant. Les articles nouveaux ont été introduits dans une logique 
rigoureuse de conformité au droit supérieur, de clarification sur le plan 
juridique de ce qui relève d'une loi plutôt que d'un règlement d'application de 
cette loi, ou l'inverse, de jurisprudences établies, ou encore d'innovations 
d'ores et déjà mises en place ou programmées en application de lois fédérales 
ou d'accords intercantonaux auxquels le canton de Genève a adhéré; ou 
encore, bien entendu, de la constitution genevoise. 

Les commentaires article par article fournissent les motifs plus précis et 
détaillés qui justifient l'intégration de ces articles nouveaux dans la LIP. 

Le Conseil d'Etat est conscient que l'exercice d'une refonte (et non pas 
seulement d'un simple toilettage de surface) est délicat, dans le sens qu'il 
peut, au moment de son examen attentif par le Grand Conseil, révéler encore 
des imprécisions, générer des doutes, ouvrir des champs d'interprétation. En 
regard de certaines prises de positions émises lors de la consultation par des 
partis politiques, cet examen pourrait ainsi reconduire des débats récents ou 
plus anciens sur la politique éducative, retenir, voire cristalliser l'attention sur 
telle disposition qui serait remise fondamentalement en question. Face au 
risque potentiel de refaire toute l’école à l’occasion d’un tel examen, le 
Conseil d'Etat soutient cependant avec résolution et confiance cette démarche 
de refonte de la loi sur l'instruction publique parce qu’elle constitue une étape 
formelle nécessaire de clarification et de consolidation du cadre légal de 
l'école genevoise. 
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Commentaires article par article 

Chapitre I Dispositions générales 

Article 1 Champ d’application 

Alinéa 1 : introduction dans la LIP d'un article décrivant d'emblée le 
champ d'application de la loi, en fixant dans l'alinéa 1 les obligations de 
scolarité, d'une part, de 4 à 15 ans, et, d'autre part, de formation jusqu'à 
18 ans au moins. Pour le choix des termes, se référer à l'exposé des motifs. 

Alinéa 2 : le champ couvert par le degré tertiaire ne relevant pas des 
hautes écoles est défini à l'article 17. 

Alinéa 3 : comme indiqué dans l'exposé des motifs, il est primordial que, 
parce qu'ils sont investis de la mission d'instruction et d'éducation et de la 
part d'autorité que leur confie l'Etat, que les devoirs et les droits principaux 
des membres du corps enseignant (ou du personnel enseignant) restent 
inscrits dans la loi sur l'instruction publique 

Article 2 Objet de la loi 

Introduction dans la LIP d'un article définissant l'objet de la loi. Il indique 
les thématiques régies par la loi, découpées en chapitres selon une logique 
différente et plus cohérente que la LIP actuelle. L'exposé des motifs décrit la 
nouvelle structure et les principes qui la soutiennent. 

Article 3 Terminologie 

Alinéa 1 : il reprend le contenu de l'actuel article 2A. 

Alinéa 2 : il est précisé que le terme « parents » désigne les personnes qui 
détiennent l'autorité parentale, à défaut le représentant légal.  

Article 4 Degrés d’enseignement 

Alinéa 1 : Les degrés d'enseignement font référence aux normes et 
terminologies nationales et internationales (CITE). La classification 
internationale type de l'éducation ou CITE (ISCED pour International 
Standard Classification of Education) est une classification des différents 
niveaux d'éducation qui peut s'appliquer pour tous les pays. Ce système de 
comparaison a été élaboré par l'UNESCO entre 1975 et 1978, puis remis à 
jour en 1997 et encore en 2011.  

Le degré tertiaire B (ne relevant pas des hautes écoles) est décrit dans les 
commentaires de l'article 17. 

Alinéa 2 : La loi 11053 modifiant la LIP vise à affirmer le soutien du 
Conseil d'Etat aux institutions d'enseignement supérieur du canton. À travers 
sa politique publique « Hautes écoles », le canton de Genève soutient 
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l'enseignement supérieur et la recherche et assure la gouvernance et le 
pilotage stratégique des hautes écoles genevoises. 

Ce programme est mis en œuvre par l'université, la Haute école 
spécialisée de Suisse occidentale – Genève (HES-SO Genève) et l'Institut de 
hautes études internationales et du développement (IHEID) qui poursuivent 
des activités de formation, de recherche, de formation continue et de services. 
Ces institutions contribuent au développement culturel, social et économique 
de la collectivité, en favorisant notamment la démocratisation du savoir et en 
promouvant l'égalité des chances. 

L'université et la HES-SO Genève disposent de lois spécifiques et 
figurent à l'article 7 de la LIP actuelle comme composante du degré tertiaire 
de l'enseignement. L'IHEID, géré par une fondation de droit privé, est 
reconnu comme institution universitaire par la Confédération, en vertu de la 
loi fédérale sur l'aide aux universités et la coopération dans le domaine des 
hautes écoles, du 8 octobre 1999. 

Chapitre II Compétence des autorités 

Il s'agit d'un nouveau chapitre relatif aux compétences des différentes 
autorités dans le domaine de la politique d'instruction publique, de la culture 
et du sport. Dans la LIP actuelle, les dispositions traitant des compétences des 
différentes autorités sont souvent très ténues et éparpillées au sein de la loi. 

Article 5 Compétences du Grand Conseil 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 3, alinéa 1, tout en 
améliorant sa formulation (« toilettage »). Il précise que les membres de la 
commission spécialisée, en l'occurrence celle de l'enseignement, de 
l'éducation, de la culture et du sport peuvent visiter les établissements 
scolaires. 

Article 6 Compétences du Conseil d’Etat 

Alinéa 1 : il s'agit d'une reprise de l'actuel article 2, alinéa 1, tout en 
améliorant sa formulation. 

Alinéa 2 : il est précisé que le Conseil d'Etat doit rendre régulièrement 
compte au Grand Conseil du fonctionnement du système scolaire, ce qui est, 
dans les faits, déjà le cas. 

Alinéa 3 : il est précisé que le Conseil d'Etat peut déléguer au DIP le suivi 
de certains objets relevant de la coordination intercantonale, ce qui est 
également d'ores et déjà le cas. 

Article 7 Compétences du département 

Alinéa 1 : il précise, de façon générale, les compétences du conseiller 
d'Etat chargé du DIP. 
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Alinéas 2 et 3 : par ailleurs, les compétences du département au sens large 
sont étoffées. D'une part, il est fait référence à la mission principale 
d'éducation et d'instruction, ainsi que de développement des activités 
culturelles et des activités sportives du département, et, d'autre part, à sa 
mission de promotion, de prévention et de protection des enfants et des 
jeunes. 

Alinéas 4 à 6 : les dispositions précisant la nécessité d'une coordination et 
d'une collaboration aussi bien entre entités du département qu'entre ce dernier 
et les autres départements sont étoffées. A noter que la coordination avec les 
communes est prévue à l'article 8 LIP. Elles visent à assurer la perméabilité 
du système de formation en référence aux principes énoncés dans la 
constitution fédérale. 

Alinéa 7 : il est important de préciser explicitement dans la loi, dans la 
chapitre relatif aux dispositions générales, d'une part que le DIP, en qualité 
d'employeur, confie à l'université la formation professionnelle initiale des 
enseignants, et, d'autre part, qu'il appartient à l'Alma Mater de répondre aux 
besoins du DIP, étant entendu que ce dernier doit prévoir et assurer de façon 
permanente une relève de qualité et réguler les effectifs en fonction des 
besoins. Si le premier de ces principes figure déjà dans la LIP (il y a été 
introduit lors de la révision partielle de la loi en décembre 2009), il est 
toutefois noyé dans les dispositions relatives aux fonctionnaires de 
l'instruction publique. La décision adoptée par le Grand Conseil de confier à 
l’université la formation des enseignants primaires en 1996, puis, en 2010, 
suite à l'adoption du PL 10432, toutes les formations professionnelles 
initiales ont conduit celle-ci à créer l'institut universitaire plurifacultaire de 
formation des enseignants (IUFE). Il était en effet exclu de confier cette 
mission à la seule section des sciences de l’éducation de la FPSE, dès lors 
que d’autres facultés – Sciences, Lettres, SES – sont également impliquées et 
qu’il s’agissait, face à l’exigence posée au plan national de placer la 
formation des enseignants au niveau des hautes écoles, de rechercher la 
solution la plus cohérente et économique. En fait, en regard de la nouvelle loi 
fédérale sur l'encouragement des hautes écoles et la coordination dans le 
domaine suisse des hautes écoles, cet institut est une haute école pédagogique 
au sein de l’université, à l’instar d’autres institutions dans d’autres cantons 
comme le Centre d'enseignement et de recherche francophone pour 
l'enseignement au secondaire 1 et 2 (CERF) responsable de la formation 
pédagogique et didactique destinée aux futurs enseignants du secondaire 1 
(cycles d'orientation) et secondaire 2 (collèges) dans le canton de Fribourg. 
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Article 8 Compétences des communes concernant le degré primaire 

Cet article reprend le contenu des différents articles figurant sous le 
titre II, chapitre III, section 1, de la LIP actuelle, ayant trait aux communes. 

Il sied de relever que l'obligation des communes de fournir les bâtiments, 
les terrains accessoires et le mobilier nécessaires à l'enseignement et à la 
gymnastique pour tous les élèves, concerne aussi bien ceux qui suivent 
l'enseignement ordinaire que ceux qui suivent l'enseignement spécialisé.  

Alinéa 6 : cet alinéa précise que les salles de l'école sont strictement 
réservées à l'enseignement officiel et pour le surplus pour un certain nombre 
de prestations dûment mentionnées à cet alinéa. Cet alinéa fixe en outre 
l'ordre de priorité d'attribution des locaux au sein des écoles primaires. 

Article 9 Commissions consultatives 

Selon la volonté exprimée par le Conseil d'Etat au sujet des commissions 
officielles, les articles instaurant des structures de concertation telles que la 
conférence de l'instruction publique, la commission d'éducation routière ou 
encore celle de d'insertion scolaire et professionnelle sont supprimés du PL 
LIP et un article générique concernant les commissions consultatives est créé. 

Chapitre III Finalités et objectifs de l’école publique 

Article 10 Finalité de l’école 

Cet article reprend intégralement, à son alinéa 1, l'actuel article 4. 

Quant à l'alinéa 2, qui est nouveau, il pose le principe d'une inclusion (qui 
s'oppose à exclusion) de tous les élèves au sein de l'école. Les principes 
directeurs pour l'inclusion dans l'éducation ont été posés en 2009 par 
l'UNESCO. Ainsi, celui-ci a notamment relevé que l'éducation inclusive peut 
être interprétée comme un principe directeur qui permet d'atteindre des 
niveaux raisonnables d'intégration scolaire de tous les élèves. Le chapitre IV 
nouveau de la LIP met en exergue de façon plus lisible et détaillée 
l'obligation, dans la mission générale d'instruction et d'enseignement, de tenir 
compte de besoins spécifiques pour certains élèves. 

Article 11 Respect des convictions politiques et religieuses 

Alinéa 1 : la mention de la garantie, dans l'enseignement public, du 
respect des convictions politiques et religieuses des élèves et des parents 
figure actuellement à l'article 6 LIP. Ce principe est repris tel quel à 
l'article 11, alinéa 1, nouveau. 

A noter qu'il est fait mention de « convictions religieuses », en lieu et 
place de « convictions confessionnelles », ce pour reprendre ce qui est 
prescrit à l'article 25, alinéa 2, de la nouvelle constitution genevoise.  
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Alinéa 2 : si l'interdiction d'une propagande politique et religieuse existe 
dans les faits déjà à l'heure actuelle, ladite interdiction découlant du principe 
posé à l'alinéa 1 (actuel article 6 LIP) ne figure pas expressément dans le 
texte de loi. Compte tenu des débordements qui surviennent de temps à autre 
à ce propos, en particulier lors de votations populaires sur des objets touchant 
l'école, il a semblé nécessaire d'inscrire explicitement ce principe dans la loi, 
comme c'est par exemple le cas dans la LEO vaudoise (article 11 LEO). 

Article 12 Egalité 

De longue date, l'école est soucieuse de tendre à l'égalité entre filles et 
garçons. Parmi les 13 priorités du DIP fixées en 2005 figurait notamment la 
mise en place d'un dispositif d'éducation au libre choix qui doit permettre de 
surmonter les préjugés et les réticences des élèves au sujet des différentes 
professions. Dans ce cadre, il y a lieu de relever qu'existe encore un grand 
déséquilibre entre filles et garçons au niveau des filières scientifiques. Par 
ailleurs, on retrouve une majorité de garçons dans la population des jeunes 
qui interrompent leur formation avant d'obtenir un diplôme du secondaire II 
(« décrochage scolaire »). 

Au vu de ce qui précède, il apparait judicieux d'inscrire le principe 
d'égalité dans la future loi, tel que l'ont fait les vaudois dans la LEO (art. 10), 
étant rappelé que Genève s'est doté d'une loi sur l'information et l'orientation 
scolaires et professionnelles (LIOSP – C 2 10) qui va dans le même sens.  

Article 13 Relations avec la famille 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 5. Il contient toutefois un 
alinéa 3 nouveau qui précise qu'une concertation avec la famille et les autres 
partenaires de l'école est favorisée par le DIP. 

Article 14 Réseau d’enseignement prioritaire 

Le réseau d'enseignement prioritaire, qui a été créé à la rentrée scolaire 
2006 dans le but d'offrir aux élèves de quartiers populaires des conditions 
d'apprentissage mieux adaptées à leur situation, de renforcer l'enseignement 
et d'agir sur la qualité de leur environnement, n'a pas d'assise légale. Ce 
manque est comblé par l'introduction de l'article 14. 

Article 15 Objectif de la scolarité obligatoire 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 11B définissant les 
objectifs de la scolarité obligatoire tout en l'étoffant (alinéas 1 à 3). En effet, 
il est en particulier ajouté que les finalités de la formation de base ainsi que 
les domaines et disciplines sont définis dans l'accord HarmoS. 

L’alinéa 4 traite plus particulièrement de la politique des langues. Si 
l'école publique genevoise apporte depuis longtemps son soutien aux cours de 
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langue et culture d'origine mis en place par les pays ou les communautés 
d'origine, un tel soutien ne figurait pas dans la LIP. Il est apparu important de 
voir reconnaître ce soutien dans la loi, étant souligné qu'une telle obligation 
figure dans l'accord HarmoS, à son article 4, alinéa 4. Pour le surplus, les 
règles figurant à cet alinéa se trouvent dans l’actuel article 23 LIP. 

Article 16 Objectifs du degré secondaire II 

Afin de faire le pendant avec l'article 15 qui définit les objectifs de la 
scolarité obligatoire, un nouvel article définissant les objectifs du degré 
secondaire II est introduit. 

Les objectifs et finalités de l'enseignement et de la formation secondaire II 
sont définis dans les ordonnances de reconnaissance et dans les ordonnances 
de formation fédérales, auxquelles il convient de se conformer pour assurer à 
chaque élève sortant de ce degré d'enseignement un accès au degré tertiaire A 
et B ou une insertion professionnelle, et ce, dans toute la Suisse. Le 
développement de passerelles et la validation des acquis doivent faciliter les 
réorientations, afin que les cursus scolaires et de formation offrent à chacun 
la possibilité de poursuivre une formation qualifiante, sans perte de temps ni 
échec définitif.  

Article 17 Objectifs de l’enseignement tertiaire ne relevant pas des 
hautes écoles 

Un certain nombre de filières (floriculture, podologie, technologie du 
bois, petite enfance, informatique et gestion, etc.) ne bénéficient pas de 
formations subséquentes permettant d’assurer un perfectionnement 
professionnel ni de développement métier dans le domaine des HES 
notamment. 

Il est indispensable que ces métiers puissent compter sur des formations 
supérieures autorisant pour les personnes une accession à des postes de 
gestion, de cadre ou de formation, de manière à permette l’évolution de ces 
corps de métiers. C’est le seul moyen également d’entrer dans la logique 
d’obtention de diplômes professionnels supérieurs reconnus au plan suisse. 
L’existence de telles écoles supérieures est donc une condition indispensable 
au développement des métiers qui ne sont pas intégrés dans les formations 
tertiaires. 

Notons enfin que le terme « maîtrise » est supprimé au motif que la loi 
fédérale sur la formation professionnelle supérieure ne prévoit plus ce titre 
dans le cadre de la formation professionnelle supérieure. 
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Article 18 Evaluation du système scolaire – Buts  

Dans son article 61a Espace suisse de formation, la constitution fédérale 
dispose que : 

1 Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération et 
les cantons veillent ensemble à la qualité et à la perméabilité de l'espace 
suisse de formation. 
2 Ils coordonnent leurs efforts et assurent leur coopération par des 
organes communs et en prenant d'autres mesures. 

L'accord HarmoS prescrit quant à lui à son article 10 : 

Monitorage du système d’éducation 
1 En application de l’article 4 du concordat sur la coordination scolaire 
du 29 octobre 1970, les cantons concordataires participent avec la 
Confédération à un monitorage systématique, continu et scientifiquement 
étayé de l’ensemble du système suisse d’éducation. 
2 Les développements et les performances de l’école obligatoire sont 
régulièrement évalués dans le cadre de ce monitorage. La vérification de 
l’atteinte des standards nationaux de formation, notamment au moyen de 
tests de référence au sens de l’article 8, alinéa 4, fait partie intégrante de 
cette évaluation. 

Il est donc indispensable pour contribuer utilement à ce monitorage et à 
évaluer le système de formation aux niveaux national, mais aussi régional 
romand et des cantons, et surtout aussi au débat démocratique sur l'école et la 
formation d'ancrer dans la LIP les principes et dispositions de développement 
d'une culture de l'évaluation qui doit aussi favoriser de la coopération et le 
débat entre les différents acteurs et partenaires et d’en clarifier les objectifs. 
C’est le sens de l’intégration des nouveaux articles 18 à 22 dans la refonte de 
la LIP. 

Les cantons sont notamment tenus par la Constitution fédérale 
d'harmoniser les objectifs des niveaux d'enseignement (art. 62, al. 4, Cst). 

L’accord HarmoS indique en particulier quels sont les instruments de 
développement et d'assurance qualité du système de formation. Il stipule à 
l’article 7 qu'aux fins d’harmoniser les objectifs de l’enseignement dans 
l’ensemble du pays sont établis des standards nationaux de formation. Ceux-
ci permettent notamment de vérifier dans quelle mesure les élèves atteignent 
les compétences fondamentales dans les domaines définis. De plus, à son 
article 8, qui traite des plans d'études, moyens d'enseignement et instruments 
d'évaluation, l'accord HarmoS prévoit ceci : 
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1 L’harmonisation des plans d’études et la coordination des moyens 
d’enseignement sont assurées au niveau des régions linguistiques. 
2 Plans d’études, moyens d’enseignement et instruments d’évaluation, 
ainsi que standards de formation sont coordonnés entre eux. 
3 Les cantons collaborent au sein des régions linguistiques à la mise en 
œuvre du présent accord. Ils peuvent prendre les dispositions 
d’organisation nécessaires à cet effet. 
4 La CDIP et les régions linguistiques se concertent au cas par cas pour 
développer des tests de référence sur la base des standards de formation. 

L'Assemblée plénière de la CDIP a adopté le 16 juin 2011 les premiers 
objectifs nationaux de formation (standards) pour la scolarité obligatoire 
(Communiqué de presse du 4 juillet 2011). Ils décrivent les compétences 
fondamentales que les élèves doivent acquérir dans la langue de 
scolarisation, les langues étrangères, les mathématiques et les sciences 
naturelles avant la fin de la 4e, de la 8e et de la 11e année scolaire. Les 
compétences fondamentales s'adressent en priorité aux concepteurs de plan 
d'études, de moyens d'enseignement et d'instruments d'évaluation. Elles 
sont intégrées aux objectifs des plans d'études régionaux (PER, Lehrplan 21, 
plan d'études du Tessin). 

Lors de son assemblée plénière du 20 juin 2013, elle a défini les 
modalités de la première vérification de l'atteinte de ces objectifs au cours de 
la période 2014-2017.  

Durant cette période, deux enquêtes seront réalisées sur la base 
d'échantillons (groupes représentatifs d'élèves sélectionnés de manière 
aléatoire). Chaque enquête portera sur une seule année scolaire dans une ou 
deux disciplines. La première enquête aura lieu au printemps 2016 et portera 
sur le domaine des mathématiques. L'échantillon testé sera constitué d'élèves 
en dernière année de la scolarité obligatoire. Puis viendront au printemps 
2017 la langue de scolarisation et la première langue étrangère, à la fin du 
degré primaire.  

En principe, la grande majorité des cantons fourniront un échantillon 
cantonal représentatif, ce qui permettra d'obtenir des résultats donnant des 
indications sur l'atteinte des objectifs au niveau des cantons. Les données 
transmises aux cantons sont anonymisées de manière à ce que l'on ne puisse 
savoir à quel élève, à quelle classe ou à quel établissement elles se rapportent. 
Les résultats des enquêtes 2016 et 2017 seront publiés dans le rapport 2018 
sur l'éducation. La CDIP décidera à une date ultérieure des modalités 
d'évaluation à partir de 2019. 
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Article 19 Evaluation commune des acquis des élèves de 
l’enseignement obligatoire 

Enfin, en matière d'épreuves romandes, il ressort de la convention scolaire 
romande (article 15) que  

1 La CIIP organise des épreuves romandes communes à l'Espace romand 
de la formation, en vue de vérifier l’atteinte des objectifs du plan 
d’études.  
2 En fin de cycle ou à la fin du degré secondaire I, si la discipline choisie 
pour l’épreuve romande commune correspond à celle d’un test de 
référence vérifiant un standard national, le test de référence peut servir 
d’épreuve commune.  

Cependant, une telle modalité suppose que seuls des échantillons 
représentatifs de la population scolaire seraient soumis aux épreuves 
romandes communes. 

Article 20 Indicateurs 

L'accord HarmoS prescrit à son article 10 : 

Art. 10 Monitorage du système d’éducation 
1 En application de l’article 4 du concordat sur la coordination scolaire, 
du 29 octobre 1970, les cantons concordataires participent avec la 
Confédération à un monitorage systématique, continu et scientifiquement 
étayé de l’ensemble du système suisse d’éducation. 
2 Les développements et les performances de l’école obligatoire sont 
régulièrement évalués dans le cadre de ce monitorage. La vérification de 
l’atteinte des standards nationaux de formation, notamment au moyen de 
tests de référence au sens de l’article 8, alinéa 4, fait partie intégrante de 
cette évaluation. 

Il est donc indispensable pour contribuer utilement à ce monitorage et 
surtout au débat démocratique sur l'école et la formation d'ancrer dans la loi 
le principe de développement d'une culture de l'évaluation et de la 
coopération entre les acteurs et partenaires. 

Article 21 Recherche 

Les développements et les performances de l’école obligatoire doivent 
être régulièrement évalués dans le cadre du monitorage national.  

Article 22 Evaluations et monitorage du système éducatif genevois 

Il est ici donné l’opportunité de le faire en sorte que missions et activités 
spécifiques relevant du monitorage, de la recherche et de l'évaluation en 
éducation s’inscrivent clairement dans un support institutionnel au 
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monitorage et au pilotage du système genevois d’enseignement et de 
formation et bénéficient d’un cadre légal formel. Les missions définies à 
l’article 17 du règlement d’application de certaines dispositions de la LIP 
(C 1 10.03) sont ainsi globalement reprises. 

Par ailleurs, la finalisation des réformes liées à l’enseignement dans le 
contexte de l’harmonisation de la scolarité obligatoire aux plans national et 
romand en référence aux dispositions de l’accord HarmoS et de la convention 
scolaire romande implique la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 
commune des acquis des élèves. Ainsi, l'entité chargée d'évaluation et de 
recherche en éducation devra se restructurer afin de répondre à trois 
objectifs majeurs : 

– poursuivre, de façon cohérente et harmonisée, la conceptualisation, le 
recueil, l’exploitation, l’analyse et la valorisation de données avec la 
solidité scientifique adéquate, permettant aussi bien au dispositif scolaire 
qu'au pilotage du système de poser respectivement des constats, des 
analyses et des actions de remédiations; 

– constituer une force de proposition dans l’élaboration et la mutualisation 
du dispositif régional romand des EPROCOM en référence à la 
convention scolaire romande (au moment où la CIIP a mis en place une 
« task force » pour revoir et adapter les missions de l'Institut de recherche 
et de documentation pédagogique); 

– participer activement aux développements au niveau national des 
évaluations du système par échantillon : PISA (2015) et tests de référence 
HarmoS (dès 2016) basés sur les compétences de bases (standards) 
prescrits dans l'accord HarmoS. 

Article 23 Développement et innovation 

En regard de l'article 7c de la LIP actuelle, le terme d'expérience 
(pédagogique) a été supprimé, car à l'usage et dans les pratiques il s'est révélé 
trop imprécis, inadéquat et inopérant. La nouvelle formulation tient compte 
de l’instauration du projet d’établissement comme instrument de pilotage qui 
doit permettre une évaluation externe régulière des innovations au sens défini 
dans cet article.  

Chapitrer IV Elèves à besoins pédagogiques particuliers 

Article 24 Principes 

Ont été regroupés sous le chapitre IV relatif aux élèves à besoins 
pédagogiques particuliers les dispositions propres à chaque catégorie de ces 
élèves (voir par ailleurs le développement dans l'exposé des motifs du présent 
PL). 
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De ce fait, ce nouvel article définit qui sont ces élèves à besoins 
pédagogiques particuliers, tout en précisant qu'ils sont soumis, sur le plan 
scolaire, à une référence commune que sont les plans d'études, mais que 
l'école met en place des dispositifs de soutien pédagogique individuel adaptés 
à leurs besoins pédagogiques particuliers, des classes spécifiques ou des 
aménagements de leur scolarité. Cet article englobe ce qui est prescrit à 
l'article 53B de la LIP actuelle. 

Article 25 Définition 

Reprise de l'article 2 de la loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à 
besoins éducatifs particuliers ou handicapés (LIJBEP). 

Article 26 Ayants droit 

Reprise de l'article 3 LIJBEP. 

Article 27 Rôle de l'Etat 

Reprise de l'article 4 LIJBEP. 

Article 28 Autorité compétente 

Reprise de l'article 5 LIJBEP, toiletté. 

Article 29 Principe 

Reprise de l'article 6 LIJBEP. 

Article 30 Prestations de pédagogie spécialisée 

Reprise de l'article 7 LIJBEP. 

Article 31 Signalement précoce et information 

Reprise de l'article 8 LIJBEP. 

Article 32 Voies de recours 

Reprise de l'article 10 LIJBEP. 

Article 33 Concept cantonal 

Reprise de l'article 11 LIJBEP. 

Chapitre V Instruction obligatoire 

Article 34 Obligation d’instruction 

Alinéa 1 : cet alinéa reprend le contenu de l'actuel article 9.  

Alinéas 2 à 5 : le DIP, par le biais du Conseil d'Etat, a soumis à 
l'Assemblée constituante un amendement afin que soit inscrit dans la future 
constitution une obligation de formation jusqu'à 18 ans, ce pour les jeunes qui 
ne sont pas au bénéfice d'un contrat de travail. Cet amendement a été accepté 
en première lecture par ladite Assemblée, qui l’a reformulé comme suit :  
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1 La formation est obligatoire jusqu’à l’âge de la majorité au moins. 
2 Après la scolarité obligatoire, elle peut avoir lieu sous forme 
d’enseignement ou en milieu professionnel (art. 194 nouvelle 
constitution). 

Ce principe vise à permettre aux jeunes, encore mineurs, de s'insérer dans 
les meilleures conditions possibles dans la société et le marché du travail. De 
ce fait, il lutte contre les ruptures de formation qui conduisent à la non-
qualification et par conséquent aux risques de précarité sociale. 

Enfin, il sied de rappeler que la Confédération et les cantons, dans leurs 
déclarations politiques de 2006, renouvelées en mai 2011, visent à ce que 
95% des jeunes possèdent, au plus tard à 25 ans, un diplôme secondaire. 

Article 35 Surveillance de l’obligation d’instruction 

Les alinéas 1 et 2 de l'article 31 reprennent en substance les actuels 
articles 10 et 12.  

Quant à l'alinéa 3, il est nouveau suite à l'introduction de l'obligation de 
formation jusqu'à 18 ans (cf. explication relative à l'article 34).  

Article 36 Contraventions 

Cet article reprend le contenu de l'article 13 LIP.  

Seul l'alinéa 2 de l'actuel article 13 LIP, qui prévoit que « les 
contrevenants aux prescriptions sur l'enseignement professionnel, y compris 
l'abus d'un titre, sont passibles des peines prévues par la loi fédérale sur la 
formation professionnelle » est supprimé au motif que cet alinéa, qui renvoie 
à l'enseignement secondaire II, figure dans le chapitre relatif à l'instruction 
obligatoire qui comprend l'enseignement primaire et secondaire I. En outre, 
cette problématique est traitée de manière détaillée dans les lois cantonale et 
fédérale sur la formation professionnelle. 

Chapitre VI Enseignement privé 

Article 37 Liberté d’enseignement 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 14 LIP.  

A l'alinéa 1, est ajouté le fait que les objectifs généraux fixés à l'article 10, 
alinéa 1 (qui sont ceux prévus à l'actuel article 4 LIP) sont applicables dans le 
cadre de l'enseignement délivré dans les écoles privées. 

Article 38 Autorisation préalable 

Alinéa 1 : il reprend en substance l'alinéa 1 de l'actuel article 14A. 
Toutefois, la nécessité d'obtenir l'autorisation préalable du département pour 
l'organisation de cours par correspondance est supprimée au motif qu'il n'est 
matériellement et techniquement pas possible pour le département de vérifier, 



PL 11470 84/218 

pour ce type de cours, que les conditions fixées à l'article 37 ci-dessus sont 
remplies. Il en va de même pour le degré tertiaire relevant des hautes écoles. 
A ce propos, il convient de relever que les établissements d'enseignement 
tertiaire (hautes écoles) vont être soumis à la loi fédérale sur l'encouragement 
des hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles 
qui entrera en vigueur en 2015. La dénomination « université » sera protégée 
et liée à des conditions exigeantes de la Confédération.  

Alinéa 2 : les principes posés à l'article 10 de la LIP, portant sur les 
finalités de l'école publique, doivent être garantis pour l'ensemble des élèves 
inscrits dans les écoles du canton de Genève. 

Alinéa 4 : la loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à besoins 
éducatifs particuliers ou handicapés (LIJBEP) étant abrogée, ses dispositions 
ayant été intégrées dans la LIP, la référence à la LIJBEP est supprimée. 

Article 39 Instruction obligatoire – Surveillance 

Alinéas 1 et 5 : il s'agit d'une reprise du contenu de l'actuel article 15. 

Alinéa 2 : nouveau. A été introduite l'interdiction d'organiser des 
enseignements à distance pour les enfants en âge de scolarité obligatoire, le 
Tribunal fédéral ayant jugé, dans un arrêt rendu le 21 septembre 2011 (Arrêt 
2C-593/2010) que l'enseignement à distance n'est pas autorisé pour les 
enfants en âge de scolarité obligatoire car ce système ne permet pas de 
développer les compétences sociales des élèves. Il sied de relever que 
demeure toutefois possible l’enseignement à distance dispensé de manière 
provisoire à des élèves hospitalisés. 

Alinéa 3 : nouveau. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la liberté 
individuelle de la langue peut être restreinte par les cantons dans la mesure 
notamment où l’objectif est d’imposer une scolarisation des enfants dans la 
langue nationale locale afin de répondre à la nécessité d’intégrer lesdits 
enfants dans la société locale. 

Alinéa 4 : l'introduction de cet alinéa a pour but de préciser dans la loi les 
mesures que peut prendre le service de l'enseignement privé en matière de 
surveillance de l'obligation d'instruction. Lesdites mesures correspondent à ce 
qui est d'ores et déjà en pratique actuellement. 

Article 40 Formation obligatoire 

En raison de la nouvelle obligation, pour tout jeune n'ayant pas atteint 
l'âge de 18 ans, d'être inscrit à une formation qualifiante (pour autant qu'il ne 
soit pas au bénéfice d'un contrat de travail cf. art. 34), il y a lieu de prévoir 
que les écoles privées doivent informer le département du suivi scolaire de 
cette catégorie de population qui serait inscrite dans leurs filières. 
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Article 41 Sanctions pénales 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 15A LIP.  

Chapitre VII Dispositions générales communes aux degrés primaire 
et secondaires I et II 

Article 42 Année scolaire 

Ce chapitre contient les dispositions communes aux degrés primaire, 
secondaire I et secondaire II. 

Alinéa 1 : La durée de l’année scolaire est, de fait, de 38,5 semaines 
depuis les années 70 dans les degrés primaire et secondaire I et II (et donc les 
vacances scolaires compte 13,5 semaines). La mention « au moins » est 
introduite car certaines années scolaires comportent en fait 39,5 semaines. 

Enfin, il est à noter que la teneur actuelle de l'alinéa 2 de l'article 8 qui 
prévoit que « les années secondaire et universitaire ont un semestre d'hiver et 
un semestre d'été » n'est plus pertinente en ce qui concerne l'université, tout 
ce qui a trait à l'université étant prévu dans une réglementation spécifique à 
l'Alma Mater. 

Alinéa 2 : il s'agit d'une reprise du contenu de l'actuel alinéa 3 de 
l'article 8. 

Article 43 Période scolaire 

Alinéa 1 : comme mentionné à l'article 144, l'article 43, alinéa 1, adopté 
par le Grand Conseil le 26 mai 2011 sous forme d’une modification des 
alinéas 2 et 3 de l’article 8 de la LIP actuelle (PL 10744), entrera en vigueur à 
la rentrée scolaire 2014, soit le 25 août 2014. Dans l'intervalle, l'article 8 de la 
loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940, demeure applicable. 

Alinéa 2 : Dans le degré secondaire II, les établissements de formation 
professionnelle et les écoles d'enseignement général sont amenés à organiser 
leurs cours pendant toute la semaine et parfois (formation d'adultes) le 
samedi. 

Article 44 Fréquentation des cours et congés 

Toilettage de l'article 7A LIP actuelle. 

Article 45 Grilles horaires 

Cet article précise que la fixation des grilles horaires est de la compétence 
du DIP, venant confirmer ce qui est déjà le cas actuellement.  

Article 46 Effectifs des classes et des cours 

Alinéas 1 à 3 : les effectifs des classes, qui sont variables selon les degrés 
de la scolarité et les types de classes, sont fixés dans les règlements propres 
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aux différents degrés d'enseignement et structures de l'enseignement 
spécialisé. Les règles en matière d'effectifs doivent tenir compte du nombre 
d'élèves ayant des besoins scolaires particuliers intégrés dans des classes 
ordinaires. 

Alinéa 4 : il s'agit d'une reprise du contenu de l'actuel alinéa 2 de 
l'article 44A. 

Article 47 Frais d’écolage 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 50, tout en améliorant sa 
formulation (« toilettage »). 

Article 48 Frais à la charge des élèves 

Alinéas 1 et 2 : il s'agit d'une reprise du contenu de l'actuel article 51, 
alinéas 1 à 3. Pour les élèves du degré primaire, la question de gratuité du 
matériel est fixée à l'actuel article 22, alinéa 1. 

Alinéa 3 : une telle participation financière est depuis longtemps 
demandée aux parents. Or, à ce jour, aucune base légale formelle n'est prévue 
à ce titre. Cette lacune est donc comblée par l'introduction de cet alinéa. 

Alinéa 4 : à ce jour, un règlement du Conseil d'Etat, du 17 juin 1992 
(C 1 10.06), permettant la perception d'un émolument pour l'établissement 
d'attestations particulières et de duplicatas, existe, mais il ne repose sur 
aucune base légale formelle. Cette lacune est comblée par l'introduction de 
l'alinéa 4. 

Article 49 Fonds scolaires 

Dans les établissements scolaires, il existe des fonds scolaires, qui 
trouvent à ce jour une assise réglementaire (à l’article 39 du règlement de 
l’enseignement secondaire, du 14 octobre 1998 – C 1 10.24) mais non une 
assise légale dans la LIP. 

Ces fonds servent à financer des activités sociales et culturelles qui 
bénéficient aux élèves (par exemple organisation de pièces de théâtre ou d’un 
concert) ainsi qu’à alimenter le fonds sociale de l’école, destiné à fournir une 
aide financière à des élèves dans le besoin. 

Conformément au rapport de l’ICF du 14 novembre 2011, il convient de 
combler cette absence de base légale formelle en créant un article nouveau 
dans la LIP. 

Chapitre VIII Scolarité obligatoire – Généralités 

Ce chapitre contient les dispositions communes au degré primaire et au 
degré secondaire I (cycle d'orientation). 
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Article 50 Admission à l’école 

Les alinéas 1 à 3 et 5 de cet article reprennent le contenu de l'actuel article 
11. 

Alinéa 4 : comme mentionné à l'article 144, l'article 50, alinéa 4, adopté 
par le Grand Conseil le 26 mai 2011 sous la forme d’un nouvel alinéa 4 à 
l’article 8 de la LIP actuelle (PL 10744), entrera en vigueur à la rentrée 
scolaire 2014, soit le 25 août 2014.  

Article 51 Durée de la scolarisation 

Alinéas 1 à 3 : il s'agit d'une reprise du contenu de l'actuel article 11A. 

Alinéa 4 : le principe d’une dispense d'âge, qui permet à un élève de 
sauter une année scolaire en étant admis dans l'année scolaire immédiatement 
supérieur à celle qu'il devrait suivre, est inscrit dans la LIP. Si ce principe 
existe dans les faits depuis longtemps, il ne figure à ce jour pas dans la LIP, 
mais uniquement dans le règlement relatif aux dispenses d'âge (C 1 10.18).  

Article 52 Conditions d’admission 

Alinéa 1 : cette disposition découle de l'accord HarmoS (article 5) et de la 
convention scolaire romande (article 4).  

Alinéa 2 : ce principe figure actuellement dans le règlement de 
l'enseignement primaire (article 21). Il est proposé de le remonter dans la loi 
afin que les grands principes en matière d'admission figurent tous dans une 
base légale formelle. 

Alinéa 3 : comme indiqué ci-dessus, afin que les grands principes en 
matière d'admission figurent tous dans une base légale formelle, les règles 
d'admission des élèves venant d'un système éducatif autre que l'école 
publique genevoise est précisé dans cet alinéa. 

Article 53 Lieu de scolarisation 

Alinéa 1 : Ce principe s’applique tant aux élèves de l’école régulière qu’à 
ceux au bénéfice de l’enseignement spécialisé. La question du lieu de 
scolarisation est, à ce jour, très partiellement réglée dans la loi et ne touche 
que les élèves de l'enseignement primaire (articles 34 et 35 LIP). Une 
disposition légale est dès lors créée pour l'ensemble des élèves en âge de 
scolarité obligatoire (primaire et secondaire I) qui fixe le principe (alinéa 1) 
d'une scolarisation au lieu de domicile, ou à défaut de résidence, des parents, 
tout en prévoyant la possibilité d'exceptions (alinéas 2 à 5).  

Alinéa 2 : si des élèves, par exemple d'une filière ou encore d'un degré, 
sont en nombre insuffisant ou trop nombreux dans leur aire de recrutement, le 
département peut les affecter dans une autre école. 
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Alinéa 3 : pour préserver un élève d'agissements d'un ou de ses camarades 
de classe (soit dans un but de veiller à son bon développement) ou alors au 
contraire afin de préserver la classe vis-à-vis d'un élève dont le comportement 
est inadéquat, il est prévu que le département puisse transférer un élève d'un 
établissement scolaire dans un autre. Une telle règle existe déjà actuellement 
(cf. par exemple l’article 25 du règlement de l’enseignement primaire, du 
7 juillet 1993 – C 1 10.21)  

Alinéa 4 : des exceptions au lieu de scolarisation sont également possible 
pour les élèves qui fréquentent les classes et institutions de l'enseignement 
spécialisé, ou ceux des classes Sport-Art-Etudes. 

Alinéa 5 : enfin, des dérogations au lieu de scolarisation peuvent être 
accordées en cas de changement de domicile. 

Chapitre IX Degré primaire 

Section I Organisation 

Article 54 Durée et cycles 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 21 LIP. 

Article 55 Programme d’étude par année scolaire et moyens 
d’enseignement 

Cet article reprend le contenu des articles 22 et 23 actuels en précisant 
qu'un programme d'études fait référence au plan d'études et consiste à fixer 
dans le temps scolaire la progression et les échéances d'acquisition des 
connaissances et compétences par les élèves pour l'année scolaire et pour le 
trimestre auxquels sont liés les bilans d'évaluation des acquis des élèves. 

Section 2 Evaluation 

Article 56 Durée individuelle du degré primaire et évaluation 

Alinéas 1 et 2 : ils reprennent le contenu des alinéas 1 et 2 de l'actuel 
article 27. A l'alinéa 2, est ajoutée la précision que « le seuil de suffisance est 
fixé à 4 », ce pour les élèves du cycle moyen, précision qui figure à 
l'article 42, alinéa 8, du règlement de l'enseignement primaire. Cet ajout au 
niveau de la LIP permet d'avoir un parallélisme avec l'article 68, alinéa 1 
nouveau (article 53F LIP actuelle), concernant le cycle d'orientation. 

Alinéa 3 : il s'agit du pendant, pour les élèves du degré primaire, de 
l'article 67 relatif aux élèves du cycle d'orientation. 

Article 57 Epreuves communes 

Un article concernant les épreuves communes figure à ce jour dans le 
règlement de l'enseignement primaire (article 43). Voir aussi article 19 
nouveau. 
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Il est proposé de le faire remonter au niveau de la LIP, à nouveau afin 
d'avoir un parallélisme avec ce qui est prévu pour le cycle d'orientation, à 
l'article 69 nouveau (article 53G LIP actuelle). 

Section 3 Soutien 

Article 58 Soutien pédagogique et études surveillées 

Il y a lieu de relever qu'il s'agit du pendant, pour les élèves du primaire, 
de l'article 71, alinéa 1, relatif aux élèves du cycle d'orientation.  

Section 4 Promotion et redoublement 

Article 59 Conditions 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 27, alinéa 3, LIP tout en 
l'adaptant aux nouvelles normes en vigueur au sein de l'enseignement 
primaire en matière de promotion ou redoublement, lequel prévoit à ce jour 
les 4 possibilités suivantes : promotion, promotion par tolérance, admission 
par dérogation ou redoublement. 

Section 5 Cérémonie de fin d’année 

Article 60 Fête des promotions 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 27A LIP.  

Chapitre X Degré secondaire I 

Section 1 Organisation et admission 

Article 61 Durée 

Il s'agit d'une reformulation de l'actuel article 52 LIP. Cet article a pour 
seul objectif de préciser quelle est la durée des études au degré secondaire I, 
ce qui a trait au programme d'études faisant l'objet de l'article suivant (soit 
l'article 62). 

Article 62 Programme d’études et moyens d’enseignement 

Voir le commentaire relatif à l'article 55. 

Cet article reprend le contenu des articles 22 et 23 actuels LIP en 
précisant qu'un programme d'études fait référence systématiquement au plan 
d'études et consiste à fixer dans le temps scolaire la progression et les 
échéances d'acquisition des connaissances et compétences par les élèves pour 
l'année scolaire et pour le trimestre auxquels sont liés les bilans d'évaluation 
des acquis des élèves. 

Article 63 Structure 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 53 LIP. 
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Article 64 Enseignements 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 53A LIP. 

Article 65 Effectifs 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 53C LIP, tout en le 
toilettant au regard de l'article 46. 

Article 66 Admission des élèves des écoles primaires 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 53D LIP. 

Section 2 Evaluations 

Article 67 Objectifs 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 53E LIP. 

Article 68 Notes et moyennes 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 53F LIP. 

Article 69 Epreuves communes 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 53G LIP. 

Section 3 Orientation, soutien, aides et passerelles 

Article 70 Orientation 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 54 LIP. 

Article 71 Soutien pédagogique et passerelles 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 54A LIP. 

Article 72 Aide psychologique et socio-éducative 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 54B LIP. 

Article 73 Orientation scolaire et professionnelle 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 54C LIP. 

Section 4 Promotions et redoublement 

Article 74 Conditions 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 54D LIP. 

Section 5 Transition entre le cycle d’orientation et le degré 
secondaire II 

Article 75 Elèves promus 

Alinéas 1, 2, 5 et 6 : reprise des alinéas 1, 2, 5 et 6 de l'actuel article 55 
LIP. 
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Alinéa 3 (nouvelle teneur) : dès la rentrée scolaire 2014, le centre de 
formation professionnelle commerciale ne proposera plus de dispositif de 
transition afin de privilégier les offres de formation certifiante. Le nombre de 
classes conduisant à l'obtention d'une attestation fédérale de formation 
professionnelle sera par conséquent augmenté en vue d'accueillir ces élèves 
en lieu et place des classes préparatoires.  

Alinéa 4, lettre a (nouvelle teneur), b (nouveau) : l'alinéa 4 actuel fixe un 
accès direct aux filières du centre de formation professionnelle commerciale 
plein temps. Or, cette disposition ne prend pas en compte la réforme de 
l'école de commerce. L'ordonnance de l’OFFT sur la formation 
professionnelle initiale d’employée de commerce/employé de commerce avec 
certificat fédéral de capacité (CFC), du 26 septembre 2011, prévoit désormais 
deux profils conduisant au même certificat, à savoir le profil « Base » 
(CFCi-B) et le profil « Elargi » (CFCi-E). Ils sont notamment distingués par 
l'absence d'une 2e langue nationale ou étrangère dans le profil B et par des 
exigences supérieures en Economie-Société pour le profil E, respectivement 
en Information-Communication-Administration pour le profil B. 

Alinéa 4, lettre c (anciennement lettre b, nouvelle teneur) : il convient de 
distinguer le certificat fédéral de capacité délivré par le centre de formation 
professionnelle commerciale des autres certificats fédéraux de capacité 
délivrés par toutes les autres écoles de métiers. Cette distinction repose 
notamment sur la réforme de l'école de commerce qui propose désormais 
deux profils de formation, à savoir les profils B et E conduisant au même 
certificat fédéral de capacité, mais dont les conditions d'admission pour le 
profil E sont plus exigeantes.  

Article 76 Elèves non promus 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 55A LIP, tout en le 
modifiant. 

Alinéa 1, lettre c (nouvelle) : les élèves non promus de la section « CT » 
ont désormais accès aux certificats fédéraux de capacité, hors celui de 
commerce, sur dossier et sous réserve de la réussite du concours d'entrée aux 
écoles de métiers et des places disponibles. L'ajout de cet alinéa résulte de la 
décision de la commission d'admission nCO-PO qui ouvre désormais cette 
voie de formation sous conditions afin de garantir à l'élève plus de 
compétences scolaires.  

Alinéa 2, lettres a et b (nouvelle teneur) : même commentaire que pour 
l'article 75, alinéa 3. Dès la rentrée 2014, il n'existera plus de dispositif de 
transition au centre de formation professionnelle commerciale. 
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Alinéa 2, lettre c (nouvelle teneur) : les élèves non promus de la section 
« LC » ont désormais accès, sous conditions, aux attestations fédérales ou 
cantonales de formation professionnelle en 2 ans. Il ne s'agit donc plus d'un 
cas exceptionnel. 

Alinéa 3, lettre b (nouvelle teneur) : Même commentaire que pour 
l'article 75, alinéa 3. Dès la rentrée 2014, il n'existera plus de dispositif de 
transition au centre de formation professionnelle commerciale.  

Section 6 Cérémonie de fin de scoolarité 

Article 77 Cérémonie de fin de scolarité 

Une cérémonie de fin de scolarité existe parfois selon des modalités très 
variables au cycle d'orientation mais rien à ce sujet ne figure actuellement 
dans la LIP, d'où ce nouvel article, qui est quelque peu le pendant de l'article 
60 nouveau concernant la fête des promotions à l'école primaire. 

Chapitre XI Degré secondaire II 

Article 78 Définition 

Toilettage et restructuration de l'ancien titre III, chapitre 1, articles 44, 
44A et 44B, ainsi que 47 et 49. L'alinéa 1 reprend le contenu de l'actuel 
article 44A, alinéa 1, lettre b, mais n'énumère pas les centres de formation 
professionnelle. Il mentionne en revanche la transition professionnelle et 
l'accueil. L'article 78 (nouveau) structure le chapitre XI. L'ordre de mention 
des filières et voies de formation suit l'ordre alphabétique 

La constitution fédérale prévoit à son article 61, alinéa 3, que « dans 
l’exécution de leurs tâches, [les cantons] s’emploient à ce que les filières de 
formation générale et les voies de formation professionnelle trouvent une 
reconnaissance sociale équivalente. » L'adoption de l'ordre alphabétique 
permet de ne pas consacrer symboliquement dans la LIP la prééminence 
d'une voie ou d'une filière sur les autres.  

Article 79 Dispositif de suivi et encadrement des élèves en difficulté 
du degré secondaire II 

Dans le contexte de l'obligation de formation jusqu'à 18 ans au moins 
prévue à l'article 194 de la nouvelle constitution genevoise entrée en vigueur 
le 1er juin 2013, l'ensemble des services doivent dresser le catalogue des 
procédures existantes pouvant y répondre. 

Alinéa 1 : s'agissant des filières de formation générale, l'alinéa 1 proposé 
confère à la direction générale du secondaire II la responsabilité de la 
coordination des dispositifs de suivi et d'encadrement des élèves en difficulté. 

Alinéa 2 : s'agissant des voies de formation professionnelle, la loi sur la 
formation professionnelle, du 15 juin 2007 (LFP – C 2 05; cf. articles 28 et 
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31) définit clairement le champ de responsabilité du suivi et de l'encadrement 
des jeunes en difficulté pour les voies de formations professionnelles, raison 
pour laquelle, il est nécessaire d'avoir un alinéa 2 qui traite spécifiquement de 
la formation professionnelle. Les articles 13 et 15 du règlement d'application 
de la loi sur la formation professionnelle, du 17 mars 2008 (RFP – C 2 05.01) 
décrivent de manière explicite le rôle central de l'OFPC qui agit en 
concertation avec les écoles professionnelles et les parties au contrat. Le 
champ d'activité de l'OFPC se voit renforcé par les nouvelles dispositions de 
la constitution genevoise entrées en vigueur le 1er juin 2013, en particulier 
précisément par l'adoption de l'article 194 sur l'obligation de se former 
jusqu'à la majorité au moins. 

Section 1 Filières et formation générale 

Sous-section 1 Formation gymnasiale 

Article 80 Collège de Genève – Objectif et durée 

Il s'agit d'un toilettage de l'actuel article 56 LIP. Cet article précise la 
durée et l'objectif de la formation auprès du collège de Genève, ledit objectif 
étant d'obtenir une maturité gymnasiale à l'issue de 4 années d'études. 

Les objectifs du degré secondaire II, prévus à l'actuel article 56 LIP, sont 
précisés dans le nouvel article 16. 

Le contenu de l'alinéa 3 de l'actuel article 56 LIP est repris à l'article 81, 
alinéa 2 ci-après. 

Article 81 Collège de Genève - Coordination 

Toilettage de l'actuel article 57 LIP. 

Article 82 Collège pour adultes – Objectif et organisation 

Il s'agit d'un toilettage de l'actuel article 60 LIP. Cet article précise 
l'organisation et l'objectif de la formation auprès du collège pour adultes. 

Sous-section 2 Ecole de culture générale 

Article 83 Collège pour adultes – Coordination 

Toilettage de l'actuel article 62 LIP. 

Article 84 Objectifs et durée 

Il s'agit d'un toilettage de l'actuel article 63 LIP. Cet article précise la 
durée et l'objectif de la formation de l'école de culture générale, ledit objectif 
étant d'obtenir un certificat de culture générale ou une maturité spécialisée. 

Article 85 Coordination 

Toilettage de l'actuel article 66 LIP. 
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Section 2 Voies de formation professionnelle 

Article 86 Objectif 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 67 LIP. 

Article 87 Promotion de la formation professionnelle 

Toilettage de l'actuel article 68 LIP nécessaire au motif que la formulation 
actuelle concernant la promotion de la formation professionnelle ne rend pas 
compte de manière explicite de la promotion de l'apprentissage dual.  

L'alinéa 1 fixe l'objectif visé.  

L'alinéa 2 inscrit clairement la notion de limitation contenue dans l'actuel 
alinéa 1.  

L'alinéa 3 est un toilettage de l'actuel alinéa. Il est précisé que les résultats 
scolaires font généralement foi pour l'entrée en formation, et que les épreuves 
communes peuvent être utilisées comme moyen d'admission. 

Article 88 Travaux des personnes en formation 

La LIP actuelle ne traite pas de la problématique relative au sort des 
travaux effectués par les élèves des centres de formation professionnelle. 
Cette lacune est comblée par l'introduction d'un article à ce sujet. 

A ce sujet il sied de souligner que l'ICF a relevé dans un rapport du 
2 mars 2012 que les revenus provenant de prestations facturées par les écoles 
professionnelles et versés à des fonds constituent une affectation de revenus 
qui doit faire l'objet d'une base légale. 

Cette disposition a été adoptée par le Conseil d'Etat le 5 juin 2013, le PL 
11218 étant actuellement pendant devant le Grand Conseil. 

Article 89 Commissions de formation professionnelle 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 70 LIP. 

Article 90 Internat du centre de formation professionnelle – nature 
et environnement 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 72 LIP. 

Section 3 Classes d’accueil et centres de transition scolaire et 
professionnelle 

Article 91 Principe 

Le terme de « centre », du reste déjà utilisé à l'article 78, alinéa 2, du 
projet, est plus adéquat que le terme de « classe » trop restrictif 
(cf. également à l'art. 78, al. 1, lettre a, du projet). Il convient de garder à 
l'esprit que la « transition professionnelle » recouvre la notion de mesure 
préparatoire de type scolaire plein temps (il s'agit, alors, d'une mesure 
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préparatoire en école) ou ponctuelle (il s'agit, alors, d'une mesure préparatoire 
en entreprise ponctuée par un enseignement ponctuel en école). Ces mesures 
préparatoires sont prévues dans la législation fédérale et cantonale sur la 
formation professionnelle (cf. art. 12 LFPr et 7 OFPr, ainsi que 6 à 9 LFP, et 
2 et 3 RFP). 

Pour le surplus, il s'agit d'un toilettage de l'actuel article 74D LIP. 

Article 92 Classes d’accueil 

Toilettage de l'actuel article 74E LIP. 

Il sied de préciser que la formation est possible entre 15 et 18 ans pour 
favoriser l’insertion et permettre l’entrée en formation initiale. L’entrée dans 
l’accueil entre 18 ans et 20 ans est quant à elle autorisée pour développer les 
compétences linguistiques permettant de poursuivre une formation déjà 
entamée dans le pays ou le canton d’origine. 

Article 93 Centres de transition scolaire et professionnelle 

L'adaptation du titre de la section 3 entraîne l'adaptation terminologique 
de l'article 93. Les jeunes gens en provenance des mesures préparatoires en 
entreprise doivent être admis à suivre l'enseignement dispensé dans les 
centres de transition scolaire et professionnelle, et ce, au même titre que les 
jeunes gens suivant une mesure préparatoire en école plein temps (cf. art. 7, 
al. 2, LFP). 

Article 94 Bilan 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 74H LIP. 

Chapitre XII Formation continue des adultes 

Article 95 Rôle du département et d’autres départements 

Cet article reprend le contenu des actuels articles 88 et 90 LIP, en les 
toilettant. 

Article 96 Financement 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 91 LIP. 

Chapitre XIII Enseignement divers 

Article 97 Enseignement de base dans les domaines de la musique de 
la rythmique Jacques-Dalcroze, de la danse et du théâtre 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 16 LIP. 

Article 98 Utilisation des médias, images et technologies de 
l’information et de la communication dans les écoles 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 16A LIP, tout en le 
toilettant. 
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A l'alinéa 3, la notion de « réseaux » Internet est ajoutée. En effet, afin 
d'éviter des dérives d'utilisation des nouvelles technologies de l'information et 
de la communication par les élèves, la direction des systèmes d'information 
du DIP a non seulement mis en place des outils en matière d'accès à des sites 
Internet, mais également en matière de réseaux Internet, ce qui n'est pas 
précisé dans la LIP actuelle. 

Article 99 Education routière 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 20 LIP. 

Chapitre XIV Animation parascolaire 

Article 100 Groupement pour l’animation scolaire 

Ce chapitre reprend le contenu de l’actuel chapitre II du titre II, articles 
28 à 33 inclus. 

Article 101 Définition 

Cet article reprend le contenu de l’actuel article 29 LIP. 

Article 102 Mission 

Cet article reprend le contenu de l’actuel article 30 LIP. 

Article 103 Organisation 

Cet article reprend le contenu de l’actuel article 31 LIP. 

Article 104 Disposition relatives au statut du personne  

Cet article reprend le contenu de l’actuel article 32 LIP. 

Article 105 Participation financière de l’Etat et des communes 

Cet article reprend le contenu de l’actuel article 33 LIP. 

Chapitre XV Dispositions propres aux élèves 

Article 106 Droits des élèves 

Chaque élève a non seulement des droits, mais également des devoirs. 
Ces droits et devoirs, qui ressortent tant du droit international (notamment de 
la Convention sur les droits de l'enfant) que du droit suisse, qu'il soit fédéral 
ou cantonal, existent bien entendu d'ores et déjà à l'heure actuelle, mais 
n'étaient nullement inscrits dans la LIP actuelle, qui ne traite que des 
sanctions qui peuvent être prises à l'endroit des élèves. Il est dès lors apparu 
nécessaire de rappeler, dans les grandes lignes, quels sont les devoirs et les 
droits des élèves.  

Article 107 Devoirs des élèves 

Cf. commentaire de l'article 106 ci-dessus. 
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Article 108 Données personnelles des élèves 

Cet article précise que le département chargé de l'éducation est autorisé à 
recueillir des données personnelles relatives aux élèves tout en circonscrivant 
à quelles fins de telles données peuvent être utilisées.  

Par ailleurs, dans le respect de la législation en matière de protection des 
données, il autorise le DIP à récolter et utiliser des données relatives à la 
santé de l'élève, qui sont des données personnelles sensibles au sens de la 
LIPAD, ainsi que le n° AVS à 13 positions (NAVS13). 

Article 109 Assurance-accidents 

Dans le cadre de l’article 8A LIP, l'Etat, par le biais de son service des 
assurances, a conclu un contrat d'assurance-accidents dite « scolaire », ladite 
assurance étant complémentaire aux prestations des assureurs-maladie 
versées selon la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 18 mars 1994 
(LAMAL). 

Cette réglementation ne concerne pas les élèves déjà assurés en vertu de 
la législation fédérale en matière d’assurance-accidents, à savoir les apprentis 
duals ou inscrits dans une école de métiers (art. 1a LAA, art. 1a OLAA). 

Or, dans un rapport qu'elle a rendu le 18 février 2008, la Cour des 
comptes a estimé que la LIP impose une couverture de tous les 
élèves/étudiants, qu'ils aient ou non payé la prime d’assurance. 

Le DIP a donc décidé il y a deux ans que l’Etat prendrait en charge le 
paiement de la prime annuelle de 3 F par élève. 

Cette solution permet de garantir que tous les élèves sont couverts par 
l’assurance-accidents scolaire. Elle répond en cela à la recommandation de la 
Cour des comptes et n’engendre aucun coût en matière de gestion 
administrative (perception des cotisations, courriers de rappel, procédure de 
recouvrement...). 

En outre, compte tenu de l’entrée en vigueur de la loi sur l’université 
(C 1 30) et du statut d’indépendance de celle-ci, il n’y a plus lieu de 
mentionner la catégorie des étudiants universitaires dans la liste des 
bénéficiaires de l’assurance scolaire (art. 8A, al. 1, LIP). L’université et la 
HES-SO Genève ont donné leur accord à ce principe. 

Enfin, les élèves de la formation tertiaire ne relevant pas des hautes 
écoles, soumis à la LIP, ont été intégrés dans la liste des bénéficiaires (art. 7, 
al. 1, lettre d, LIP). 

Cet article 8A modifié a été adopté par le Conseil d'Etat le 10 avril 2013, 
le PL 11151 étant actuellement pendant devant le Grand Conseil.  
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Article 110 Sanctions 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 20B LIP. 

Article 111 Conseil de discipline de l’école publique 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 20C LIP. 

Article 112 Eloignement momentané de l’école – Enseignement 
obligatoire 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 20D LIP. 

Article 113 Mesures éducatives – Responsabilité de l’autorité scolaire 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 20E LIP. 

Article 114 Recours hiérarchique 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 20F LIP. 

Chapitre XVI Personnel enseignant de l’instruction publique 

Article 115 Composition et statut du corps enseignant 

Toilettage de l'actuel article 135 LIP. 

Article 116 Attitude générale 

Le contenu de cet article reprend en substance celui de l'actuel article 120 
LIP. 

Alinéas 1 et 2 : ces alinéas déclinent de façon plus claire l'attitude 
générale attendue des membres du corps enseignant, sans rien changer sur le 
fond. Il reprend les principes généraux définis à ce jour et qui ressortent non 
seulement de l'actuel article 120 LIP, mais aussi de l'article 20 du règlement 
fixant le statut des membres du corps enseignant (B 5 10.04) (voir aussi à ce 
sujet l'article 20 du règlement relatif au personnel de l'administration 
cantonale – B 5 05.01). 

Alinéa 3 : il s'agit d'une reprise de l'obligation prévue dans l'actuel 
article 120, alinéa 2, LIP, la référence au corps enseignant universitaire ayant 
toutefois été supprimée, référence qui n'avait pas lieu d'être, la LIP n'étant pas 
applicable au corps enseignant de l'université. Par ailleurs, est ajouté 
l'exigence que les enseignants ne doivent pas exercer une fonction religieuse 
prépondérante au sein d'une religion ou d'un mouvement religieux (ce qui 
serait par exemple le cas d'un diacre ou d'un imam). En effet, afin de garantir 
le respect du principe posé à l'article 11 de la nouvelle LIP, l'enseignant doit 
non seulement être laïque, c'est-à-dire ne pas appartenir au clergé, mais il doit 
également ne pas avoir une position religieuse particulière prépondérante au 
sein d'une religion ou d'un mouvement religieux.  
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Article 117 Secret de fonction 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 120A LIP. 

Article 118 Protection de la personnalité 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 120B LIP. 

Article 119 Domicile 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 121 LIP. 

Article 120 Perfectionnement professionnel 

Il s'agit d'un toilettage de l'actuel article 6A LIP relatif au 
perfectionnement professionnel, qui peut être obligatoire ou volontaire, selon 
les situations définies dans la loi. L'article ayant trait à cette thématique 
figure désormais sous le chapitre propre au personnel enseignant de 
l'instruction publique.  

Article 121 Activités extérieures rémunérées 

Les règles en matière d'exercice, par un enseignant, d'une activité 
extérieure rémunérée, que ledit enseignant soit employé à temps complet ou à 
temps partiel par l'Etat, sont fixées par voie réglementaire (soit dans le 
règlement fixant le statut des membres du corps enseignant).  

Bien qu'une jurisprudence ait conclu à ce que la restriction de la liberté 
économique des enseignants repose sur l'existence de bases légales 
suffisantes, il est préférable d'ancrer une telle restriction dans la loi. 

Article 122 Nomination 

Alinéa 1 : il s'agit d'une reprise de l'alinéa 1 de l'actuel article 122 LIP. 
Toutefois, la notion de stabilisation a été supprimée. A titre de rappel, pour 
pouvoir être nommé, un enseignant doit remplir les conditions fixées à 
l'article 45 du règlement B 5 10.04. A défaut, il peut être stabilisé. Ainsi, un 
enseignant qui par exemple n'a pas tous les diplômes requis pourrait être 
stabilisé. Celui qui a ce statut a les mêmes droits et obligations (est soumis 
aux mêmes règles) que l'enseignant. La stabilisation peut être envisagée par 
exemple lorsqu'il n'est pas ou plus raisonnable d'exiger d'un membre du corps 
enseignant un complément d'études après qu'il a enseigné pendant une durée 
de temps importante sans être en possession des titres requis – pour cause de 
pénurie au moment de son engagement. La stabilisation est entourée de toutes 
les garanties quant à la qualité des prestations et reste très exceptionnelle. 

Enfin, si un enseignant remplit les conditions fixées à l'article 45 du 
règlement B 5 10.04, il a un droit à être nommé, sans qu'il y ait lieu de passer 
par un acte administratif soumis à son accord ou sollicité par lui. Cette 
mention est donc supprimée du texte de loi. 
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Alinéa 2 : La formation professionnelle acquise en emploi concerne les 
membres du corps enseignant professionnel. La période probatoire des 
enseignants professionnels peut être raccourcie d'une année après l'obtention 
du titre pédagogique requis, car les prestations ont pu être observées par la 
direction du centre pendant les deux années de formation.  

Alinéas 3 à 5 : il s'agit d'une reprise des alinéas 4 à 6 de l'actuel article 
122 LIP.  

Alinéas 6 à 8 : dès lors que la nomination devient un acte automatique 
(sous réserve de la qualité des prestations) proposé par la hiérarchie, à l'instar 
de celle des enseignants primaires et de celle du PAT, le maintien de 
commissions de nomination pour l'enseignement général secondaire ne se 
justifie plus (elles étaient prévues par le RStCE B 5 10.04, à l’art. 51). 
Toutefois, il est proposé de les maintenir pour l'enseignement professionnel, 
afin de tenir compte du partenariat nécessaire avec les associations 
partenaires de la formation, et de leur donner ici une base légale. 

Alinéa 9 : les titres requis pour la nomination des enseignants de 
l'enseignement spécialisé sont précisés. 

Alinéa 10 : il s’agit d’une reprise de l’alinéa 7 de l’actuel article 122 LIP, 
entré en vigueur le 1er janvier 2014. 

Article 123 Missions complémentaires 

Certains enseignants assument, en sus de leur mission d'enseignement, 
d'autres tâches dégrevées et indemnisées (cf. RICE B 5 15.13). C'est par 
exemple le cas des doyens, des chargés de mission dans les directions 
générales, des maîtres-adjoints à la direction, des chefs de fabrication, des 
maîtres de classe, des responsables de laboratoires, des maîtres de classe-
atelier.  

A ce jour, la loi est lacunaire concernant ces situations (cf. article 162 de 
la loi actuelle). En effet, tout d'abord elle mentionne une fonction qui n'existe 
plus (les sous-directeurs d'école) et ne vise que le cas des doyens, alors que 
dans les faits les situations énumérées ci-dessus se présentent. Ensuite, elle 
prévoit une nomination pour une durée déterminée fixe de 4 ans, ce qui est 
trop rigide. Enfin, elle ne prévoit rien en matière de fin de mandat avant 
terme. 

Ainsi, un nouvel article spécifique aux missions complémentaires que 
peuvent se voir octroyer des membres du corps enseignant est créé. 

Article 124 Engagement 

Toilettage de l'actuel article 123 LIP.  
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A l'instar de la loi relative au personnel de l'administration cantonale 
(LPAC), il est précisé que l'autorité d'engagement, en sus de procéder à l'acte 
d'engagement, fixe la rétribution des membres du corps enseignant. 

Article 125 Stages dans l’enseignement primaire 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 134A LIP. 

Article 126 Stages en responsabilité dans l’enseignement secondaire 
et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles 

Le maintien de l'alinéa 1 de l’article 154 LIP actuelle suffit à donner la 
base légale nécessaire à l'ouverture des stages en responsabilité. 

Les dispositions de l'alinéa 2 de l'actuel article 154 LIP fixent au niveau 
de la loi le contenu d'une convention de partenariat, ce qui ne se justifie pas. 
La convention doit pouvoir être établie librement par le DIP et par l'université 
en fonction de l'évolution des besoins.  

L'alinéa 3 de l’article 154 LIP actuelle quant à lui est une disposition 
pratique de niveau réglementaire interne à l'université. 

Article 127 Affectation 

Toilettage de l'actuel article 124 LIP. 

Article 128 Appréciation 

L'actuelle LIP ne contient pas de disposition précisant les critères 
d'appréciation par l'employeur d'un enseignant non nommé. A l'instar de 
l'article 13 LPAC, un article à ce sujet est donc créé. 

Il sied de souligner que cette disposition correspond à ce qui se pratique 
dans les faits. 

Article 129 Qualité des prestations 

L'actuelle LIP omet de préciser qu'un processus d'évaluation, par le biais 
d'entretiens individuels et de service, est mis en place afin d’améliorer la 
qualité des prestations. A l'instar de l'article 14 LPAC, un article à ce sujet est 
donc créé. 

A nouveau, il sied de souligner que cette disposition correspond à ce qui 
se pratique dans les faits. 

Article 130 Non-renouvellement et résiliation des rapports de service 
– corps enseignant non nommé 

Cet article reprend le contenu de l’actuel article 126A LIP. 

L'ajout fait à l'alinéa 3 vise à combler une lacune. 

Article 131 Limite d’âge 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 127 LIP. 
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Article 132 Rapports de service au-delà de la limite d’âge 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 127A LIP. 

Article 133 Invalidité 

La LIP actuelle, à son article 128, prévoit la possibilité pour l'employeur 
de mettre à la retraite d'office un fonctionnaire qui, pour des raisons de santé, 
n'est plus capable de donner convenablement son enseignement.  

Le nouvel article 133 reprend cette possibilité. Ce nouvel article est 
toutefois étoffé à l'aune de ce qui est prévu pour le PAT à l'article 26 LPAC. 

Article 134 Suppression d’un poste – Corps enseignant nommé 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 129 LIP. 

Article 135 Résiliation des rapports de service pour motif fondé – 
Enseignant nommé 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 129A LIP. 

Article 136 Sanctions disciplinaires 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 130 LIP. 

Article 137 Procédure pour sanctions disciplinaires 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 130A LIP. 

Article 138 Suspension provisoire pour enquête 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 130B LIP. 

Article 139 Coordination avec d’autres procédures administratives, 
civile et pénale 

L'actuelle LIP ne prévoit rien en matière de coordination avec d'autres 
procédures administrative, civile et pénale. 

Cet article reprend donc ce qui est prévu à ce sujet à l'article 29 LPAC. 

Article 140 Recours 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 131 LIP. 

Article 141 Proposition de réintégration par la chambre 
administrative de la Cour de justice 

Cet article reprend le contenu de l'actuel article 131A LIP. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 

1) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 
fonction des décaissements prévus 

2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 
dépense nouvelle 

3) Tableau synoptique 
4) Synthèse de la consultation  
5) Table des matières de la LIP du 6 novembre 1940 
6) Table des matières du PL LIP 
7) Liste des articles abrogés 
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 d
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i d
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i d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t m
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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l’a

ni
m

at
io

n 
pa

ra
sc

ol
ai

re
 (c

i-a
pr

ès
 : 

gr
ou

pe
m

en
t).

 
2  L

’a
rr

êt
é 

du
 C

on
se

il 
d’

E
ta

t a
gr

éa
nt

 la
 c
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 c
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 d
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 d

e 
l’a

ct
ue

l C
ha

pi
tre

 II
, a

rti
cl

es
 2

8 
à 

33
 in

cl
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 c
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 d
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t d
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 m
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 l'
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t d
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 d
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m
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 c
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 d
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t d
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 d
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 p
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 l’
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 m
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 d
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ra
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 d
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 d
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r l
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ra
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 c
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 d
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 p
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t p
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 d
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t d
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t d
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 d
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t d
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Calendrier, déroulement et méthodologie 
 
La consultation a été lancée le 3 septembre 2013, par courriel, avec un retour demandé pour  
le 25 septembre 2013. 
 
Les réponses ont été transmises par la voie électronique (internet) requise, à quelques rares 
exceptions près. 
 
Un livrable intermédiaire a été remis au secrétariat général du DIP le 2 octobre 2013 et discuté avec 
les représentants du DIP en charge du projet de refonte de la LIP. 
 
Le livrable final (le présent document de synthèse et ses annexes) a été remis le 9 octobre 2013, avec 
des compléments apportés, à la demande du Secrétariat général du DIP, le 15 octobre. 
 
L'objectif du DIP, tel qu'annoncé au mandataire (Strategos SA), est de pouvoir soumettre un projet de 
loi au Conseil d'Etat pour sa séance du 6 novembre 2013. 
 
Le travail de consignation et de synthèse a été réalisé par Strategos SA de la manière suivante: 
 
a) réception de toutes les réponses transmises par voie électronique sous forme de tableaux excel; 
b) transformation des fichiers excel reçus (contenant du "texte au kilomètre", sans mise en forme et 

sans fractionnement des items considérés) en documents lisibles et exploitables; 
c) prise en compte des quelques réponses transmises par d'autres canaux que la voie électronique; 
d) décompte des articles commentés, par provenance, dans une tabelle permettant un certain 

nombre de calculs et de statistiques simples; 
e) consignation des réponses remises en forme dans un document de synthèse, mentionnant 

explicitement la provenance des commentaires (approche article par article); 
f) qualification des commentaires en trois grandes catégories: 

o remarques de détails (orthographe, grammaire, fautes de frappes, etc.); 
o questions de nature légistique/juridique (cohérence interne de la loi, liens avec d'autres 

lois, évolution par rapport à la LIP actuelle, etc.); 
o questions de fond (appréciation de la pertinence ou non d'un article - ou de l'absence d'un 

article, d'un alinéa, etc. -  d'un point de vue politique, idéologique, représentatif, etc.); 
g) appréciation générale des tendances se dégageant de la consignation (quantitative et 

qualificative) des réponses; 
h) rédaction de la présente synthèse, rassemblement des différentes composantes (tableaux, 

annexes, etc.) constitutives du "rapport final" de Strategos SA. 
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Principaux résultats chiffrés 
 
Instances consultées 
 
Les instances consultées ont été les suivantes (cf. liste détaillée en annexe): 
 
- 10 partis politiques 
- 11 associations, groupements ou fondations (dont l'Association des communes genevoises); 
- la Chancellerie; 
- 6 départements de l'Etat de Genève, hors DIP (cf. plus loin); 
- 16 directions, services, offices ou structures internes du DIP; 
- l'UniGE et l'IUFE (instances consultée de manière distincte), ainsi que la HES-SO Genève; 
- les préposées à la protection des données et à la transparence (PPDT). 
 
Réponses reçues 
 
Au total, 32 réponses ont été reçues en provenance de: 
 
- 6 partis politiques (le Mouvement des citoyens genevois, le Parti évangéliste genevois et 

Vert'libéral n'ayant pas répondu; le Parti pirate ayant, pour sa part, indiqué ne pas être en mesure 
de répondre dans les délais); 

- 6 associations, groupements, fondations, etc., certaines répondant collectivement (p. ex. la FEG, 
pour la SPG, l'AGEEP et l'UCESG; l'ARLE et la FAS'e n'ayant, pour leur part, pas répondu); 

- 20 instances étatiques ou para-étatiques (le DES, le DU et certaines structures internes du DIP 
n'ayant pas répondu). 

 
Occurrences 
 
L'ensemble de ces retours représente 325 commentaires d'articles au total (325 occurrences, étant 
entendu qu'un même article est susceptible d'être commenté par plusieurs instances et qu'une 
instance est susceptible de commenter plusieurs articles). 
 
Ces 325 occurrences se répartissent de la manière suivante: 
 
- 60% (195 commentaires) provenant des partis, associations, groupements, etc.; 
- 40% (130 commentaires) provenant des instances étatiques ou para-étatiques. 
 
Répartition des commentaires par type d'instances consultées 
 
Plus en détail, la répartition est la suivante: 
 
- 28% (90 commentaires) provenant des partis politiques; 
- 32% (105 commentaires) provenant des associations, groupements, etc.; 
- 10% (31 commentaires) provenant des instances para-étatiques; 
- 18% (59 commentaires) provenant des services, offices ou structures internes du DIP; 
- 12% (40 commentaires) provenant des départements de l'Etat (hors DIP, y.c. Chancellerie). 
 
Structure de la LIP 
 
Pour rappel, la nouvelle LIP, dans son avant-projet, comporte: 
 
- 137 articles au total; 

o 49 articles nouveaux; 
o 33 articles modifiés; 
o 3 articles partiellement nouveau(x) et partiellement modifié(s); 

- 21 articles abrogés. 
 
  



 PL 11470165/218

Refonte LIP | Synthèse consultation | Page 5 

Répartition des commentaires par type d'articles  
(nouveaux, modifiés, etc.) 
 
Au niveau des commentaires proprement dit des articles de l'avant-projet de nouvelle LIP, on peut 
relever les données suivantes: 
 
- ensemble des articles 

o 118 articles ont été commentés, soit 74.7% du nombre total d'articles (y.c. articles 
abrogés); 

o 84 articles (soit 72% des articles commentés) ont été relevés par les instances "non-Etat"; 
o 34 articles (soit 28% des articles commentés) ont été relevés par les instances "Etat". 

 
- articles nouveaux 

o 45 articles nouveaux ont été commentés, soit 91.8% du nombre total de nouveaux 
articles; 

o 38 articles nouveaux ont été commentés par les instances "non-Etat"; 
o 34 articles nouveaux ont été commentés par les instances "Etat". 

 
- articles modifiés 

o 28 articles modifiés ont été commentés, soit 84.8% du nombre total d'articles modifiés; 
o 22 articles modifiés ont été commentés par les instances "non-Etat"; 
o 21 articles modifiés ont été commentés par les instances "Etat". 

 
- articles partiellement nouveaux et partiellement modifiés 

o 2 articles part. nouveaux et part. modifiés ont été commentés, soit 66.6% du nombre total 
d'articles part. nouveaux et part. modifiés; 

o 2 articles part. nouveaux et part. modifiés ont été commentés par les instances "non-Etat"; 
o 2 articles part. nouveaux et part. modifiés ont été commentés par les instances "Etat". 

 
- articles sans changements 

o 37 articles sans changements ont été commentés, soit 71.2% du nombre total d'articles 
sans changements; 

o 16 articles sans changements ont été commentés par les instances "non-Etat"; 
o 25 articles sans changements ont été commentés par les instances "Etat". 

 
- articles abrogés 

o 6 articles abrogés ont été commentés, soit 28.5% du nombre total d'articles abrogés; 
o 6 articles abrogés ont été commentés par les instances "non-Etat"; 
o 2 articles abrogés ont été commentés par les instances "Etat". 

 
Nature des réponses 
 
De manière à tenter une classification des commentaires suscités par les différents articles de l'avant-
projet de nouvelle LIP, une catégorisation simple a été retenue: 
 
- remarques de détails (orthographe, syntaxe, fautes de frappes, etc.); 
- questions de nature légistique/juridique (cohérence interne de la loi, liens avec d'autres lois, 

évolution par rapport à la LIP actuelle, etc.); 
- questions de fond (appréciation de la pertinence ou non d'un article - ou de l'absence d'un article, 

d'un alinéa, etc. -  d'un point de vue politique, idéologique, représentatif, etc.) 
 
En fonction de ces trois catégories, les commentaires apportés aux différents articles se répartissent 
de la façon suivante: 
 
- 16.9% (61 occurrences): questions de détail; 
- 46.4% (168 occurrences): questions de type légistique/juridique; 
- 36.7% (133 occurrences): questions de fond. 
 
Nota bene: on arrive ici à 362 occurrences (en comparaison des 325 mentionnées plus haut dans le 
texte); la différence provient du fait qu'une même occurrence peut contenir plusieurs commentaires 
d'un même article (alinéas différents, par exemple) et que le décompte se fait ici différemment.  
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Degré de satisfaction 
 
Le degré de satisfaction vis-à-vis de l'avant-projet est le suivant, sur la base des réponses reçues: 
 
- toutes instances confondues (n=32) 

o 18.8%: très satisfait 
o 40.6%: satisfait 
o 9.4%: peu satisfait 
o 31.3%: sans réponse 
o soit un total de 59.4% de satisfaction 

 
- instances non-Etat (n=12) 

o 7.7%: très satisfait 
o 53.8%: satisfait 
o 23.1%: peu satisfait 
o 15.4%: sans réponse 
o soit un total de 61.5% de satisfaction 

 
- partis politiques (n = 6) 

o 0.0%: très satisfait 
o 33.3%: satisfait 
o 50.0%: peu satisfait 
o 16.7%: sans réponse 
o soit un total de 33.3% de satisfaction 

 
- associations, groupements, etc. (n=6) 

o 14.3%: très satisfait 
o 71.4%: satisfait 
o 0.0%: peu satisfait 
o 14.3%: sans réponse 
o soit un total de 81.7% de satisfaction 

 
- instances Etat (n=19) 

o 26.3%: très satisfait 
o 31.6%: satisfait 
o 0.0%: peu satisfait 
o 42.1%: sans réponse 
o soit un total de 57.9% de satisfaction 
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Quels commentaires pour quels articles 
 
Articles les plus commentés (toutes instances confondues) 
 
Toutes instances confondues, les articles les plus commentés (au moins deux 
commentaires) sont les suivants (par ordre d'apparition dans l'avant-projet de nouvelle LIP): 
 
(légende: n = article nouveau; m = article modifié; a = article abrogé, vide = article sans changement) 
 
Art. 1 n Champ d'application 
Art. 2 n Objet de la loi 
Art. 4 m Degrés d'enseignement 
Art. 5 m Compétences du Grand Conseil 
Art. 7 n Compétences du département 
Art. 8   Compétences des communes 
Art. 10 n Commission de soutien scolaire aux élèves en difficulté 
Art. 11 n Finalités de l'école 
Art. 12 n Respect des convictions politiques et confessionnelles 
Art. 13 n Egalité 
Art. 14 n Relations avec la famille 
Art. 15 n Réseau d'enseignement prioritaire 
Art. 16 nm Objectifs de la scolarité obligatoire 
Art. 17 n Objectifs du degré secondaire II  
Art. 20 n Evaluation commune des acquis des élèves de l’enseignement obligatoire 
Art. 21 n Indicateurs  
Art. 22 n Recherche  
Art. 23 n Evaluation et monitorage du système éducatif genevois 
Art. 24 m Développement et innovation  
Art. 28   Classes répondant à des besoins pédagogiques spécifiques  
Art. 29 n Dispositifs de suivi et d'encadrement des élèves en difficulté du degré secondaire II  
Art. 30 n Obligation d'instruction 
Art. 33 m Liberté d'enseignement  
Art. 38 m Année scolaire 
Art. 39 n Période scolaire  
Art. 44 n Frais à la charge des élèves  
Art. 45 n Fonds scolaires  
Art. 47 n Durée de la scolarisation  
Art. 49 n Gratuité  
Art. 74 n Cérémonie de fin de scolarité  
Art. 75 n Définition  
Art. 77 m Coordination  
Art. 80 m Objectif et durée  
Art. 81 m Coordination  
Art. 83 m Places de formation disponibles en école à plein temps  
Art. 84 m Travaux des personnes en formation  
Art. 88 m Classes d’accueil  
Art. 89 m Classes de transition scolaire et professionnelle  
Art. 96 n Commission consultative d'éducation routière  
Art. 97 n Devoirs des élèves  
Art. 99 n Données personnelles des élèves  
Art. 101 n Sanctions  
Art. 107 m Attitude générale  
Art. 113 m Nomination 
Art. 114 n Missions complémentaires  
Art. 116   Stages dans l'enseignement primaire  
Art. 117 m Stages en responsabilité dans l'enseignement secondaire et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles  
Art. 122 m Limite d’âge  

! !
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Articles les plus commentés (toutes instances confondues) / Suite 
 
 
Art. 7A a   
Art. 28-33 a articles 28 a ̀ 33 (animation parascolaire) 
Art. 134 B a (proce ́dure de reconnaissance et de validation des acquis) 
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Articles commentés par les instances "hors-Etat"  
(partis, associations, etc.) 
 
Les articles commentés pas les instances non-dépendantes de l'Etat sont les suivants (le nombre 
d'occurrences des commentaires apparaît dans la colonne la plus à droite du tableau): 
 
(légende: n = article nouveau; m = article modifié; a = article abrogé, vide = article sans changement) 
 
Art. 16 nm Objectifs de la scolarité obligatoire 8 
Art. 10 n Commission de soutien scolaire aux élèves en difficulté 6 
Art. 23 n Evaluation et monitorage du système éducatif genevois 6 
Art. 7 n Compétences du département 6 
Art. 75 n Définition  6 
Art. 11 n Finalités de l'école 5 
Art. 28-33 a articles 28 a ̀ 33 (animation parascolaire) 5 
Art. 4 m Degrés d'enseignement 5 
Art. 88 m Classes d’accueil  5 
Art. 24 m Développement et innovation  4 
Art. 28   Classes répondant à des besoins pédagogiques spécifiques  4 
Art. 29 n Dispositifs de suivi et d'encadrement des élèves en difficulté du degré secondaire II  4 
Art. 45 n Fonds scolaires  4 
Art. 49 n Gratuité  4 
Art. 77 m Coordination  4 
Art. 1 n Champ d'application 3 
Art. 101 n Sanctions  3 
Art. 114 n Missions complémentaires  3 
Art. 116   Stages dans l'enseignement primaire  3 
Art. 122 m Limite d’âge  3 
Art. 14 n Relations avec la famille 3 
Art. 15 n Réseau d'enseignement prioritaire 3 
Art. 20 n Evaluation commune des acquis des élèves de l’enseignement obligatoire 3 
Art. 21 n Indicateurs  3 
Art. 30 n Obligation d'instruction 3 
Art. 44 n Frais à la charge des élèves  3 
Art. 47 n Durée de la scolarisation  3 
Art. 83 m Places de formation disponibles en école à plein temps  3 
Art. 89 m Classes de transition scolaire et professionnelle  3 
Art. 107 m Attitude générale  2 
Art. 113 m Nomination 2 
Art. 117 m Stages en responsabilité dans l'enseignement secondaire et tertiaire ne relevant pas des hautes 

écoles  
2 

Art. 12 n Respect des convictions politiques et confessionnelles 2 
Art. 13 n Egalité 2 
Art. 134 B a (proce ́dure de reconnaissance et de validation des acquis) 2 
Art. 17 n Objectifs du degré secondaire II  2 
Art. 2 n Objet de la loi 2 
Art. 22 n Recherche  2 
Art. 33 m Liberté d'enseignement  2 
Art. 38 m Année scolaire 2 
Art. 39 n Période scolaire  2 
Art. 5 m Compétences du Grand Conseil 2 
Art. 74 n Cérémonie de fin de scolarité  2 
Art. 7A a   2 
Art. 8   Compétences des communes 2 
Art. 80 m Objectif et durée  2 
Art. 81 m Coordination  2 
Art. 84 m Travaux des personnes en formation  2 
Art. 96 n Commission consultative d'éducation routière  2 

! !
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Articles commentés par les instances "hors-Etat" (partis, associations, etc.) / Suite 
 
 
Art. 97 n Devoirs des élèves  2 
Art. 99 n Données personnelles des élèves  2 
Art. 102   Conseil de discipline de l'école publique  1 
Art. 111 m Perfectionnement professionnel 1 
Art. 112 n Activités extérieures rémunérées  1 
Art. 120 n Fonctionnement de l'enseignement et qualité des prestations  1 
Art. 135 A a (pe ́nurie) 1 
Art. 154 A a (proce ́dure de reconnaissance et de validation des acquis) 1 
Art. 18 m Objectifs de l’enseignement tertiaire ne relevant pas des hautes écoles  1 
Art. 26   Elèves en difficultés  1 
Art. 27 n Elèves à haut potentiel  1 
Art. 3 n Terminologie 1 
Art. 32 m Contraventions  1 
Art. 35 n Instruction obligatoire - surveillance  1 
Art. 42 n Effectifs des classes et des cours  1 
Art. 43   Taxes scolaires  1 
Art. 47 a   1 
Art. 53   Durée individuelle du degré primaire et évaluation  1 
Art. 54 n Epreuves communes  1 
Art. 55 n Soutien pédagogique et études surveillées  1 
Art. 56 m Conditions  1 
Art. 57   Fêtes des promotions  1 
Art. 60   Structure  1 
Art. 63   Admission des élèves des écoles primaires  1 
Art. 64   Objectifs  1 
Art. 65   Notes et moyennes  1 
Art. 72 nm Elèves promus  1 
Art. 73 n Elèves non promus  1 
Art. 86   Internat du centre de formation professionnelle – nature et environnement  1 
Art. 87 m Principe  1 
Art. 91 m Rôle du département et d'autres départements  1 
Art. 92   Financement  1 
Art. 98 n Droits des élèves  1 
Chap. I   Dispositions générales 1 
Sect. 1   Filières de formation générale 1 
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Ensemble des articles commentés 
 
L'ensemble des articles commentés est le suivant (le nombre d'occurrences des commentaires 
apparaît dans la colonne la plus à droite du tableau): 
 
(légende: n = article nouveau; m = article modifié; a = article abrogé, vide = article sans changement) 
 
Art. 16 nm Objectifs de la scolarité obligatoire 12 
Art. 7 n Compétences du département 11 
Art. 4 m Degrés d'enseignement 10 
Art. 10 n Commission de soutien scolaire aux élèves en difficulté 8 
Art. 11 n Finalités de l'école 8 
Art. 23 n Evaluation et monitorage du système éducatif genevois 7 
Art. 75 n Définition  7 
Art. 1 n Champ d'application 6 
Art. 2 n Objet de la loi 6 
Art. 49 n Gratuité  6 
Art. 113 m Nomination 5 
Art. 114 n Missions complémentaires  5 
Art. 122 m Limite d’âge  5 
Art. 24 m Développement et innovation  5 
Art. 28   Classes répondant à des besoins pédagogiques spécifiques  5 
Art. 28- 33 a articles 28 a ̀ 33 (animation parascolaire) 5 
Art. 29 n Dispositifs de suivi et d'encadrement des élèves en difficulté du degré secondaire II  5 
Art. 30 n Obligation d'instruction 5 
Art. 77 m Coordination  5 
Art. 88 m Classes d’accueil  5 
Art. 89 m Classes de transition scolaire et professionnelle  5 
Art. 101 n Sanctions  4 
Art. 111 m Perfectionnement professionnel 4 
Art. 15 n Réseau d'enseignement prioritaire 4 
Art. 21 n Indicateurs  4 
Art. 22 n Recherche  4 
Art. 33 m Liberté d'enseignement  4 
Art. 45 n Fonds scolaires  4 
Art. 47 n Durée de la scolarisation  4 
Art. 8   Compétences des communes 4 
Art. 83 m Places de formation disponibles en école à plein temps  4 
Art. 99 n Données personnelles des élèves  4 
Art. 107 m Attitude générale  3 
Art. 116   Stages dans l'enseignement primaire  3 
Art. 117 m Stages en responsabilité dans l'enseignement secondaire et tertiaire ne relevant pas des hautes 

écoles  
3 

Art. 12 n Respect des convictions politiques et confessionnelles 3 
Art. 120 n Fonctionnement de l'enseignement et qualité des prestations  3 
Art. 13 n Egalité 3 
Art. 134 B a (proce ́dure de reconnaissance et de validation des acquis) 3 
Art. 14 n Relations avec la famille 3 
Art. 17 n Objectifs du degré secondaire II  3 
Art. 20 n Evaluation commune des acquis des élèves de l’enseignement obligatoire 3 
Art. 39 n Période scolaire  3 
Art. 44 n Frais à la charge des élèves  3 
Art. 84 m Travaux des personnes en formation  3 
Art. 110   Domicile  2 
Art. 127   Sanctions disciplinaires  2 
Art. 128   Procédure pour sanctions disciplinaires  2 
Art. 135 A a (pe ́nurie) 2 
Art. 18 m Objectifs de l’enseignement tertiaire ne relevant pas des hautes écoles  2 

! !
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Ensemble des articles commentés / Suite 
 
 
Art. 25   Intégration des enfants et des jeunes à besoins éducatifs particuliers ou handicapés  2 
Art. 27 n Elèves à haut potentiel  2 
Art. 3 n Terminologie 2 
Art. 35 n Instruction obligatoire - surveillance  2 
Art. 38 m Année scolaire 2 
Art. 42 n Effectifs des classes et des cours  2 
Art. 43   Taxes scolaires  2 
Art. 5 m Compétences du Grand Conseil 2 
Art. 57   Fêtes des promotions  2 
Art. 6 n Compétences du Conseil d'Etat 2 
Art. 72 nm Elèves promus  2 
Art. 73 n Elèves non promus  2 
Art. 74 n Cérémonie de fin de scolarité  2 
Art. 7A a   2 
Art. 80 m Objectif et durée  2 
Art. 81 m Coordination  2 
Art. 87 m Principe  2 
Art. 91 m Rôle du département et d'autres départements  2 
Art. 96 n Commission consultative d'éducation routière  2 
Art. 97 n Devoirs des élèves  2 
Art. 102   Conseil de discipline de l'école publique  1 
Art. 106 m Composition et statut du corps enseignant  1 
Art. 108   Secret de fonction  1 
Art. 109   Protection de la personnalité  1 
Art. 112 n Activités extérieures rémunérées  1 
Art. 115 m Engagement  1 
Art. 119 n Appréciation  1 
Art. 124 m Invalidité  1 
Art. 125   Suppression d'un poste - corps enseignant nommé  1 
Art. 126   Résiliation des rapports de service pour motif fondé - corps enseignant nommé  1 
Art. 129   Suspension provisoire pour enquête  1 
Art. 133   Clause abrogatoire  1 
Art. 135   (art. 165 LIP) 1 
Art. 137   Horaire scolaire 1 
Art. 154 A a (proce ́dure de reconnaissance et de validation des acquis) 1 
Art. 19 n Evaluation du système scolaire - buts  1 
Art. 26   Elèves en difficultés  1 
Art. 31 n Surveillance de l'obligation d'instruction  1 
Art. 32 m Contraventions  1 
Art. 34 m Autorisation préalable  1 
Art. 36 n Formation obligatoire  1 
Art. 40 n Fréquentation des cours et congé 1 
Art. 41 n Grille horaire  1 
Art. 46   Admission à l'école  1 
Art. 47 a   1 
Art. 53   Durée individuelle du degré primaire et évaluation  1 
Art. 54 n Epreuves communes  1 
Art. 55 n Soutien pédagogique et études surveillées  1 
Art. 56 m Conditions  1 
Art. 60   Structure  1 
Art. 63   Admission des élèves des écoles primaires  1 
Art. 64   Objectifs  1 
Art. 65   Notes et moyennes  1 
Art. 67   Orientation  1 
Art. 69   Aide psychologique et socio-éducative  1 

! !
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Ensemble des articles commentés / Suite 

!
!
Art. 71   Conditions  1 
Art. 79   Coordination  1 
Art. 86   Internat du centre de formation professionnelle – nature et environnement  1 
Art. 9   Conférence de l'instruction publique 1 
Art. 92   Financement  1 
Art. 93   Enseignement de base dans les domaines de la musique, de la rythmique Jacques-Dalcroze, de la 

danse et du théâtre 
1 

Art. 94 m Utilisation des médias, images et technologies de l'information et de la communication dans les 
écoles  

1 

Art. 98 n Droits des élèves  1 
Art. 100 m Assurance accident  1 
Chap. I   Dispositions générales 1 
Chap. V   Instruction obligatoires 1 
Chap. XV   Personnel enseignant de l’instruction publique  1 
Sect. 1   Filières de formation générale 1 
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Articles non-commentés 
 
Les articles n'ayant suscité aucun commentaire sont les suivants: 
 
(légende: n = article nouveau; m = article modifié; a = article abrogé, vide = article sans changement) 
 
Art. 37   Sanctions pénales  
Art. 48 n Conditions d'admission  
Art. 50 m Lieu de scolarisation  
Art. 51   Durée et cycles 
Art. 52   Programme d'études par année scolaire et moyens d'enseignement  
Art. 58 m Durée  
Art. 59 n Programme d'études et moyens d'enseignement  
Art. 61   Enseignements  
Art. 62   Effectifs  
Art. 66   Epreuves communes  
Art. 68   Soutien pédagogique et passerelles  
Art. 70   Orientation scolaire et professionnelle  
Art. 76 m Objectif et durée  
Art. 78   Objectif et organisation  
Art. 82   Objectif  
Art. 85   Commissions de formation professionnelle 
Art. 90   Bilan  
Art. 95   Education routière  
Art. 103   Eloignement momentané de l'école - Enseignement obligatoire  
Art. 104   Mesures éducatives - Responsabilité de l'autorité scolaire  
Art. 105   Recours hiérarchique  
Art. 118 m Affectation  
Art. 121   Non-renouvellement et résiliation des rapports de services – corps enseignant non nommé  
Art. 123   Rapports de service au-delà de la limite d'âge  
Art. 130 n Coordination avec d'autres procédures administrative, civile et pénale  
Art. 131   Recours  
Art. 132   Proposition de réintégration par la chambre administrative de la Cour de justice  
Art. 134   Entrée en vigueur 
Art. 136   Titres professionnelles délivrés  
Art. 7E a (personne morale) 
Art. 16A a   
Art. 17 a (e ́ducation physique et civique) 
Art. 18 a (enseignement religieux) 
Art. 19 a (cours agricoles) 
Art. 20 I a (Universite ́) 
Art. 20 J a (re ́seaux de proximite ́) 
Art. 40-41 a articles 40-41 (dispositions spe ́ciales aux communes rurales) 
Art. 124 A a (participation a ̀ des jurys) 
Art. 137 a (remplac ̧ants) 
Art. 138 a (poste vacant) 
Art. 140 a (permutation d'un enseignant d'une commune a ̀ une autre) 
Art. 155 a (ouverture de poste) 
Art. 165 a (aline ́a 1 : dispositions transitoires concernant les candidats aux e ́tudes pe ́dagogiques au primaire) 
Art. 167 a (mise en œuvre de l'accord HarmoS et de la convention scolaire romande) 
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Questions de fond 
 
Les véritables questions de fond ressortant de la consultation portent principalement sur les thèmes 
résumés ci-dessous. La présence de ces questions est, pour certaines d'entre elles (notamment les 
"éléments insuffisamment présents", cf. plus bas dans le texte), récurrente tout au long de la loi et ne 
se limite pas nécessairement à des chapitres particuliers. D'autres points de discussion sont plus 
spécifiques et concernent des articles (ou chapitres) bien déterminés. 
 
Eléments insuffisamment présents 
 
Des compléments, adjonctions, précisions ou corrections sont demandés concernant principalement: 
 
- la formation professionnelle; 
- la formation continue; 
- l'enseignement spécialisé; 
- l'enseignement artistique délégué. 
 
Eléments nécessitant une articulation avec d'autres textes 
 
L'articulation de la LIP avec d'autres textes, de même que certaines adjonctions ou modifications sont 
demandées, en lien notamment avec: 
 
- les HES; 
- le secteur tertiaire hors hautes écoles. 
 
Sous cette rubrique, on mentionnera également un manque (faute d'articulation, cette fois, semble-t-il, 
ou faute d'informations) concernant: 
 
- le parascolaire (articles abrogés, sans contrepartie dans la nouvelle loi ou une autre loi) 
 
Eléments sujets à discussion 
 
Peu d'éléments font l'objet de véritables divergences de point de vue entre les différentes instances 
concernées (voir peut-être seulement la question des "rôles et postures" au chapitre suivant). Par 
contre, certains points ont fait l'objet de prises de position. On relèvera en particulier: 
 
- le niveau de détail de l'article 16 (la présence des contenus d'enseignement dans la loi étant 

largement discutée); 
- la question de l'évaluation (du système, des acquis), des indicateurs, de la recherche; 
- en lien avec le point précédent, et de manière tout à fait spécifique, une demande que le SRED 

ne soit en tout cas pas mentionné dans la loi (certains remettant même en cause son existence); 
- le développement et l'innovation. 
 
Eléments à clarifier ou à mieux définir 
 
Certains articles (ou mentions) nécessitent, du point de vue des instances consultées, des 
clarifications: 
 
- l'école inclusive (définition); 
- la gratuité (problème sémantique dans la rédaction des alinéas correspondants); 
- le terme de "classe" (jugé inapproprié); 
- la place (nécessaire ou non) du personnel administratif et technique (PAT) dans la loi; 
- la formation des enseignants genevois hors IUFE (notamment en lien avec le PO). 
 
 
Remarque: on se référera également au chapitre suivant (commentaires généraux) pour certaines 
questions de fond, ne touchant pas spécifiquement un chapitre, un article ou une thématique 
particulière.  
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Commentaires généraux et appréciation 
 
Une refonte d'une réelle ampleur 
 
Le sentiment que la refonte proposée est finalement d'une ampleur plus conséquente que celle à 
laquelle les instances consultées s'attendaient ressort des commentaires généraux apportés, ceci 
notamment en référence au commentaire initial de certains articles, où le terme de toilettage a été 
maintenu.  
 
Une loi trop détaillée 
 
Le deuxième constat global ressortant des commentaires généraux est celui d'une loi finalement très (trop) touffue, 
comportant plusieurs éléments de nature réglementaire, ou figurant déjà dans d'autres lois, au détriment d'une loi 
cadre qui renverrait justement à ces autres références. Des éléments comme le SRED (indépendamment des 
remarques visant à sa remise en cause pure et simple), l'IUFE, la Commission de soutien scolaire aux élèves en 
difficulté, le Conseil d'établissement, le PLEND, etc. sont notamment mentionnés à titre d'exemples de ce qui ne 
devrait pas figurer dans la LIP. 
 
Une nette amélioration de la structure générale de la loi 
 
Indépendamment du précédent commentaire (niveau de détail de la loi), la clarification de la structure 
générale de la loi, telle que proposée, est largement saluée parmi les commentaires généraux. 
 
Chacun dans son rôle et dans sa posture 
 
Il est frappant de relever à quel point – mais peut-être est-ce là le propre d'une consultation – chaque instance 
ayant répondu demeure dans son "rôle" et sa "posture" et n'intervient que sur les sujets (articles) la concernant 
directement (l'OFPC commente principalement ce qui a trait à la formation professionnelle, l'OMP intervient 
immédiatement sur les questions relatives à l'enseignement spécialisé et aux élèves à besoins éducatifs 
particuliers, le SRED "défend" son existence, le SCC relève des manques concernant l'enseignement artistique 
délégué, etc.) ou sur des thématiques qui lui sont chères (prises de position "politiques" de la part des partis ou 
"thèmes de campagne") ou encore en fonction de l'identité (des intérêts ou de l'appartenance professionnelle 
spécifique) de la personne en charge de la réponse pour une instance donnée. 
 
Délai et moment de la consultation 
 
Le (trop court) délai de réponse à la consultation et le moment de celle-ci (fin de législature et période 
électorale) est relevé par plusieurs instances. Certaines non-réponses (ou réponses acceptées hors-
délais) de la part des partis politiques, notamment, procèdent vraisemblablement du même constat. 
 
Titre de la loi 
 
Le titre même de la loi ne fait l'objet que de deux propositions (contradictoires ?): "Loi sur 
l'enseignement et la formation" (proposition de l'OFPC) ou "Loi sur l’instruction publique et la 
formation obligatoire" (proposition des Verts). 
 
Une satisfaction relative, mais pas d'opposition marquée 
 
Comme relevé plus haut dans cette synthèse, le degré de satisfaction vis-à-vis de la refonte de la LIP 
est très variable (bon, voire très bon niveau de satisfaction dans les associations et groupements, 
ainsi qu'au sein des départements et services de l'Etat), satisfaction moindre (voire insatisfaction) de 
la part de la majorité des partis politiques ayant répondu à la consultation. 
 
Toutefois, on a vu précédemment que l'insatisfaction se focalisait sur certains points particuliers (voir 
plus haut le chapitre consacré aux questions de fond) et sur des questions d'approche 
légistique/juridique de la loi dans sa forme (loi conservant un grand niveau de détail et d'exhaustivité 
au détriment d'une loi cadre) plus que dans des points d'opposition sur les "idées" (positions 
partisanes, défenses d'intérêts particuliers, etc.). 
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Refonte LIP | Synthèse consultation | Annexe 

Annexe 1: liste des instances consultées 
 
Partis politiques 
  
Ensemble à gauche (Parti du travail, SolidaritéS, Indépendants) EàG 
Parti Démocrate-chrétien (PDC) PDC 
Parti évangélique genevois PEG 
Parti Les Verts Verts 
Parti Libéral Radical (PLR) PLR 
Parti Mouvement citoyen genevois (MCG) MCG 
Parti Pirate PP 
Parti socialiste (PS) PS 
Parti Union démocratique du centre (UDC) UDC 
Parti Vert'libéral VertLib 
  Associations, groupements, etc. 
  
Association genevoise des employé-e-s des écoles professionnelles (AGEEP) AGEEP (FEG) 
Fédération des associations de parents d’élèves du cycle d’orientation 
(FAPECO) FAPECO 
Fédération des associations de parents du postobligatoire (FAPPO) FAPPO 
Fédération des associations des maîtres du cycle d’orientation (FAMCO) FAMCO 
Groupement genevois des associations de parents d'élèves du primaire (GAPP) GAPP 
Société pédagogique genevois (SPG) SPG (FEG) 
Union du corps enseignant secondaire genevois (UCESG) UCESG (FEG) 
Association des communes genevoises ASG 
Association Refaire l'école (ARLE) ARLE 
Fondation genevoise pour l'animation socioculturelle (FAS'e) FAS'e 
Membres représentés dans le CIF (FER, CGAS, etc.) CIF 
  Départements et entités rattachées à l'Etat 
  
Chancellerie d’Etat CE 

Département de l'instruction publique, de la culture et du sport DIP 
Direction générale de l'enseignement obligatoire EO 
Direction générale de l’enseignement postobligatoire PO 
Direction générale de l’office de l’enfance et de la jeunesse OEJ 
Direction générale de l’office médico-pédagogique OMP 
Office pour l’orientation, la formation professionnelle et continue OFPC 
Unité d’enseignement supérieur UES 
Direction du contrôle interne Cont. 
Direction des ressources humaines DRH 
Direction des finances DIRFIN 
Direction de la logistique LOG 
Direction des systèmes d'information administratifs et pédagogiques SIAP 
Service cantonal de la culture SCC 
Service cantonal du sport SCS 
Service de l’enseignement privé SEP 
Service de la médiation scolaire « Le Point » Point 
Service de la recherche en éducation SRED 

Département de l’intérieur, de la mobilité et de l’environnement DIME 
Département de l’urbanisme DU 
Département de la sécurité DS 
Département de la solidarité et de l’emploi DES 
Département des affaires régionales, de l’économie et de la santé DARES 
Département des finances DF 
  Université de Genève UniGE 
Institut universitaire de formation des enseignants IUFE 
HES-SO Genève HES 
Préposées à la protection des données et à la transparence PPDT 
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Refonte de la loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940 

 

Liste des articles abrogés 

 

- articles 3A à 3C (conférence de l'instruction publique) 

- article 7E (personne morale) 

- article 17 (éducation physique et civique) 

- article 18 (enseignement religieux) 

- article 19 (cours agricoles) 

- article 20A (commission d'éducation routière) 

- article 20I (Université) 

- article 20J (réseaux de proximité) 

- articles 40-41 (dispositions spéciales aux communes rurales) 

- article 124A (participation à des jurys) 

- article 134B (procédure de reconnaissance et de validation des acquis) 

- article 135A (pénurie) 

- article 137 (remplaçants) 

- article 138 (poste vacant) 

- article 140 (permutation d'un enseignant d'une commune à une autre) 

- article 154A (procédure de reconnaissance et de validation des acquis) 

- article 155 (ouverture de poste) 

- article 165 (disposition transitoire) 

- article 167 (mise en œuvre de l'accord HarmoS et de la convention scolaire 
romande). Cet article est abrogé car le plan d'études romand est entièrement entré 
en vigueur à la rentrée scolaire 2013-2014. 
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